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OBJET 

20201016-043 CHAUFFAGE URBAIN  Contrat de concession de service public avec la 
société IDEX pour le réseau de chaleur de Perseigne - Présentation du 

rapport annuel 2018-2019 
 

20201016-044 CHAUFFAGE URBAIN  Contrat de concession de service public avec la 
société DALKIA pour le réseau de chaleur Ouest d'Alençon - Présentation du 
rapport annuel 2018-2019 
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Préambule 

 
Par contrat de délégation de service public en date du 16 juillet 1997, la Ville d�Alençon a confié à 

Idex Perseigne Énergie (filiale d�IDEX ENERGIES) le service de production et de distribution d�énergie 

calorifique du quartier de Perseigne. 
 
Les principales informations des différents avenants qui en découlent sont : 

 
Avenant 1 : (octobre 1999) 

o Création de la société Idex Perseigne Énergie qui est substituée à IDEX et CIE 

 

Avenant 2 : (février 2000) 
o Changement d�indice de révision du fioul 

 

Avenant 3 : (septembre 2002) 
o Changement d�indice de révision du fioul 

 

Avenant 4 : (décembre 2004) 
o Modification des puissances souscrites 
o Changement d�indice dans la révision du terme R2 (PSDC devient FSD2) 

 

Avenant 5 : (mars 2010) 
o Réalisation d�une installation et du financement d�une chaufferie bois énergie, du 

démantèlement de la cuve fioul 
o Changement tarifaire avec une mixité biomasse 
o Prolongation du contrat de huit années (jusqu�au 31 août 2025)  
o Ajustement annuel des puissances souscrites des abonnés dans le cadre du programme de 

rénovation urbaine 
o Neutralisation de la centrale de cogénération 
o Insertion d�une clause de modification des puissances souscrites pour les abonnés réalisant 

des travaux d�économie d�énergie 
o Insertion d�une clause de répartition du compte de renouvellement en fin de contrat 
o Evolution de la redevance de la collectivité 
o Substitution de l�indice ICHTTS1 par ICHT-IME 
o Précision sur les modalités de raccordement au réseau 
o Modification des modalités de pénalités 
o Modification des dates et valeurs de référence de l�indice de révision du tarif R2C 

 

Avenant 6 : (janvier 2011) 
o Modification des puissances souscrites 

 

Avenant 7 : (décembre 2013) 
o Modification des puissances souscrites 
o Modification de la formule de révision du R1B 

 



Avenant 8 : (janvier 2014) 
o Modification des puissances souscrites 

 

Avenant 9 : (juin 2015) 
o Modification des puissances souscrites 

Avenant 10 : (janvier 2016) 
o Transfert de la compétence réseaux entre la commune d�Alençon et la Communauté Urbaine 

d�Alençon (CUA) 
 

Avenant 11 : (mars 2016) 
o Modification de la redevance au Concédant (14 000 �HT / an) 
o Création d�un compte conventionnel travaux (4% des recettes hors taxe R1 + R2) 
o Modification de la formule de révision du R1g 
o Modification de la formule de révision du R1b 
o Précision sur l�utilisation de l�indice ICHT-IME (hors effet CICE) 

 

Avenant 12 : (mars 2017) 
o Substitution de Idex Territoires à Idex Energies et Idex Services 

 
 

Avenant 13 : (avril 2019) 
Modernisation des sous-stations 
 

Avenant 14 : (préparation) 
L�Avenant a pour objet de contractualiser les conditions dans lesquelles les ouvrages rénovés 

(réseau et modification de la livraison du chauffage issu de la sous-station N°9 pour l�abonné 

copropriété LAMARTINE) sont à inclure dans les ouvrages de la Convention et de préciser les 
modifications relatives à la modernisation de la sous-station  N°9 et d�adapter en 

conséquence l�avenant N°13. 
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A. Travaux effectués au cours de l’exercice 
du 01/09/2018 au 31/08/2019 

� �



 

 

 

 

 

A. Travaux réalisés au cours de l�exercice 2018/ 2019 chaufferie biomasse et 

gaz 

 
SEPTEMBRE  2018 à AOUT 2019. 

 

Octobre 2018 : 
- Echange de la sonde de régulation O2 Solstice. 
- Missionnement  d�un bureau d�étude (Speen) pour l�étude maîtrise rénovation de 21 

sous station de Perseigne énergie ainsi que la mise en place d�une bouteille de 

découplage dans la chaufferie  
 

Décembre 2018 : 
- Echange échangeur à plaques chauffage sous station 9 suite aux fuites sur le 

secondaire de la copropriété LAMARTINE 
 

Mars -mail 2018 : 
- Appels d�offre pour les travaux d�été en sous stations et chaufferie 
- Sociétés retenus : 

o Lot 1    Tuyauterie chaufferie  Sté Fouchard  
o Lot 2 et 3 Tuyauterie sous stations Sté Levillain 
o Lot 4   Régulation    Sté Ares 

Juin 2018 
 

- 05/06/2018 réunion de lancement des travaux chaufferie et sous station.  
- Début des travaux, préparation des skids chauffage 

  

Arrêt technique : 
- Du 22 au 26 juillet 2019 
- Mise en place de la bouteille de mélange 
- Préparation en sous station des raccordements  pour limiter les temps de coupure 

futurs lors de la mise en place des skids et des préparateurs ECS 
 

Eté 2018 jusqu'à octobre 2018 
- Travaux de rénovation sous stations Perseigne  
- Calorifugeage des nouveaux équipements chaufferie 
- Réfection garniture pompes de circulation chaudière biomasse 
- Réfection pompe été 11 KW 
- Echange variateur pompe hivers 
- Intervention REEL pour échange enrouleur et poulies remonte câble. 

    __________________________ 
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B. Travaux de branchement et extensions  
�
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B. Travaux de branchement et extensions 

 
Raccordement de nouveaux abonnés à examiner suite aux résultats du schéma directeur de 
réseau chaleur lancé par la collectivité mi-2018 dont les conclusions sont attendues fin 2019. 
 
Etude d�un projet d�intégration du réseau secondaire de la copropriété LAMARTINE (sst9) 
avec nouvelles sous-stations chauffage déportée, avec la collectivité dans le cadre d�un 

nouvel avenant (avenant N°14). 
 
Modernisation des sous-stations avec objectif de mise en service au 15 octobre pour le 
chauffage et 15 décembre pour l�Eau Chaude Sanitaire (voir A) 
 
 
 
 

__________________________ 
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C. Mise à jour des plans de la chaufferie et 
du réseau 

�

� �



�
��

�
�

�
�

�
�

�
�

�
�

�
�

����

����

��
�

�

�
�

�
�

	
�

�

�

�
�


�

��
�

�
	

	
�

�

�

�
��

�


�
�

�
�

�����

�
�

��

�
��

�
�

��
�

��
��

�
��

 !
"�

��
��

��
�#

�
!�

�
�$

%�
��

&
	

�

��

	
	

��
#

'
	

��

(

(

)�
���

�

)�
���

�

)

)

)�
���

�

)�
���

�

��
��

��
��

���
	�

#�
�

��
��

��
��

"�
&	

�#
�*

!%
�+�

�,
"

�
��
�
��
��
��
	

�
�
�
��
�

��
��
��
��
��
�

��
�
��
	

�

�


��
	

�

�
�
��
�
��
�
�
�

�
��
	�
�	

�

�
��
�

�
��
��

�

�
	

�
��
�
��
�
	

��
��
��
	�
�	

�
�
�

�
�

�
��
	�
�

�
	

��
��
	�
�

�
	�
�	
� 
�
	

!

"
�	
�
#$
�

%
�

&
	

��
�


�
�-

�
��
��
��

�
�

�
�

�
�

�
�

	
�

�

�

�
�



�
�.

.�
%�

�"
��

 ��
��

*%
��

��
��

/
�0

�%
��

��
�"

�

�
�&
	�

(�
�

*�
��

��
%�

0!
%�

!"
��

%�
!0

�#

��
��

��
%!

"�
��

���
��

�
��

"�
�

�
��
��
��



Ø
1
7
5
/2

7
5

0
0
1
/1

2
/2

0
1
7

M
is

e
 à

 l
a
 C

h
a
rt

e
 G

ra
p
h
iq

u
e

C
M

A
 V

a
lid

e
r

D
R

N
°d

'o
rd

re
E

m
e
tt
e
u
r

N
a
tu

re
T

y
p
e

N
iv

e
a
u

-

P
h
a
s
e

R
e
v
is

io
n

C
o
d
e
 R

é
s
e
a
u

S
ta

tu
t

F
o

n
d

 d
e
 p

la
n

C
a
d
a
s
tr

e
F

o
u
rn

i

M
a
ît

ri
s
e
 d

'o
u

v
ra

g
e

R
e
s
p

.
M

. 
A

n
th

o
n
y
 B

IL
L
O

N

A
g
e
n
c
e
 I
le

 d
e
 F

ra
n
c
e

S
y
n

th
è
s
e
 r

é
a
li
s
é
e
 p

a
r

R
e
f 

2
0
1
6
0
9
1
5
-0

0
5
6

P
la

n
 d

e
 s

it
u

a
ti

o
n

:

3
1
4
 a

llé
e
 d

e
s
 N

o
is

e
ti
e
rs

6
9
7
6
0
 L

im
o
n
e
s
t

c
o
n
ta

c
t@

m
a
p
p
ia

.f
r

L
é
g

e
n

d
e

R
é
s
e
a
u
 E

a
u
 C

h
a
u
d
e
 h

a
u
te

 t
e
m

p
é
ra

tu
re

 A
lle

r
R

é
s
e
a
u
 E

a
u
 C

h
a
u
d
e
 H

a
u
te

 T
e
m

p
é
ra

tu
re

 R
e
to

u
r

T
é
lé

m
e
s
u
re

C
h
a
m

b
re

R
é
s
e
a
u
 A

b
a
n
d
o
n
n
é

Is
o
la

n
t 
d
e
s
 c

a
n
a
lis

a
ti
o
n
s

P
u
rg

e

V
id

a
n
g
e

V
a
n
n
e

R
e
d
u
c
te

u
r 

d
e
 d

ia
m

è
tr

e

C
e
n
tr

a
le

 d
e
 p

ro
d
u
c
ti
o
n

S
o
u
s
-s

ta
ti
o
n

P
la

n
im

é
tr

ie

N
o

rm
e
s

D
é
te

c
ti

o
n

G
é
o

ré
fe

re
n

c
e
m

e
n

t
C

h
a
rt

e
 g

ra
p

h
iq

u
e

ID
X

-D
A

O
-1

0
6
b

C
o

o
rd

o
n

n
é
e
s

A
lt

im
é
tr

ie
 

In
d

ic
e

D
a
te

M
o

d
if

ic
a
ti

o
n

s
S

ta
tu

t
E

ta
b

li
 p

a
r

F
ic

h
ie

r
P

ré
c
is

io
n

D
é
p
a
rt

e
m

e
n
t 
d
e
 l
'O

rn
e

V
ill

e
 d

e
 A

le
n
ç
o
n

P
la

n
 d

u
 R

é
s

e
a

u
 d

e
 C

h
a

u
ff

a
g

e

P
e

rs
e

ig
n

e

R
é
s
e
a
u
 E

a
u
 C

h
a
u
d
e
 H

a
u
te

 T
e
m

p
e
ra

tu
re

E
n
 e

n
te

rr
é

E
c
h
e
lle

 1
/1

0
0
0

0
8
_

R
E

D
_

M
A

P
_

T
U

Y
_

R
S

X
_

S
N

_
0
0
1
_

0
0
.d

w
g

C
la

s
s
e
 A

R
G

F
9
3
-C

C
4
9

N
G

F
 -

 I
G

N
1
9
6
9
 A

lt
it
u
d
e
s
 n

o
rm

a
le

s

N
F

 S
7
0
-0

0
3
-2

N
F

 S
7
0
-0

0
3
-3

A
lt
it
u
d
e
 d

u
 r

a
d
ie

r

A
lt
it
u
d
e
 g

é
n
é
ra

tr
ic

e
 s

u
p
é
ri
e
u
re

A
lt
it
u
d
e
 d

u
 T

N

Ø80/180

Ø80/180

Ø200/320 ACIER

Ø200/320 ACIER

Ø200/320 ACIER

Ø80/180

Ø80/180

Ø
5
0
/1

3
0

Ø200/320 ACIER

Ø200/320 ACIER

Ø200/320 ACIER

Ø65/165
Ø65/165

Ø150/250

Ø150/250

Ø150/250

Ø80/180

Ø150/250

Ø
5
0
/1

3
0

Ø
1
0
0
/2

0
0

Ø
1
0
0
/2

0
0

Ø
6
5
/1

6
5

Ø
6
5
/1

6
5

Ø100/200
Ø100/200

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø150/250

Ø150/250

Ø125/225

Ø125/225

Ø
1
2
5
/2

2
5

Ø
1
2
5
/2

2
5

Ø100/200

Ø100/200

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø100/200
Ø100/200

Ø
5
0
/1

3
0

Ø
5
0
/1

3
0

Ø65/165
Ø65/165

Ø
6
5
/1

6
5

Ø
6
5
/1

6
5

Ø
6
5
/1

6
5

Ø
6
5
/1

6
5

Ø
2
0
0
/3

2
0

Ø
2
0
0
/3

2
0

Ø200/320

Ø200/320

Ø80/180

Ø
1
2
5
/2

2
5

Ø
1
2
5
/2

2
5
 

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
80

/1
80

Ø
80

/1
80

Ø
5
0
/1

3
0

Ø
5
0
/1

3
0

Ø
5
0
/1

3
0

Ø
5
0
/1

3
0

Ø
8
0
/1

8
0

Ø
8
0
/1

8
0



�
  
�

�

�������������	��	
��	���������� � ��

 

�

�

�

�

�

�

���������	
�����	�����	

 
�

�

�

D.  Mise à jour de l’inventaire des biens 
� �



 

 

 

 

D. INVENTAIRE DES BIENS 

CHAUFFERIE 

· Chaudière bois Compte R type C550DTH-P de 5,5 MW 

· Pompe de charge double KSB Etaline ZGN200 315/3004 

· Electrofiltre BETH 250/2F-2,5x3-8 

· Pont grappin DAC Type pont roulant bipoutre posé 5000daN 

· 2 chaudières gaz Guillot TOTAL TUB ST5230 de 5 MW avec bruleurs HAMWORTHY 

· 2 pompes de charge simple KSB ETANORM G125-200 

· 2 pompes départ réseau KSB mode « hiver »  

· 2 pompes départ réseau KSB ETA-R 150-500 mode « été » 

· Groupe de maintien de pression Collar et Trollard GMP 8000 L 

· Variateur de vitesse LEROY SOMER  Power drive F300 84 0184 avec afficheur 

· Ballon de séparation 30 m3 avec calorifugeage 

· Pompe simple charge Wilo TPE 80/105 

· V3V Type VF3 Dn300 
    __________________________ 



�
  
�

�

�������������	��	
��	���������� � ��

 

�

�

�

�

�

�

�����������	

�

�

�

E. Quantités d’énergie (achetées, 
produites, distribuées, vendues) et 
calcul des rendements de production – 
période du 01/09/2018 au 31/08/2019 

�

� �



se
p
t-
1
8

o
ct
-1
8

n
o
v
-1
8

d
é
c-
1
8

ja
n
v
-1
9

fé
v
r-
1
9

m
a
rs
-1
9

a
v
r-
1
9

m
a
i-
1
9

ju
in
-1
9

ju
il
-1
9

a
o
û
t-
1
9

to
ta
l

M
w

h
 c

h
a

u
ff

e
ri

e
 b

o
is

0
9

4
6

2
1

7
2

2
2

3
8

2
7

2
0

2
3

2
7

2
0

4
3

1
6

0
9

8
6

6
0

0
0

1
4
9
2
1

M
W

H
 c

h
a

u
ff

e
ri

e
 g

a
z

4
5

5
4

0
1

2
8

1
7

3
1

6
8

8
3

6
0

1
3

2
3

7
3

5
6

5
4

3
7

4
1

1
3
2
8
6

M
W

H
 B

o
is

 +
 M

W
H

 G
A

Z
4

5
5

1
3

4
7

2
2

0
0

2
4

1
1

2
8

8
8

2
4

1
0

2
1

0
3

1
7

4
1

1
2

3
9

5
6

5
4

3
7

4
1

1
1
8
2
0
7

M
W

H
 s

o
rt

ie
 c

h
a

u
ff

e
ri

e
4

4
1

1
3

1
6

2
1

3
5

2
3

4
9

2
8

1
7

2
2

8
5

1
9

9
8

1
6

6
3

1
1

9
1

5
3

9
4

3
7

4
1

1
1
7
5
8
2

%
 P

e
rt

e
s 

ch
a

u
ff

e
ri

e
3

4
.0

%
3

0
.5

%
3

3
.8

%
2

8
.5

%
3

3
.0

%
3

4
.0

%
2

0
.6

%
2

2
.9

%
1

5
.9

%
1

4
.9

%
-0

.3
%

2
2

.2
%

2
8
.2
0
%

%
 p

e
rt

e
s 

ré
se

a
u

2
4

.9
%

1
0

.2
%

5
.6

%
8

.0
%

8
.5

%
4

.2
%

7
.8

%
6

.7
%

5
.5

%
3

1
.5

%
2

6
.8

%
2

3
.9

%
9
.1
%

T
a

u
x
 d

e
 c

o
u

v
e

rt
u

re
 B

o
is

0
.0

%
7

1
.9

%
1

0
1

.7
%

9
5

.3
%

9
6

.6
%

1
0

1
.8

%
1

0
2

.3
%

9
6

.8
%

7
2

.7
%

0
.0

%
0

.0
%

0
.0

%
8
4
.9
%



S
o

u
s 

st
a

tio
n

C
o

m
p

te
u

r
S

e
p

t
O

ct
N

o
v

D
é

c
Ja

n
v

F
é

v
M

a
rs

A
vr

il
M

a
i

Ju
in

Ju
ill

e
t

A
o

u
t

T
o

ta
l

3
O

 H
  S

t 3
  C

h
a

u
ff

a
g

e
0

1
2

2
6

3
6

9
7

7
7

0
5

5
4

9
3

4
0

0
0

5
3

9

2
7

O
H

 S
/s

t 2
7

 C
h

a
u

ff
a

g
e

0
1

2
2

1
2

4
2

9
2

2
1

7
1

4
7

0
0

0
1

4
6

4
O

 H
  S

t 4
  C

h
a

u
ff

a
g

e
0

2
9

4
9

6
4

7
8

6
6

5
2

4
2

3
4

0
0

0
4

1
4

6
O

 H
 S

t 6
  C

h
a

u
ff

a
g

e
0

4
2

2
0

5
1

8
9

2
3

9
2

0
6

1
6

6
1

4
2

9
3

0
0

0
1

2
8

2

1
2

O
 H

 S
t 1

2
  C

h
a

u
ff

a
g

e
0

5
7

1
0

2
1

2
1

1
5

2
1

1
6

9
2

7
1

4
0

0
0

0
7

5
1

1
6

O
 H

 S
t 1

6
  C

h
a

u
ff

a
g

e
0

4
1

5
7

6
6

8
4

7
2

5
5

4
3

2
7

0
0

0
4

4
5

1
9

O
 H

  S
t 1

9
  C

h
a

u
ff

a
g

0
4

6
7

6
1

3
0

1
2

2
8

1
7

0
5

3
3

5
0

0
0

6
1

3

5
S

A
G

IM
 S

t 5
  C

h
a

u
ff

a
g

0
3

0
3

5
2

7
3

1
2

8
2

0
1

7
1

0
0

0
0

1
9

8

7
S

a
g

im
 S

t 7
  C

h
a

u
ff

a
g

0
5

5
1

0
7

1
3

7
1

7
4

1
5

8
1

1
7

7
1

4
4

0
0

0
8

6
3

8
S

a
g

im
 S

t 8
  C

h
a

u
ff

a
g

0
5

9
1

3
1

1
5

5
1

7
8

1
4

5
1

1
8

8
5

6
0

0
0

0
9

3
1

9
S

a
g

im
 S

t 9
  C

h
a

u
ff

a
g

0
3

3
3

6
5

8
8

6
6

6
5

6
5

0
3

0
0

0
0

4
1

5

9
N

O
Y

A
U

 S
t 9

 C
h

a
u

ff
a

g
0

2
3

6
7

2
7

8
7

7
9

6
0

5
2

3
2

0
0

0
4

2
7

1
0

L
o

g
is

 F
a

m
ili

a
l S

t 1
0

0
1

2
3

9
4

2
5

0
4

2
3

1
2

1
1

1
0

0
0

2
4

8

1
0

S
a

g
im

 S
t 1

0
 C

h
a

u
ff

a
g

0
2

1
6

7
7

5
8

8
7

6
5

9
4

7
2

7
0

0
0

4
6

0

1
1

S
a

g
im

 S
t 1

1
 C

h
a

u
ff

a
g

0
2

8
6

4
7

1
7

9
6

6
4

7
4

0
2

3
0

0
0

4
1

8

2
3

S
a

g
im

 S
t 2

3
 C

h
a

u
ff

a
g

0
1

1
2

8
3

1
3

8
3

2
2

4
1

8
1

0
0

0
0

1
9

2

2
0

L
 F

  S
t 2

0
  C

h
a

u
ff

a
g

0
6

6
1

1
7

1
2

5
1

4
3

1
2

8
1

1
0

9
4

6
2

0
0

0
8

4
5

2
3

b
S

a
g

im
 S

t 2
3

 C
o

n
se

il
0

1
4

2
5

2
9

3
2

2
6

2
1

1
9

1
2

0
0

0
1

7
8

2
1

L
.F

.  
S

t 2
1

 C
h

a
u

ff
a

g
0

3
3

3
3

6
3

7
3

0
2

7
2

7
1

5
0

0
0

2
0

8

1
7

b
C

.C
ia

l S
t 1

7
 C

h
a

u
ff

a
0

0
2

1
3

1
1

1
1

0
0

0
1

0

1
7

M
é

d
ia

th
è

q
u

e
 S

t 1
7

B
is

0
3

6
6

6
3

4
4

3
0

0
0

3
5

1
8

É
g

lis
e

  S
t 1

8
 C

h
a

u
ff

0
2

4
5

6
4

5
4

2
0

0
0

3
2

1
2

b
G

S
 M

o
liè

re
 S

t 1
2

B
 C

h
0

0
3

3
2

4
2

9
2

3
1

9
1

8
1

8
0

0
0

1
6

4

1
3

G
S

 L
a

fo
n

ta
in

e
 S

t 1
3

 
0

5
3

2
3

5
4

6
3

0
3

6
1

8
1

4
0

0
0

2
1

6

1
5

G
ym

n
a

se
 S

t 1
5

 C
h

a
u

ff
0

1
5

3
7

4
5

5
8

4
7

3
3

1
8

7
0

0
0

2
6

0

2
2

M
a

ir
ie

 A
le

n
ço

n
 S

t 2
2

0
1

3
3

2
3

4
3

8
3

1
2

6
2

4
1

6
0

0
0

2
1

4

2
4

G
S

 J
.V

e
rn

e
s 

S
t 2

4
 C

h
0

1
3

4
6

4
1

5
7

5
0

3
8

1
9

1
4

0
0

0
2

7
8

2
5

C
E

S
 L

.M
ic

h
e

l S
t 2

5
 

0
0

5
6

4
8

6
6

5
1

4
7

2
6

1
7

0
0

0
3

1
1

2
6

S
st

2
8

 P
ri

m
a

ir
e

 E
H

P
A

D
1

6
2

7
3

6
4

2
4

7
4

0
3

4
2

9
2

2
1

5
9

9
3

2
6

2
8

S
S

 S
T

 2
6

 L
E

 M
U

T
A

N
T

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0

2
9

S
st

 3
0

 -
 A

T
M

P
O

0
1

9
9

1
2

8
9

9
5

0
0

0
6

2

3
0

ss
t 2

9
 K

E
N

N
E

D
Y

0
2

1
5

1
3

8
4

8
3

6
2

9
2

4
1

5
0

0
0

2
6

2

1
1
7
4
3

11
49

5

R
E

C
A

P
IT

U
L
A

T
IF

 D
E

S
 C

O
N

S
O

M
M

A
T

IO
N

S
 M

W
h
 -

 S
A

IS
O

N
 2

0
1
8
 /
 2

0
1
9

C
o

n
so

 f
ac

tu
ré

e 
(d

ec
o

m
p

ta
n

t 
ss

t 
10

 lo
g

is
 f

am
ili

al
):



L
E

 
A

F
F

A
IR

E
: 

19
6 

- 
A

le
n

co
n

R
ec

ap
it

u
la

ti
f 

a
n

n
u

el
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

s 
M

W
h

 -
 S

A
IS

O
N

 2
01

8 
- 

20
19

M
W

h
C

u
m

u
l

S
S

T
N

O
M

 A
B

O
N

N
E

S
E

P
T

O
C

T
N

O
V

D
E

C
JA

N
V

F
E

V
M

A
R

S
A

V
R

IL
M

A
I

JU
IN

JU
IL

L
A

O
U

T
M

W
h

3
O

R
N

E
 H

A
B

IT
A

T
0

1
2
2

6
3

6
9

7
7

7
0

5
5

4
9

3
4

0
0

0
5
3
9

4
O

R
N

E
 H

A
B

IT
A

T
0

2
9

4
9

6
4

7
8

6
6

5
2

4
2

3
4

0
0

0
4
1
4

5
S

E
M

IA
V

A
 S

A
G

IM
0

3
0

3
5

2
7

3
1

2
8

2
0

1
7

1
0

0
0

0
1
9
8

6
O

R
N

E
 H

A
B

IT
A

T
0

4
2

2
0
5

1
8
9

2
3
9

2
0
6

1
6
6

1
4
2

9
3

0
0

0
1
2
8
2

7
S

A
G

IM
0

5
5

1
0
7

1
3
7

1
7
4

1
5
8

1
1
7

7
1

4
4

0
0

0
8
6
3

8
S

A
G

IM
0

5
9

1
3
1

1
5
5

1
7
8

1
4
5

1
1
8

8
5

6
0

0
0

0
9
3
1

9
S

A
G

IM
 F

la
u
b
e
rt

0
.0

2
4
.7

2
6
.9

4
3
.4

6
4
.4

4
9
.4

4
1
.9

3
7
.4

2
2
.5

0
.0

0
.0

0
.0

3
1
0
.6

9
C

A
B

T
 N

O
Y

A
U

 F
la

u
b
e
rt

  
  
  

0
.0

0
8
.3

0
9
.0

5
1
4
.5

8
2
1
.6

2
1
6
.5

9
1
4
.0

8
1
2
.5

7
7
.5

4
0
.0

0
0
.0

0
0
.0

0
1
0
4
.3

3

9
C

A
B

T
 N

O
Y

A
U

 L
a
m

a
rt

in
e
  
  
  
  

0
2
3

6
7

2
7

8
7

7
9

6
0

5
2

3
2

0
0

0
4
2
7

1
0

S
A

G
IM

  
  
  
  
  
  
  
 

0
2
1

6
7

7
5

8
8

7
6

5
9

4
7

2
7

0
0

0
4
6
0

1
0

 L
O

G
IS

 F
A

M
IL

IA
L
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

0
1
2

3
9

4
2

5
0

4
2

3
1

2
1

1
1

0
0

0
2
4
8

1
1

S
A

G
IM

0
2
8

6
4

7
1

7
9

6
6

4
7

4
0

2
3

0
0

0
4
1
8

1
2

O
R

N
E

 H
A

B
IT

A
T

0
5
7

1
0
2

1
2
1

1
5
2

1
1
6

9
2

7
1

4
0

0
0

0
7
5
1

1
2
B

M
a
ir
ie

 E
C

O
L
E

 M
O

L
IE

R
E

0
0

3
3

2
4

2
9

2
3

1
9

1
8

1
8

0
0

0
1
6
4

1
3

M
a
ir
ie

 E
C

O
L
E

 L
A

 F
O

N
T

.
0

5
3
2

3
5

4
6

3
0

3
6

1
8

1
4

0
0

0
2
1
6

1
5

M
a
ir
ie

 G
Y

M
N

A
S

E
0

1
5

3
7

4
5

5
8

4
7

3
3

1
8

7
0

0
0

2
6
0

1
6

O
R

N
E

 H
A

B
IT

A
T

0
4
1

5
7

6
6

8
4

7
2

5
5

4
3

2
7

0
0

0
4
4
5

1
7

S
C

I 
P

e
rs

e
ig

n
e
 E

p
a
re

c
a

0
0

2
1

3
1

1
1

1
0

0
0

1
0

1
7
B

M
é
d
ia

th
e
q
u
e

0
3

6
6

6
3

4
4

3
0

0
0

3
5

1
8

E
G

L
IS

E
0

2
4

5
6

4
5

4
2

0
0

0
3
2

1
9

O
R

N
E

 H
A

B
IT

A
T

0
4
6

7
6

1
3
0

1
2
2

8
1

7
0

5
3

3
5

0
0

0
6
1
3

2
0

L
E

 L
O

G
IS

 F
A

M
IL

IA
L

0
6
6

1
1
7

1
2
5

1
4
3

1
2
8

1
1
0

9
4

6
2

0
0

0
8
4
5

2
1

L
E

 L
O

G
IS

 F
A

M
IL

IA
L

0
3

3
3

3
6

3
7

3
0

2
7

2
7

1
5

0
0

0
2
0
8

2
2

M
a
ir
ie

 e
x
 l
o
c
a
u
x
 C

E
S

0
1
3

3
2

3
4

3
8

3
1

2
6

2
4

1
6

0
0

0
2
1
4

2
3

S
A

G
IM

0
1
1

2
8

3
1

3
8

3
2

2
4

1
8

1
0

0
0

0
1
9
2

2
3
 B

is
C

O
N

S
E

IL
 G

E
N

E
R

A
L

0
1
4

2
5

2
9

3
2

2
6

2
1

1
9

1
2

0
0

0
1
7
8

2
4

M
a
ir
ie

 E
C

O
L
E

 J
. 
V

E
R

N
E

0
1
3

4
6

4
1

5
7

5
0

3
8

1
9

1
4

0
0

0
2
7
8

2
5

C
E

S
 L

. 
M

IC
H

E
L
E

0
0

5
6

4
8

6
6

5
1

4
7

2
6

1
7

0
0

0
3
1
1

2
6

L
e
 M

u
ta

n
t

1
6

2
7

3
6

4
2

4
7

4
0

3
4

2
9

2
2

1
5

9
9

3
2
6

2
7

O
R

N
E

 H
A

B
IT

A
T

0
1
2

2
1

2
4

2
9

2
2

1
7

1
4

7
0

0
0

1
4
6

2
8

E
H

P
A

D
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

2
9

K
e
n
n
e
d
y

0
1

9
9

1
2

8
9

9
5

0
0

0
6
2

3
0

A
T

M
P

O
0

2
1

5
1

3
8

4
8

3
6

2
9

2
4

1
5

0
0

0
2
6
2

2
 2

2
0

1
6

8
0
4

1
 6

6
6

1
 8

0
4

9
9

11
 7

43
1
5

1
 8

3
3

1
 4

7
8

1
 1

4
9

7
4
0



S
ou

s 
st

at
io

n
C

o
m

pt
eu

r
S

ep
t

O
ct

N
o

v
D

é
c

Ja
nv

F
év

M
ar

s
A

vr
il

M
ai

Ju
in

Ju
ill

et
A

ou
t

T
ot

al

27
O

H
 E

C
S

 S
/s

t 2
7

28
43

43
43

41
41

42
44

42
43

26
21

45
7

4
O

.H
.  

E
C

S
 S

t 4
18

2
22

7
20

1
14

8
20

1
20

5
22

8
25

0
20

6
19

4
17

9
17

1
23

92

6b
O

.H
.  

E
C

S
 S

t 6
 b

as
33

0
46

6
47

9
47

7
50

6
49

3
46

5
51

6
45

2
42

8
35

9
35

5
53

26

6s
O

.H
. E

C
S

 S
t 6

 S
ur

pr
e

11
6

60
62

59
39

10
6

99
84

13
7

67
87

90
10

06

12
O

.H
. E

C
S

 S
t 1

2
23

9
33

3
34

4
37

3
39

8
36

0
37

6
39

8
36

6
30

4
25

4
23

2
39

77

16
O

.H
. E

C
S

 S
t 1

6
16

1
20

8
20

7
22

2
21

1
19

9
19

0
21

7
18

6
17

8
16

2
16

4
23

05

19
O

.H
. E

C
S

 S
t 1

9
14

5
17

8
17

4
16

3
16

5
14

8
16

7
16

2
14

0
12

2
11

3
12

9
18

06

5
S

ag
im

 E
C

S
   

S
t 5

66
76

82
92

98
88

89
10

1
79

75
73

78
99

7

7
S

ag
im

 E
C

S
  S

t 7
26

7
32

3
35

2
35

2
35

2
34

0
35

4
39

8
35

4
33

4
29

0
27

5
39

91

8
S

ag
im

 E
C

S
 S

t 8
42

9
49

1
48

0
54

8
52

0
48

9
48

3
48

0
46

4
47

5
41

1
40

5
56

75

9
S

ag
im

 E
C

S
 S

t 9
12

0
13

4
13

6
15

1
14

8
15

4
14

2
13

9
13

6
13

8
11

6
99

16
13

9
N

O
Y

A
U

 E
C

S
 S

t 9
54

60
60

69
68

69
76

78
67

64
56

49
77

0

10
S

ag
im

 E
C

S
 S

t 1
0

15
9

22
3

21
9

20
9

21
4

21
9

20
8

25
4

21
4

19
2

19
7

17
3

24
81

11
b

S
ag

im
 E

C
S

 S
t 1

1 
ba

s
20

24
26

37
41

39
34

36
31

25
23

22
35

8

11
s

S
ag

im
 E

C
S

 S
t 1

1 
su

rp
72

94
89

89
93

91
82

89
80

69
68

58
97

4

23
S

ag
im

 E
C

S
 S

t 2
3

79
99

98
11

2
11

5
97

90
98

95
78

63
55

10
79

20
Lo

gi
s 

F
am

. E
C

S
 S

t 2
0

24
8

31
3

29
4

30
3

31
1

28
7

28
8

30
7

28
6

25
3

21
5

25
6

33
61

21
Lo

gi
s 

F
am

. E
C

S
 S

t 2
1

99
13

0
11

5
12

4
12

7
12

4
12

0
13

1
11

2
12

3
85

80
13

70

28
E

C
S

 S
st

28
 E

H
P

A
D

82
89

85
94

92
85

85
88

81
79

84
76

10
20

29
E

C
S

 S
st

 2
9 

K
en

ne
dy

36
36

46
37

50
38

39
45

40
36

34
25

46
2

41
42

0

39
93

8
M

w
h

R
E

C
A

P
IT

U
L
A

T
IF

 D
E

S
 C

O
N

S
O

M
M

A
T

IO
N

S
 E

C
S

 -
 S

A
IS

O
N

 2
0
1
8
 /
 2

0
1
9

C
o

n
so

 f
a
ct

u
ré

e 
(d

ec
o

m
p

ta
n

t 
S

st
 2

8 
ep

h
ad

 e
t 

S
st

 2
9 

ke
n

n
ed

y)
:



�
  
�

�

�������������	��	
��	���������� � ���

 

�

�

�

�

�

�

�����������	


�

�

�

F. Liste des abonnés, puissance souscrite 
par chacun et évolution 
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G. Effectifs du service et qualification des 
agents et masse salariale 
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RAPPORT DSP PERSEIGNE 2018-2019   1 

 

 

1.1. Organisation et personnel affecté à l'exploitation du service  
 
Le contrat de Concession est suivi par l�Agence Caen Normandie d�IDEX Energies, basée à 
Colombelles, dirigée par Monsieur Jean-Christophe BOCLET, depuis le 5 Février 2018, sous la 
responsabilité de Monsieur Jean-Luc DESACHY, Directeur Régional Nord-Normandie. 
 
Les effectifs sont sous la responsabilité hiérarchique du Responsable d�Exploitation Monsieur 

POINCELET depuis le 1/06/2019. 

 

Ces derniers bénéficient également du soutien de : 

- M. LE FLEOUTER, Responsable Technique réseaux de chaleur, sur les problématiques 
liées au suivi de la maintenance préventive et curative et à la fiabilisation des chaufferies 
urbaines et du process bois Energie. 
 

- Mme GLACON, Responsable Sécurité Qualité Environnement de la Direction Régionale qui 
assure le suivi des engagements relatifs au système de Management Intégré dans le 
respect des normes ISO 9001, ISO 14001, MASE-UIC, ISO 45001 et ISO 50001 

 

Liste des effectifs au 31/12/2019 : 

 

Nom Fonction Responsabilité 

LE FLEOUTER 

Responsable 

technique/interlocuteur 

site 

Interlocuteur site / responsable 

technique 

GILBERT Technicien référent site Conduite et maintenance 

PETIOT Technicien Conduite sous-station primaires  

LEBIHAN 
Technicien 

Remplaçant et renfort 

Conduite et maintenance 

Electromécanique 

LAIR LACHAPELLE Technicien Appui technique (renfort) 

 

Les interventions d�astreintes « de l�Orne » sont quant à elles assurées par le service d�astreinte du 

secteur d�exploitation de l�agence Normandie, s�appuyant sur une rotation hebdomadaire de 6 

techniciens d�astreintes. 

  



 

 
 

 

RAPPORT DSP PERSEIGNE 2018-2019   2 

 

 

1.2. Communication et coordonnées 
 

���   IDEX Perseigne Energie. 
28 Route d�Ancinnes 

   61000 ALENCON 
Interlocuteur jusqu�au 30/06/2019 :   Patrick LE FLEOUTER � 06.25.89.35.24 

                patrick.lefleouter@idex.fr 
 

Interlocuteur à compter du 01/06/2019  :   mickaël POINCELET � 06.24.58.14.60 
      patrick.lefleouter@idex.fr 

 
 
 

 Technicien référent site  :   Nicolas GILBERT � 06.75.18.96.26 
      nicolas.gilbert@idex.fr 
 
 
���   Agence support  
 IDEX ENERGIES Agence Caen Normandie 

6 Avenue du Pays de Caen 
   14460 COLOMBELLES 

 
 
 Responsable de la facturation : M. Marie-France PILBOUE - 01 47 12 44 50 
      marie-France.pilboue@idex.fr 
 
 
 
���   Maison-mère 
 IDEX TERRITOIRES 
 148-152 Route de la Reine 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT 

 

 

 

 

 

 

 

mickael.poincelet@idex.fr
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H. Travaux de renouvellement, de gros 
entretien et de grosses réparations 
effectués au cours de l’exercice – 
période du 01/09/2018 au 31/08/2019 

�

�

� �



VENTES  "P3" (�. HORS TAXES)

TOTAL C.A.  NET 57 661.65 �

M.A.J.

IDEX PERSEIGNE ENERGIE

P. 1/1

TOTAL � HT Achats S/Traitance MO

 fourniture de barreaux de grille et de pièces TRC selon 

devis N°20182538 du 03/08/2018 
3 731.91 3 723.50

 Flotteur pour convoyeur cendres 173.00 173.00

 Installation système de tension de chaîne TRC par vérin 

selon devis N°: 20182437 DU 25/07/2018 
3 731.91 3 731.91

QFOURNITURE ECLUSE ROTATIVE POUR FILTRE BETH 5 013.25 5 013.25

çréfection du garnissage réfractaire d�une chaudière 

COMPTE DR 550 
22 600.00 22 600.00

 intervention de soudage sur chaudière biomasse 341.00 341.00

 Réparation moto-réducteur moteur convoyeur chaîne 

cendres 
476.78 476.78

 réparation Fuite sur les 2 garnitures mécaniques pompes 

chaudières 
2 870.00 2 870.00

manchette souple de refoulement 961.00 961.00 �        

çanalyseur d�oxygène OXY-102 4 001.32 4 001.32 �     

KIT ELECTROVANNE MECAIR DOUBLE MEMBRANE 

DNI"1/2 
544.90 544.90 �        

FOURNITURE FIN DE COURSE TELEMECANIQUE XCR 601.04 601.04 �        

FOURNITURE BOBINE POUR ELECTROVANNE 107.00 107.00 �        

ENSEMBLE CORDON CHAUFFANT POUR FILTRE BET 3 850.30 3 850.30 �     

 REMPLACEMENT CONTACTEUR CHAUDIERE 3 82.09 82.09 �          

FOURNITURE DE TASSEAUX CUILLERE 815.98 815.98 �        

 FOURNITURE D'UN ADAPTATEUR PW3 169.00 169.00 �        

 plaques échangeur magnum SA ATLANTIC GUILLOT 

GLO13-2H4N64 
1 749.76 1 749.76 �     

 P3-Remplacement disjoncteur moteur air secondaire 62.63 62.63 �          

 P3-MISE EN STCOK DISJONCTEUR MOTEUR 

ARMOIRE BIOMASSE 
675.40 675.40 �        

 PALIER FLASQUE + ARBRE pour TRA 164.73 164.73 �        

 Fourniture et pose de nappe Tech Crimped Roll en laine 

de verre à fibre crépées surfacé d'un alumini 
1 678.26 1 678.26

compteur énergie SHARKY775 BI DN40 A BRIDES pour 

Ssr compteur énergie SHARKY775 BI DN40 A BRIDES 

p12 

535.71 535.71 �        

Réparation pont grappin suite rupture enrouleur 3 257.70 3 257.70

 pièces foyers chaudière compte-r 10 510.55 10 510.55 �   

 FOURNITURE DE PIECES POUR ECHELLES SILO 3 144.75 3 144.75 �     

 REMPLACEMENT CONTACTEUR CHAUDIERE 3 - 

REGUL 
36.82 36.82 �          

 P3 - EHPAD Perseigne - Kit résistance ECS 935.00 935.00 �        

 P5- Equipements électrique EHPAD 254.25 254.25 �        

 Vannes papillon Dn 300 521.47 521.47 �        

 P3- Sst27 - Remplacement V3V+Servomoteur prépa ECS 271.57 271.57 �        

détecteur de flamme LFE10 L&S 137LFE10 412.13 412.13 �        

DETAIL DES DEPENSES P3 - Garantie Totale

LIBELLE SUCCINCT DES  TRAVAUX
COUT SUR POSTE



Pièces détachées suite contrôle à froid 2 222.49 2 222.49 �     

 Kit pressostats pour maintien de pression 344.30 344.30 �        

Céllules UV QRA 278.00 278.00 �        

 Couvercle obturation - SOFINTHER 129.00 129.00 �        

coffret pour mise en place S4 Soffrel 2 417.30 2 417.30

TOTAL REALISE �HT 79 672.30 44 708.24 34 955.65
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I. Travaux de renouvellement, de gros 
entretien et de grosses réparations 
prévus à compter du 01/09/2019 
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I. Travaux de renouvellement prévus à partir du 1er septembre 2019 

- Fin des travaux de rénovation des sous stations prévu à l�avenant N°13 
- Travaux de rénovation de réseau et création 3 sous-stations de chauffage 

déportée depuis sous-station N°9 copropriété LAMARTINE (avenant N°14) 
- Déploiement de la téléreléve des compteurs des sous-stations 
- Mise en service et réglages des sous stations rénovées. 
- Modification du fonctionnement des pompes été (variateur) 
- pièces d'usure foyer (grilles /plaques d'usure/divers) 
- pièces divers chaudière bois /gaz 
- sous-traitance mécaniques � réparations silo, electrofiltres, convoyeurs 
- entretien pompes / vannes  
- pièces de rechange pour electrofiltre 
- entretien / réparation centrales hydrauliques 
- entretien / réparation pont grappin 

    __________________________ 
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J. Faits marquants 

PANNES SIGNIFICATIVES SUR LE CHAUFFAGE URBAIN: 

RAS 

Technique : 

Septembre 
  

  27/09/18    EPHAD : Pas d�arrêt du chauffage (Gestion du secondaire en interne) 
  27/09/18    Mise en service chauffage : Orne Habitat 
  25/09/18    Mise en service chauffage: Sagim /logis familial /Conseil général 

Octobre 
  

 

  03/10/18 
  05/10/18 
   

Mise en service chauffage : LAMARTINE (NOYAU) 
Mise en service chauffage : GS Molière/GS. Lafontaine/GS J. Verne 
Mairie Alençon/Gymnase 

 
  06/10/18 Mise en service du chauffage : C. Cial 

 
  07/10/18 Mise en service du chauffage : Médiathèque 

 
  08/10/18 Mise en service du chauffage : Eglise 

 
  09/10/18 Mise en service du chauffage : Sagim Tour Pascal (Remise en Eau) 

 
  11/10/18 Mise en service de la chaudière bois 

 
  20/10/18 Fuite sur le réseau enterré entre la sous station 9 et le bâtiment C Lamartine 

 
  29/10/18 Mise en service du chauffage : ATMPO 

 
  30/10/18 Réparation provisoire de la fuite réseau Lamartine   

Novembre 
  

 
05/11/18 

  06/11/18 
Mise en service du chauffage : Lycée louise Michel 
Mise en service chauffage : Centre commercial 

Décembre 
  

 
  07/12/18   
   

Mise à l�arrêt du réseau chauffage Noyau Lamartine. (Fuite ne permettant 

plus le maintien en pression de la partie Sagim 
 

 
 27/12/18 

Réparation de la Deuxième fuite sur le réseau chauffage Noyau Lamartine et 
remise en service après coupure du 07/12/18  

Mars 
  
 Sous station 8 : Travaux sur la production ECS et chauffage. 
              Remplacement du ballon de stockage ECS par un ballon primaire et  
               Échangeur instantané.                      
              Soudage de piquages chauffage en attente pour pose d�un  
               Echangeur en période de non chauffe.                                          

Avril 
  

                                           Sous station 21 : Travaux sur production ECS et chauffage. 
                                           Remplacement du ballon de stockage ECS par un ballon primaire et 
                                           échangeur instantané. 
                                           Soudage de piquages chauffage en attente pour pose d�un échangeur 
                                          en période de non chauffe. 

Mai 
  

  14/05/19   Arrêt du chauffage : Eglise 
  16/05/19   Arrêt du chauffage : Gymnase  
  24/05/19   Arrêt du chauffage : Sagim/Logis Familial  



 

 

   
 27/05/19   Arrêt du chauffage : Conseil général 
  29/05/19   Arrêt du chauffage : Orne Habitat/Médiathèque/C.Cial/Eglise/GS Molière                                                 
                                   GS La Fontaine/GS Jule Verne/Mairie Alençon/EPHAD/Lycée Louis Michel 
                                                ATMPO 

Juin 
  

                           04/06/19    Lamartine (Noyau) 
                           05/06/19    Début des travaux de rénovation des Sous stations, ECS et Chauffage 

Juillet 
  

                           22/07/19 au 26/07/19   Arrêt technique pour travaux sur Primaire en chaufferie et  
                                                                      Sous Stations. 
                                                                     EN CHAUFFERIE 

                                                                      Découplage du réseau primaire entre les chaudières Gaz et  
                                                                      bois, pour la mise en place d�une bouteille de stratification de   
                                                                      30 M3 et d�une V3V en Dn 300, pour régulé sur  la T° départ         
                                                                      du réseau vers les Sous Stations. 
                                                                      
                                                                     EN SOUS STATION 

                                                                     Mise en forme de piquages sur l�arrivée primaire pour la pose  
                                                                     D�échangeurs chauffage. 
                             25/07/19 Mise en eau de la bouteille de stratification, du réseau et mise en pression. 
                                              Essai et remise en service de la chaufferie et du réseau. 
                                              (Une journée en avance sur le planning)  
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Durée totale d'arrêt

oct.-18 45:11

nov.-18 8:51

déc.-18 77:00

janv.-19 41:16

févr.-19 23:13

mars-19 2:05

avr.-19 54:30

mai-19 9:00

juin-19

261:06

Période de Dysfonctionnement Observée

mois
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L. Réclamations des abonnés 

 

· Néant 
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M.  Police d’assurance et leurs avenants 
conclus par le Délégataire au titre de 
l’exécution du présent contrat 
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Allianz IARD – Entreprise régie par le code des assurances. 

SA au capital de 991.967.200 euros – 542 110 291 RCS Nanterre – N° TVA : FR76 542 110 291 – Siège social : 1 cours Michelet – CS30051          92076 Paris 

La Défense Cedex  

 

ATTESTATION D’ASSURANCE DE RESPONSABILITE CIVILE 

ENTREPRISES 

 

La Société Allianz IARD certifie que la société : 
 
 

IDEX PERSEIGNE ENERGIE 
28, rue d'Ancinnes 
61000 ALENCON 

 
 

 
est bénéficiaire d'un contrat n° 086 897 945, garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile 
pouvant lui incomber du fait de ses activités professionnelles suivantes : 

 
INSTALLATION, EXPLOITATION ET MAINTENANCE DANS LE DOMAINE DE : 

 

• SERVICE A L’ENERGIE ET MULTISERVICES 
• MAINTENANCE CHARGEURS BATTERIES, ONDULEURS ET DETECTION INCENDIE 

• FOURNITURE ET TRAITEMENT DE L’EAU 
• TRAITEMENT DES FUMEES, DECHETS, ASSAINISSEMENTET CURAGE 
• MONTEUR D’OPERATION DANS LE SECTEUR DE L’ENERGIE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

                 
 
Ainsi que toutes activités annexes et connexes s’y rapportant. 
 
 
La présente attestation est délivrée pour la période du 1

er
 octobre 2018 au 30 septembre 2019. 

 

Le présent document a pour objet d’attester l’existence d’un contrat. Il ne constitue pas une présomption 
d’application des garanties et ne peut engager Allianz IARD au-delà des conditions et limites du contrat 
auquel il se réfère. Les exceptions de garanties opposables aux souscripteurs et assurés le sont également 
à toute personne bénéficiaires de l’indemnité (résiliation, nullité, règle proportionnelle, exclusions…) 

 

Elle ne peut engager l'Assureur en dehors des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. 
 
 
Fait à PARIS LA DEFENSE, le 03 octobre 2018 
Pour la Société, par délégation.  
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Allianz IARD – Entreprise régie par le code des assurances. 

SA au capital de 991.967.200 euros – 542 110 291 RCS Nanterre – N° TVA : FR76 542 110 291 – Siège social : 1 cours Michelet – CS30051          92076 Paris 

La Défense Cedex  

 

RESPONSABILITE CIVILE AVANT LIVRAISON 
 
 
Tous dommages corporels, matériels et immatériels 
confondus : 

 
Dont :  
 Dommages matériels et immatériels consécutifs 
 

Dont :  
 Faute Inexcusable de l’employeur 

 
 
 
Dont : 
  Dommages aux biens confiés et aux installations 
 
 
 

 

 
 

 
10 000 000 € par sinistre 

 
 
 

10 000 000 € par sinistre 
 
 
 

10 000 000 €  
par sinistre et par année d’assurance 

 
 

 
10 000 000 € par sinistre 

 
 
 

 

RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON/RC 
PROFESSIONNELLE 

 
 
Tous dommages corporels, matériels et immatériels 
confondus 

 
Dont : 

 
 Dommages matériels et immatériels consécutifs 

 
 
 

 

 
 
 
 
 

10 000 000 € 
par sinistre et par année d’assurance 

 
 

10 000 000 € 
par sinistre et par année d’assurance 

 
 
 

 
DEFENSE PENALE ET RECOURS 

 
100 000€ par sinistre 
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O. Le nombre d’alertes à la pollution et 
leurs durées et le nombre de plaintes 
à caractère environnemental 
déposées par les riverains 
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dédiée 
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Années unité 2017 2018 2019 Eelta

09/2016 - 08/2017 09/2017 - 08/2018 09/2018 - 08/2019

PRODUITS

Ventes "R1" Chauffage et ecs

R1 € 573 188 584 127 596 389 12 262

Consommations Energétiques MWh 16 738 16 953 15 968 -985

Refacturation TICGN € 21 466 24 806 42 982 18 176

TICGN ecritures prov € -835 18 253 -9 551 -27 804

Ventes R2

Puissance souscrites kW 10 887 10 783

Vente R21+R22 : Conduite et Entretien € 444 476 455 882 457 420

Vente R23 : Garantie des Installations € 60 372 69 039 59 743

Vente R24 : Redevance de Financement € 212 670 217 030 214 246

Autres produits

Subventions d'exploitation € 76 261 76 261 76 261 0

Reprise de provisions GER € 0

Produits financiers €

Autres produits €

Droits de raccordement non remboursables €

TOTAL PRODUITS 1 388 433 1 445 398 1 437 490 -7 908

CHARGES

Énergie primaire Bois € -425 509 -395 186 -450 649

Énergie primaire Gaz (conso + abonnement GRDF+loc 

compteur)
€ -165 375 -169 732 -128 453

Électricité force motrice (conso + abonnement ERDF) € -53 300 -47 185 -52 102 -4 917

Eau et produits de traitement € -4 544 -692 -2 237 -1 545

Fournitures d'entretien € -19 737 -20 542 -3 926 16 616

Contrôle € 0

Sous total (achats) -668 465 -633 337 -637 367 -4 030

Loyers de crédit-bail €

Travaux sous-traités € -49 293 -35 629 -37 675 -2 046

GER dépense réelle € -173 193 -92 579 -79 672 12 906

Assurances € -12 311 -11 541 -8 869 2 672

Sous total (services extérieurs) -234 797 -139 749 -126 216 13 533

Personnel extérieur à l'entreprise € 0

Frais de siège+DR € -102 291 -112 280 -79 350 32 931

Frais généraux € -1 993 -11 627 -4 842 6 785

Frais de communication et d'information des usagers € -4 739 -5 600 -861

Sous total (autres services extérieurs) -104 284 -128 646 -89 792 38 855

CET et organic € -1 208 -2 788 -2 920 -132

Taxes gaz (TICGN/CTA) € -20 586 -42 835 -33 759 9 076

Impôts Fonciers € -3 562 -3 143 -3 315 -172

Autres impôts € 0

Sous total (impots et taxes) -25 356 -48 766 -39 994 8 772

Contrat de Prestation de Conduite et de Maintenance € -204 172 -226 872 -234 545 -7 673

Frais de déplacements (62511) € -4 417 -375 375

Sous total (Conduite Maintenance) -208 589 -227 247 -234 545 -7 298

Redevances versées à la Collectivité €

REDEVANCE AUTORITE DELEGANTE € -65 455 -68 035 -64 983 3 052

Charges diverses de gestion courante € 0

Véhicule (Location / entretien /Assurance) € -28 337 -1 628 1 628

Outillage € -2 519 -1 770 -1 528 242

Coûts des Locaux € -1 064 -1 064

Fournitures de bureaux € -11 617 -6 541 -4 349 2 191

Sous total (autres charges de gestion courante) -96 311 -71 433 -71 924 6 050

Intérêts sur emprunts € -50 233 -64 761 -49 993 14 769

Autres charges financières € -2 590 -9 266 -2 051 7 215

Sous total (charges financières) -52 823 -74 027 -52 044 21 983

Amortissements de caducité € -6427 -4987 -3527 1 460

Dotations aux amortissements industriels € -213 416 -196 708 -192 368 4 340

Dotations aux provisions pour GER € 6 672 -15 064 -48 350 -33 286

Autres dotations aux provisions € 16176.4 53212.23 23951.4 -29260.83

Sous total (dotations aux am. et aux prov) -196 995 -163 547 -220 293 -56 747

TOTAL DES CHARGES -1 587 621 -1 486 752 -1 472 176 21 117

RÉSULTAT AVANT IMPÔTS -199 188 -41 354 -34 685

IS normatif (34,43 %) 14 238 11 942

RÉSULTAT NET -199 188 -27 116 -22 743

Valeur ajoutée 312 599 524 618 525 722

EBE -1 482 165 937 198 465

Compte d'Exploitation 

-10 541

-14 184
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R. Détails de recette R1 R2 sous-station 
par sous-station et abonné par 
abonné et évolution par rapport à 
l’exercice antérieur 
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S. Détail du calcul de la redevance autorité 
concédante 
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T.  Etat du compte « Gros entretien et 
renouvellement » 
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QUARTIER  DE PERSEIGNE - ALENCON - 196

97/98 49 769.57 �                51 333.89 �                -1 564.32 � 

98/99 50 214.54 �                67 045.60 �                -16 831.06 � 

99/2000 50 733.38 �                38 111.13 �                12 622.25 � 

2000/2001 52 164.82 �                30 925.24 �                21 239.58 � 

2001/2002 52 974.23 �                31 798.74 �                21 175.49 � 

2002/2003 54 341.94 �                18 341.32 �                36 000.62 � 

2003/2004 54 610.32 �                18 901.57 �                35 708.75 � 

2004/2005 56 761.35 �                32 267.81 �                24 493.54 � 

2005/2006 58 198.58 �                14 610.25 �                43 588.33 � 

2006/2007 59 704.17 �                30 639.85 �                29 064.32 � 

2007/2008 62 516.41 �                41 420.82 �                21 095.59 � 

2008/2009 66 342.53 �                182 003.82 �              -115 661.29 � Correction Rapport 2008/2009

2009/2010 64 057.02 �                46 439.85 �                17 617.17 � Remplacé 182 743.82 � par 182 003.82 �

2010/2011 56 501.02 �                11 193.40 �                45 307.62 � 

2011/2012 54 317.71 �                56 176.60 �                -1 858.89 � 

2012/2013 53 632.31 �                205 417.27 �              -151 784.96 � 

2013/2014 56 063.02 �                71 270.51 �                -15 207.49 � 

2014/2015 57 560.04 �                78 018.80 �                -20 458.76 � 

2015/2016 57 661.65 �                111 814.00 �              -54 152.35 � 

2016/2017 60 372.22 �                173 193.14 �              -112 820.92 � 

2017/2018 59 438.93 �                92 578.71 �                -33 139.78 � 

2018/2019 59 743.37 �                79 672.30 �-                139 415.67 � 

TOTAUX 1 247 679.13 �           1 323 830.02 �           -76 150.89 � 

POSTE P3 - GARANTIE TOTALE DES INSTALLATIONS

EVOLUTION DU POSTE P3

PROV NET EXERCICEDEPENSESCA HTEXERCICE
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     SAS BIOCOMBUSTIBLES  
 ROUTE DES DIGUES - EUPHORBE 
  
  
    
  

14123 FLEURY SUR ORNE   
  

 
 

 

Référence du prélèvement 

Date de prélèvement ................... : 02/07/2019 à  14:00  par  A. LEPAROUX  

Date de  dépôt au laboratoire ...... : 08/07/2019 à  15:00 par   P. BERNARD 

Date de début d�analyse .............. : 10/07/2019 Bon de commande ........... :  

Lieu de prélèvement .................... : CH PERSEIGNE 

Demandeur ................................. : SAS BIOCOMBUSTIBLES 

Facturation .................................. : SAS BIOCOMBUSTIBLES 
 
 
 

Caractéristiques de l�échantillon 

Nature de l'échantillon Echantillon de cendres de chaufferie 

Poids de l'échantillon reçu 3495 g 

Préparation de l'échantillon 

Homogénéisation - tamisage de l'échantillon pour estimer la teneur en parties grossières 
puis concassage de l'échantillon à 4 mm avec un refus total de 0.37 % dont 0.27 % de 
clous et ferrailles et 0.10 % de bois. 
Séchage de l'échantillon à une température inférieure à 40°C - Broyage à 250 µm pour la 
minéralisation et la détermination de la valeur neutralisante. 

  
 

      

Teneur en parties grossières 
      

  Refus en % 

Fraction > 20 mm   21.9 

Fraction > 10 mm 24.4 

Fraction > 4 mm 21.2 

Fraction < 4 mm 32.5 

  
 

                                                                                                      
     

Chimie 
     

  Méthode Résultat  

Teneur en matières sèches à 105°C   NF EN 12880 94.3 % 

Matières volatiles à 550°C   NF EN 12879 34.4 (1) (2) g/kg MS 

Température (mesure pH)   sonde raccordée 23.4 °C 

Rapport C/N   calcul 143.3 - 

Bore total en B ICP-AES   NF EN ISO 11885 203 mg/kg MS 

Valeur neutralisante   NF EN 12945 37.9 (3) - 

      

Chimie Echantillon n° 
 E.2019.15808-3-1 

pH ( unité pH ) 
 NF EN ISO 10523 

  11.9 (4) 

Taux d'imbrûlés ( %/sec ) 
 Protocole SVDU 

  2.35 (5) 

Masse volumique ( kg/m3 ) 
 NF ISO 11508 

  2 601 
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Les incertitudes de mesure sont tenues à votre disposition au laboratoire 
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Eléments fertilisants 
     

  Méthode Résultat  

Carbone organique en C   calcul 17.2 g/kg MS 

Détermination de l'azote   NF EN 13654-1 0.12 g/kg MS 

Azote ammoniacal en NH4   potentiométrie après lixiviation < 0.040 (4) g/kg MS 

Phosphore total en P2O5   colorimétrie 24.1 g/kg MS 

      
     

Eléments fertilisants ICP 
     

  Méthode Résultat  

Calcium total en CaO ICP-AES   NF EN ISO 11885 322 g/kg MS 

Magnésium total en MgO ICP-AES   NF EN ISO 11885 31.4 g/kg MS 

Potassium total en K2O ICP-AES   NF EN ISO 11885 65.4 g/kg MS 

      
      

Eléments traces ICP sur boues 
      

  Méthode Résultat 
Valeur de référence 
Arrêté du 08/01/1998 

Zinc total en Zn ICP-AES  NF EN ISO 11885 216 mg/kg MS 3 000 

Chrome total en Cr ICP-AES  NF EN ISO 11885 234 mg/kg MS 1 000 

Cuivre total en Cu ICP-AES  NF EN ISO 11885 230 mg/kg MS 1 000 

Nickel total en Ni ICP-Masse  NF EN ISO 17294-2 35.2 mg/kg MS 200 

Zn+Cr+Cu+Ni  calcul 715 mg/kg MS 4 000 

Plomb total en Pb ICP-Masse  NF EN ISO 17294-2 48.8 mg/kg MS 800 

Cadmium total en Cd ICP-Masse  NF EN ISO 17294-2 3.48 mg/kg MS 10 

Sélénium total en Se ICP-Masse/Masse  NF EN ISO 17294-2 < 4.50 mg/kg MS - 

Mercure total en Hg ICP-Masse  NF EN ISO 17294-2 < 0.23 mg/kg MS 10 
 
 
 
 
 
 

(1) ou perte au feu - Taux  d�imbrulés à 550 °C  

(2) Matières minérales à 550 °C : 965.6 g/Kg MS 

(3) Valeur neutralisante suivant la formule (CaO + 1.4 MgO) = 36.6 

(4) après lixiviation 

(5) 4 heures à 500 °C 
 

Observations laboratoire : Pour la détermination des métaux et des éléments fertilisants, minéralisation four micro-ondes système fermé en 
milieu chlorhydro-nitrique selon la norme NF EN 13346. 

 

 
 

 

 
 

Le Responsable Technique - Saint-Contest le : 30/07/2019 
La signature d�une personne par service concerné atteste de la validité du rapport d�analyse 

Valérie BOUCHART 
 

 

Virginie DIEULEVEUX 
 

Maryline HOUSSIN 
 

Jean-Paul MALAS 
 

Dominique PERU 
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Préambule 

 

 

 

 

Nous avons le plaisir de vous adresser le rapport rédigé au terme de la mission d'inspection que vous 

nous avez confiée dans le cadre de la prévention des risques d'accident. 

Elaboré selon un processus défini dans le système de management Qualité DEKRA, conforme aux 

exigences réglementaires et normatives applicables à chaque type de prestation fournie, notre rapport 

a pour objectif de contribuer à cette prévention. Il présente notamment, les observations relevées sur 

vos installations ou équipements. 

La mission d!inspection que vous nous aviez confiée consistait en une vérification périodique de vos 

installations électriques. A ce titre, et conformément aux dispositions de l!arrêté du 26 décembre 2011, 

le présent rapport est structuré de façon à vous permettre un accès rapide et direct aux informations 

essentielles relatives aux risques d!origine électrique de vos installations. 

Si des parties d'installation n'ont pas pu être vérifiées, cette information est mentionnée et justifiée. Le 

cas échéant, le chef d'établissement est considéré comme n'ayant pas fait procéder à la totalité de la 

vérification dont le contenu est fixé réglementairement. 

L!absence d!observation signifie que, lors de notre passage, l!installation ou l!équipement ne 

présentait pas d!anomalie en rapport avec l!objet de la mission  

Le cas échéant, nos observations décrivent l'écart constaté par rapport au référentiel indiqué dans le 

rapport. Des recommandations sur les suites à donner peuvent y être associées, cependant, le choix 

de la solution définitive vous appartient.  

Les observations et résultats figurant dans ce rapport sont exprimés en fonction des informations 

recueillies, des conditions de vérifications et des constats réalisés à la date de notre intervention. 

Deux annexes en fin de rapport précisent, d!une part la signification des symboles et abréviations 

utilisés dans le corps du rapport, et d!autre part, la méthodologie des mesurages et essais réalisés et 

les critères d!appréciation des résultats obtenus. Conformément à l!arrêté du 26 décembre 2011, 

seuls sont indiqués les résultats des mesurages faisant apparaître une non conformité, ainsi que la 

valeur de résistance des prises de terre pour autant que leur mesure ait un sens. 

Pour obtenir des renseignements complémentaires sur le contenu du rapport, nous vous prions de 

vous adresser au responsable de l'agence dont les coordonnées figurent au bas de la première page 

en rappelant le numéro de ce rapport. 

Sauf réception de votre avis contraire par courrier dans un délai de deux mois à compter de la date du 

rapport indiquée en page de garde, le contenu de ce rapport sera considéré comme définitivement 

approuvé. 
 
 
 
 
 
 

Propriété, conservation.- Ce rapport, est la propriété du client qui doit en assurer l"archivage et la conservation. Etabli dans le cadre d"une 
vérification réalisée pour répondre à une prescription réglementaire définie par le Code du travail, ce rapport doit être conservé dans les 
conditions définies par l"article D.4711-3 : #Sauf dispositions particulières, l!employeur conserve les documents concernant les vérifications et 
contrôles mis à la charge des employeurs au titre de la santé et de la sécurité au travail des cinq dernières années et, en tout état de cause, 
ceux des deux derniers contrôles ou vérifications.# 

Confidentialité.- Sauf demande particulière du ministère du travail ou du COFRAC dans le cadre de notre accréditation, ou réclamation par 
voie judiciaire, DEKRA ne transmettra le rapport à un tiers, ou ne fournira un quelconque renseignement relatif à l"établissement vérifié, 
qu"avec l"accord préalable du client. 

Identification des équipements.- Dans ce rapport, les équipements et installations sont identifiés en fonction de votre propre système 
d"identification. Toutefois, certains petits matériels peuvent être traités en lot : seul le nombre d"appareils vérifiés est alors mentionné. En cas 
d"anomalie, l"appareil est identifié sans ambiguïté dans le libellé de l"observation. 
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 CODE DU TRAVAIL ET ARRETES D'APPLICATION  

 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX 

Cadre de la vérification 

Etablissement 

 Lieu de vérification : IDEX PERSEIGNE ENERGIE 
28 Rte D Ancinnes 
61000  ALENCON 

 Activité principale :  Production d'eau chaude  

 Composition de l!établissement :  Etb constitué d'un Bât. unique avec deux chaufferies  

Caractérisation de la vérification 

 Mission DEKRA (réf) : ELEM003, ELEM013  

 Réglementation appliquée : CODE DU TRAVAIL ET ARRETES D'APPLICATION  

 Installations concernées :   Installations électriques visibles et accessibles 
Installations de cogénération hors prestations   

Réalisation 

 Date de vérification : du 11/01/2019 au 11/01/2019  

 Durée de la vérification : 0,5 jour(s)  

 Nom du vérificateur : BOULIDARD THIERRY  

 Limites de l'accompagnement : Pas d'accompagnement   

 Man"uvres de coupure : Non autorisées par l'exploitant    
Coupures des circuits d'éclairage pour le contrôle des éclairages de 
sécurité  Coupure non realisable personnel IDEX non habilité   

 Observations communiquées à : Mr LE SAINT Matthieu  Technicien IDEX 

 Transmissions des observations : Oralement 
sur le rapport de visite 

 Registre de contrôle : Présenté et visé à l'issue de la vérification 

 

Limites de la vérification 
Partie(s) de la mission non réalisée(s) :  Adéquation aux zones à risques d'explosion des matériels 

électriques non conformes à la directive 94/9/CE, cette adéquation 
devant être validée par le chef d'établissement et figurer dans le 
#Document relatif à la protection contre les explosions# ; la 
vérification n'a ainsi porté que sur l'état de ces matériels électriques 
Adéquation des matériels électriques aux différentes zones à risques 
d'explosion, en l'absence de détermination de ces zones, telle que 
demandée par l'article R.4227-50 du Code du travail. La vérification 
n'a ainsi porté que sur l'état des matériels électriques installés, qu'ils 
soient ou non adaptés aux risques d'explosion 
Essai des dispositifs DR et mesurages d'isolement, en l'absence 
d'autorisation de coupure et/ou d'accompagnateur habilité 
Examen des éléments internes des cellules haute tension du client 
non réalisé en l"absence d"autorisation de coupure ainsi que les 
essais des éventuels dispositifs de verrouillage (accès, coordination) 
Vérification de la continuité de la mise à la terre des appareils 
d'éclairage installés en hauteur, faute de mise à disposition de 
moyens d'accès en sécurité   

Renseignements sur l!installation 
 Année de réalisation initiale de l!installation : Chaufferie bois en 2012  

 Date de la vérification précédente : 15/09/2017  

 Modification de structure de l'installation électrique 
 depuis la vérification précédente : Aucune modification ne nous a été signalée   
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 Extension de l!installation électrique 
 depuis la vérification précédente : Aucune extension ou nouvelle affectation ne nous a été signalée   

 Personne ou entité chargée de la  
 surveillance des installations : Service d'entretien électrique    

Société exploitant de chauffage IDEX  

Eléments d!information communiqués 

 Plan des locaux avec indication des locaux 
  à risques particuliers d!influences externes : Non présenté lors de la vérification    

Classement des locaux proposé par le vérificateur selon le guide 
UTE C 15-103    
La vérification de la conformité de la chaufferie gaz aux dispositions 
réglementaires spécifiques ne fait pas partie de cette mission de 
vérification.  

 Schémas unifilaires des installations électriques : Présenté mais non à jour ou incomplet    
Un schéma unifilaire à jour des installations électriques doit être joint 
au dossier technique et fourni lors des vérifications   

 Rapport de vérification initiale 
 ou rapport quadriennal : Non présenté lors de la vérification     

Chaufferie gaz: rapport de l'APAVE à fournir 
Chaufferie bois:Rapport DEKRA de 2012  

 Déclaration CE de conformité et notices 
 d!instruction des matériels installés dans les 
 locaux ou emplacements à risques d!explosion : Présenté lors de la vérification    

 Liste avec effectif maximal des différents 
  locaux ou bâtiments : Non présenté lors de la vérification    

Les effectifs sont proposés par le vérificateur pour servir de base à la 
vérification   
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RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS 
 

Un * placé devant le N° signale une observation antérieure. 

 

 

N° Point de contrôle - Mesurage - Essai Observation - Préconisation (solution de principe) 
Article Code du travail - Arrêté 

 / Norme d!installation  

 

 CODE DU TRAVAIL ET ARRETES D'APPLICATION 

 RESULTATS DES EXAMENS, ESSAIS ET MESURAGES  

Prise de terre du neutre et des masses HT et BT ____________________ HAUTE TENSION 

 *1   Liaisons équipotentielles   Liaison équipotentielle principales (LEP), non 
retrouvées    la réaliser en reliant au conducteur 
de protection des masses différents éléments 
conducteurs et notamment les canalisations 

   

R4215-3 / C13-100 412-541 

Contrôleur Permanent d!Isolement TR22A __________________________ BASSE TENSION 

 *2   Raccordement du C.P.I.   Sur le parasurtenseur absence de protection 
contre les contact direct   à réaliser  

   

R4215-3 / C15-100 410-41 
An.A 

 *3   Essais de fonctionnement du 
report du C.P.I  

 Non fonctionnement  du report d'alarme 
apparent de la signalisation par telegestion  
Verifier le fonctionnement du report de la 
signalisation du CPI auprés du personnel 
chargé de la surveillance des installations. 

   

R4215-3 / C15-100 411- 537-
612 

Ensemble d!appareillage BT TGBT  (Poste HT/BT) ___________________ BASSE TENSION 

 *4   Etat de l"enveloppe   Disjoncteur D5 cogénération dégradations 
mécaniques de l"enveloppe,   risque de contact 
direct, à réparer 

   

R4215-3 / C15-100 41 An.A2 

 *5   Raccordement des conducteurs 
PE  

 Conducteurs de protection (PE) raccordés sur 
la même borne,   raccorder un seul PE par 
borne. 

   

R4215-3 / C15-100 411-543 

 *6   PdC de la protection du circuit Ecl 
provisoire  

 Départ éclairage provisoire LEGRAND  pouvoir 
de coupure insuffisant 6ka  à augmenter à 22  
kA 

   

R4215-6 / C15-100 533 

Ensemble d!appareillage BT TGBT  (Local chaufferie bois) ___________ BASSE TENSION 

 7   Etat de l"enveloppe   Présence de poussière de bois dans l'armoire   
y remédier 

   

R4215-11 / C15-100 512-522 

Prise de terre des masses BT _____________________________________ BASSE TENSION 

 *8   Liaisons équipotentielles   Liaison équipotentielle principales (LEP), non 
retrouvées    la réaliser en reliant au conducteur 
principal de protection les divers éléments 
conducteurs étrangers à l"installation électrique.

   

R4215-3 / C15-100 411-544 
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N° Point de contrôle - Mesurage - Essai Observation - Préconisation (solution de principe) 
Article Code du travail - Arrêté 

 / Norme d!installation  

Matériels BT CHAUFFERIE GAZ ___________________________________ BASSE TENSION 

 *9   Essai des blocs d"éclairage de 
sécurité  

 Poste HTA \ BAES \ Poste bloc 
fonctionnement défectueux de l"éclairage de 
sécurité,    le remettre en état de 
fonctionnement 

   

R4226-13 Art.11 A.14/12/11 

 *10   Essai des blocs d"éclairage de 
sécurité  

 Atelier d'entretien ampoule veilleuse 
défectueuse,   à remplacer 

   

R4226-13 Art.11 A.14/12/11 

 *11   Essai des blocs d"éclairage de 
sécurité  

 Chaufferie fonctionnement défectueux de 
l"éclairage de sécurité,   le remettre en état de 
fonctionnement 

   

R4226-13 Art.11 A.14/12/11 

 *12   Essai des blocs d"éclairage de 
sécurité  

 Chaufferie gaz Ampoule veilleuse 
défectueuse,   à remplacer 

   

R4226-13 Art.11 A.14/12/11 

 CHAUDIERE 2 COTE CHAUFFERIE BOIS  

 13   Coffret électrique de circuits 
terminaux (pupitre) : Protection 
surintensité  

 Fusibles surcalibrés,80aM   les remplacer par 
des fusibles calibrés en gG en regard de 
l'intensité nominale  

   

R4215-6 / C15-100 43-533 

 CHAUDIERE 3 COTE ATELIER  

 14   Coffret électrique de circuits 
terminaux (pupitre) : Protection 
surintensité  

 Fusibles surcalibrés,50aM   les remplacer par 
des fusibles calibrés en gG en regard de 
l'intensité nominale  

   

R4215-6 / C15-100 43-533 

 VESTIAIRES SANITAIRES  

 *15   Matériels BT Vestiaires 
Sanitaires  

 Douche vestiaires Absence de liaison 
équipotentielle supplémentaire (LES),   la 
réaliser en reliant au conducteur de protection 
des masses différents éléments conducteurs et 
notamment les canalisations 

   

R4215-3 / C15-100 415 -544 

Matériels BT CHAUFFERIE BOIS ___________________________________ BASSE TENSION 

 16   Essai des blocs d"éclairage de 
sécurité  

 Bloc sur passerelle : Ampoule veilleuse 
défectueuse,   à remplacer 

   

R4226-13 Art.11 A.14/12/11 

 POMPES SELCA  

 17   Coffret électrique de circuits 
terminaux  

 Présence de dégradations mécaniques,  
câblage à ordonner et goulotte à replacer  

   

R4215-11 / C15-100 530 

 FILTRATION  

 *18   Coffret électrique de circuits 
terminaux 6Q1  

 Absence de possibilité de coupure en cas 
d"urgence, organe de coupure cassé    poignée 
de manoeuvre à replacer  

   

R4215-8 / C15-100 461-463-
536 
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RESULTATS DES EXAMENS, ESSAIS ET MESURAGES 

Conditions de réalisation des mesurages 

• Appareils de mesure utilisés 

Handy Géo LEM - Tellurohmètre 
MIT405 Megger - Mégohmmètre, multimètre, mesureur de continuité 

• Méthodologies et critères d!appréciation : confer Annexe B en fin de rapport 

Résultats des mesurages et essais 

• Mesurages 

Seuls les mesurages des résistances de prise(s) de terre sont indiqués ci-après, pour autant que la mesure ait un sens. 

Les autres mesurages sont réalisés dans les conditions indiquées en Annexe B et seuls les résultats faisant apparaître une non 
conformité figurent dans le « Récapitulatif des observations ». 

• Essais 

De même, seuls les résultats d"essais défectueux sont indiqués dans le « Récapitulatif des observations ». 

 
 

Prise de terre des masses BT  
  
 

Date du mesurage Méthode Valeur  Résistance mesurée en Ohms 

 de mesurage Max. (Ohms) Barrette ouverte Barrette fermée 

le 11/01/2019 TA 10  2 

Méthode de mesurage : TA = Méthode des deux terres auxiliaires ; RB = Méthode de la résistance de boucle N/T ; PM = Méthode par pince de mesurage de terre  

Prise de terre du neutre et des masses HT et BT  
  
 

Date du mesurage Méthode Valeur  Résistance mesurée en Ohms 

 de mesurage Max. (Ohms) Barrette ouverte Barrette fermée 

le 11/01/2019 TA 10  2 

Méthode de mesurage : TA = Méthode des deux terres auxiliaires ; RB = Méthode de la résistance de boucle N/T ; PM = Méthode par pince de mesurage de terre  
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ANNEXES 
Annexe A : Symboles et abréviations 
Domaines de tension 

 COURANT ALTERNATIF (AC) COURANT CONTINU LISSE (DC) 

T.B.T. : Domaine Très Basse Tension U ≤ 50 V U ≤ 120 V 

B.T. : Domaine Basse Tension 50 V < U ≤ 1000 V 120 V < U ≤ 1500 V 

H.T.A. : Domaine Haute Tension A 1000 V < U ≤ 50 000 V 1500 V < U ≤ 75 000 V 

H.T.B. : Domaine Haute Tension B 50 000 V < U 75 000 V < U 

TBTS : Très Basse Tension de Sécurité, tension du domaine TBT lorsque la source d"alimentation, les circuits et les matériels répondent aux prescriptions 
réglementaires et normatives spécifiques 

TBTP : Très basse Tension de Protection : Très basse tension de sécurité dont un point est relié à la terre 

TBTF : Très Basse Tension Fonctionnelle, tension du domaine TBT ne répondant pas aux prescriptions exigées pour la TBTS ou la TBTP 

Classement des locaux selon les influences externes de la NF C 15-100 (2002) 
Les conditions normales correspondent en général à l"indice 1 

AE 1 Présence négligeable de corps solides IP 0X   AF1 Corrosion négligeable 

 Protection contacts directs avec le doigt IP 2X   AF2 Corrosion d'origine atmosphérique 

AE 2 Présence de petits objets ( ≥ 2,5 mm) IP 3X   AF3 Corrosion intermittente ou accidentelle 

AE 3 Présence de très petits objets ( ≥ 1 mm) IP 4X   AF4 Corrosion permanente 

AE 4 Présence de poussières IP 5X / 6X   AH2 Vibrations 

AD 1 Présence d"eau négligeable IP X0   BA2 Présence d"enfants 

AD 2 Chute de gouttes d"eau IP X1   BA3 Présence de handicapés 

AD 3 Eau en pluie IP X3   BA4,5 Personnel averti 

AD 4 Projection d"eau IP X4   BB2 Résistance du corps faible (mouillé) 

AD 5 Jets d"eau IP X5   BB3 Résistance du corps très faible (immergé) 

AD 6 Paquets d"eau IP X6   BC4 Enceintes conductrices exiguës 

AD 7 Immersion IP X7   BD2 Evacuation longue (I.G.H.) 

AD 8 Submersion IP X8   BD3 Evacuation encombrée (E.R.P.) 

AG 1 Chocs mécaniques faibles (0,2 J) IK 02   BE1 Risques dus aux matières négligeables 

AG 2 Chocs mécaniques moyens (2 J) IK 07   BE2 Risques d"incendie 

AG 3 Chocs mécaniques importants (5 J) IK 08   BE3 Risques d"explosion 

AG 4 Chocs mécaniques très importants (20 J) IK 10   BE4 Risques de contamination alimentaire 

Code IP Degré de protection (corps solides et eau)    UL Tension limite conventionnelle de sécurité 

Code IK Degré de protection (impacts mécaniques)    Uc Tension de contact présumée 

Classes des matériels 
0 Pas de moyen de protection par mise à la terre I Protection par mise à la terre 

II Isolation double ou renforcée, par construction ou par installation III Alimentation en TBTS ou en TBTP 

Liaisons équipotentielles - Schémas - Prises de terre - Résistance de continuité 
LEP Liaison équipotentielle principale, elle assure l"équipotentialité de toutes les masses et des éléments conducteurs étrangers à l"installation électrique  

pénétrant dans le bâtiment ou sur l"emplacement considéré 

LES Liaison équipotentielle supplémentaire réunissant aux masses tous les éléments conducteurs simultanément accessibles, y compris les strucures 
métalliques 

IT La source d"alimentation est isolée, ou un point est relié à la terre par l"intermédiaire d"une impédance, les masses étant reliées à la terre 

TN Un point de l"alimentation est relié directement à la terre, les masses étant reliées à ce point 

TN-C Les conducteurs neutre et de protection (PEN) sont confondus dans l"ensemble de l"installation 

TN-S Les conducteurs neutre (N) et de protection (PE) sont distincts 

TN-C-S Les conducteurs neutre et de protection sont confondus dans une partie de l"installation 

TT Un point de l"alimentation est directement relié à la terre, et les masses à une prise de terre distincte 

Ra Terre des masses de l"installation Rn Terre du neutre Rp Terre des masses du poste 

Rc Résistance de continuité du conducteur de protection (PE) mesurée entre une masse et l"équipotentialité principale 

Appareillages de coupure et protection 
AD Fusible « accompagnement disjoncteur » aM Fusible « accompagnement moteur »   

C Contacteur CPI Contrôleur permanent d"isolement D Disjoncteur 

DC Discontacteur d Fonction « différentiel résiduel » DR Dispositif à courant différentiel résiduel

FU Fusible GL, gI, gF, gG Fusible « Distribution » HPC Haut pouvoir de coupure 

I Interrupteur IPSO Sonde ipsotherme PC Alimentation par prise de courant 

RM Relais magnétique RMT Relais magnéto-thermique RT Relais thermique 

S Sectionneur SP Sans protection   

      

In Courant nominal ou assigné Ir Courant de réglage thermique PdC Pouvoir de coupure 

Im Courant de réglage du déclenchement instantané (magnétique) ou type normalisé (B=5In, C=10In, D=20In, L=3,85In, U=8,8In) 

Idn Courant différentiel nominal ou assigné Essai Id Essai du dispositif Différentiel Résiduel   

EXEMPLES SFU 43 : Sectionneur tétrapolaire équipé de 3 fusibles Nr Déclencheur sur le neutre de calibre  

 Dd44 : Disjoncteur différentiel tétrapolaire équipé de 4 déclencheurs  réduit, Exemple : D43+Nr 

Divers 
BAES - AEAS bloc autonome d'éclairage de sécurité B Bon BAPI bloc autonome portatif d'intervention 

CI Câblage interne CNA Coupure non autorisée DP Distribution publique 

EC Appareil d'éclairage EEx Matériel utilisable en atmosphère explosive (marquage CENELEC) 

Ib Courant d"emploi d'une canalisation Izc Courant admissible d"une canalisation 
compte tenu du facteur global de correction 

Isol. Isolement 

Ik Courant de court-circuit (Ik3 : triphasé - Ik2 : biphasé - Ik1 : monophasé) 

INAC Inaccessible JdB Jeu de barres M Mauvais 

ND Non déterminé(e) NE Non effectué(e) NV Non vérifié 

Rc Résistance de continuité SI Sans indication SO Sans objet 

TC Transformateur de courant TP Transformateur de tension   

U Tension nominale entre phases Uo Tension nominale Phase-Terre Ucc Tension de court-circuit (en %) 

TRI Triphasé BI Biphasé MONO Monophasé 
 



ANNEXES 

ANNEXE B : ETENDUE, METHODOLOGIE DES MESURAGES ET CRITERES D!APPRECIATION DES 

RESULTATS 
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Annexe B : Etendue, méthodologie des mesurages et critères d!appréciation des résultats  

Mesurage de la résistance d!isolement en Basse Tension 

La résistance d"isolement des circuits et matériels BT est mesurée entre conducteurs actifs et terre, sous une tension d"essai spécifiée de 500 V 
en courant continu pour une résistance d"isolement égale à 0,5 Mégohm. 

Les mesurages d"isolement ne portent que sur les circuits pour lesquels le fonctionnement du dispositif DR a été constaté défectueux, les 
circuits alimentant des matériels BT fixes dont la mise à la terre s"est avérée défectueuse, et tous les appareils amovibles présentés, à 
l"exclusion dans tous les cas des matériels de classe II ou de classe III (TBTS ou TBTP), ainsi qu'à l'exclusion des matériels comportant des 
dispositifs électroniques, car ils sont susceptibles d'être détériorés par l'application de la tension fournie à vide par l'appareil de mesurage. 

Seules les résistances d"isolement défectueuses au sens de la NF C 15-100 §612.3, c'est à dire inférieures à 0,5 Mégohm, sont mentionnées 
sur le rapport. 

Mesurage de la résistance de continuité 

La mise à la terre des masses est vérifiée par mesurage de la résistance de continuité Rc entre la masse et le point le plus proche de 
l"équipotentialité principale. 

Les mesurages de continuité portent sur le tiers des appareils d"éclairage fixes et sur la moitié des prises de courant accessibles dans les 
locaux de bureaux, ils portent par contre sur la totalité des prises de courant accessibles dans les autres locaux, ainsi que sur les tableaux de 
circuits de distribution et sur tous les matériels amovibles et fixes autres que prises de courant et appareils d"éclairage. 

Dans les installations à Basse Tension alimentées par un réseau triphasé 380 ou 400 V la valeur maximale est de 2 ohms. 

Dans les installations à Basse Tension alimentées par un réseau de tension nominale différente de 380 ou 400 V les valeurs obtenues sont  

appréciées selon la formule : Rc  U0  / 2kIt  (NF C 15-100  §612.6.4.1.) où :  

U0 est la tension nominale Phase-Neutre ; 

It est le courant assurant le fonctionnement du dispositif de protection dans le temps spécifié ; 

k un facteur : k = 1 en schéma TN k = 2/√3 en schéma IT sans N  k = 2 en schéma IT avec N 

Dans les installations à Haute Tension les valeurs obtenues sont appréciées selon la formule : Rc  50 / IE  (NF C 13-100 §413.2) où IE est la 
valeur du courant maximal de premier défaut à la terre en Ampères. 

Seules les résistances de continuité défectueuses sont indiquées sur le rapport qui mentionne soit la valeur mesurée lorsqu"elle est supérieure 
à la valeur maximale admissible, soit « M » lorsque la mise à la terre n"est pas réalisée. 

Essai des dispositifs à courant différentiel résiduel (Dispositifs DR) 

Tous les dispositifs DR sont essayés soit par création d"un défaut réel sur l"installation, lorsque le schéma, les conditions d"exploitation et le 
maintien de la sécurité des personnes le permettent, soit par un essai amont-aval dans le cas contraire. 

Seules les valeurs des courants de déclenchement situées hors des limites de la plage de fonctionnement normalisée, c"est à dire inférieures à 
Idn/2 ou supérieures à Idn, sont mentionnées sur le rapport ; en l"absence de déclenchement il est indiqué « M ». 

Essai des contrôleurs permanents d!isolement (CPI) 

Tous les CPI sont essayés au bouton « Test » et par création d"un défaut réel sur l"installation, pour autant qu"il n"en existe pas déjà un, 
l'efficacité du report de la signalisation est également contrôlé. 

La valeur de la résistance pour laquelle la signalisation est obtenue est comparée au seuil indiqué sur le matériel, en tenant compte de 
l"influence sur l"essai de la résistance d"isolement global de l"installation. Seules les valeurs faisant apparaître une non-conformité sont 
mentionnées sur le rapport. 

Mesurage de la résistance des prises de terre 

Le mesurage de la résistance de toutes les prises de terre est réalisé, lorsque la configuration des lieux permet des mesures significatives, par 
la méthode des deux terres auxiliaires. 

Toutefois, et notamment dans le cas d"une installation en milieu urbain alimentée par un branchement BT, ce mesurage peut être remplacé par 
celui de la résistance de la boucle « Neutre - Terre », conformément aux indications de la NF C 15-100  §612.6.2. 

Il est indiqué sur le rapport la valeur de la résistance de chaque prise de terre, en précisant la méthode de mesurage utilisée et si celui-ci a été 
fait avec la prise de terre connectée ou non au réseau de conducteurs de protection, respectivement barrette fermée ou ouverte. 

Les valeurs maximales admissibles sont également indiquées sur le rapport à partir des indications données par les réglementations ou normes 
applicables compte tenu de l"usage auquel chaque prise de terre est destinée, en l"absence d"indication la valeur maximale est fixée à 10 ohms. 
 

 

 
 



* Autorisation délivrée par CNPP Cert., organisme certificateur reconnu par les professionnels de la sécurité et de l!assurance  
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DOMAINE 18 Installations électriques Q 18
COMPTE RENDU DE VERIFICATION PERIODIQUE 09/2013 

 

Organisme 

Nous soussignés organisme de vérification d!installations électriques autorisé* par CNPP Cert. Sous le N° 002/18 

Nom (ou raison sociale) : DEKRA Industrial SAS 

 Siège social : 19, rue Stuart Mill, PA Limoges Sud-Orange, B.P. 308, 87008 LIMOGES CEDEX 1 

 

 Etablissement objet de la vérification 

Nom (ou raison sociale) : IDEX 

 26 Route d'Ancinnes - 61000 ALENCON 

Nature de l'activité : Production d'eau chaude 

Lorsqu!il y a plusieurs bâtiments, préciser la référence du ou des bâtiments concernés : Chaufferies gaz et bois 

Nous déclarons avoir reçu de l!exploitant ou son représentant :  
 la désignation des locaux à risques d!incendie (par défaut, l!organisme  se réfère au guide UTE C 15103) : Non 

 le document relatif à la protection contre les explosions :  Oui 

 

 

 Vérification des installations électriques réalisée 

Nous déclarons avoir procédé le 11/01/2019  

à une vérification des installations électriques conformément au chapitre 2 du référentiel APSAD D18. 

La Vérification a consisté en : 

X une vérification complète des installations électriques de l!établissement 

   une vérification partielle des installations électriques désignées ci-dessous (lieu et motif) 

Ensemble des installations électriques de l'établissement sauf Coupure non realisable personnel IDEX non habileté 

Une coupure totale a été autorisée par l!exploitant : Non 

Type de vérification : Vérification annuelle Date de la précédente visite : 13/09/2017 

 

 

 Conclusion 

Nous déclarons que l!installation électrique 

X peut entraîner des risques d!incendie et d!explosion 

   ne peut pas entraîner des risques d!incendie et d!explosion. 

 

 

 

La vérification n° :   076953781801R  001   a été 
effectuée 

par BOULIDARD THIERRY 

en présence de M.BREAVOINE 

 

 A  LIMOGES  le 18/01/2019 

 
DEKRA Industrial S.A.S. au Capital Social de 10 060 000 " -. SIREN 433 250 834 RCS Limoges 

19, rue Stuart Mill, PA Limoges Sud-Orange, B.P. 308, 87008 LIMOGES CEDEX 1 

Tél. +33 (0)5 55 58 44 45    Fax. +33 (0)5 55 06 12 80 - http://www.dekra-industrial.fr/ 
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 Constatations 
1
 

Absence 
de danger 
constaté 

Danger 
signalé 
pour la 

1ère fois 
2
 

Danger 
déjà 

signalé 

1 Présence de traces d!échauffement anormal d!une canalisation et/ou d!un matériel 
électrique  

 X   

 

2 Absence des moyens de protection des transformateurs (HT/BT, BT/HT, HT/HT)  X   
 

3 Absence ou inadaptation des dispositifs de protection contre les surintensités    X 
 

4 Dysfonctionnement des dispositifs différentiels à courant résiduel NV    

Motif de non vérification : Coupure non realisable personnel IDEX non habileté  

5 Présence de poussière déposée ou de substances de nature à provoquer un danger 
dans les armoires électriques 

 X   

 

6 Inadéquation des matériels ou des canalisations électriques dans les locaux à 
risques d!incendie et/ou zones à risques d'explosion  

 X   

 

7 Défaut de continuité du conducteur de protection dans les locaux à risques 
d!incendie et/ ou zones à risques d!explosion  

 X   

 

8 Existence de locaux à risques d'incendie et/ou zones à risque d'explosion pour 
lesquels l'installation ne répond à aucune des deux conditions suivantes : 

 - Présence, bonne adaptation, bon fonctionnement du ou des dispositifs assurant la 
signalisation ou la coupure au 1er défaut d'isolement, 

 - Protection des circuits alimentant ces locaux ou zones par dispositifs à courant 
différentiel résiduel de seuil égal à 300 mA. 

 X   

 

1 Indiquer à l!aide d!une croix dans les colonnes de droite s!il y a ou non constat de danger. 

La mention SO signifie « sans objet ». La mention NV signifie « non vérifié » et doit être motivée : vérification partielle et/ou coupure totale non autorisée. 
2 Dans le cas d!une première vérification réalisée par l!organisme, les constats de danger sont mentionnés dans cette colonne. 

Evènements déclarés depuis la vérification précédente 

Modifications de l'installation : Pas de modification portée à notre connaissance 

Incidents : Pas d'incident porté à notre connaissance 

Dispositions déclarées prises pour améliorer les conditions de sécurité : Pas de disposition porté à notre connaissance 

 

Points de non-conformité ou anomalies constatés et préconisations associées  

Voir en Annexe la liste de non conformités ou anomalies constatées 

Voir le rapport code du travail  

 

 

Commentaires : 

Schéma de liaison à la terre de l!installation : IT 
 

 

Ce compte rendu doit être transmis dans un délai de 5 semaines à l!exploitant en 2 exemplaires, l'un destiné à son assureur, l'autre 
conservé par lui sur le site où la vérification a été effectuée. Ce délai peut être porté à 2 mois lorsque l!installation ne peut pas 

entraîner de risque d!incendie ou d!explosion 
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ANNEXE 

 

Point de contrôle Points de non-conformité ou anomalies constatées et préconisations N° de constat de danger 

 

Ensemble d!appareillage BT TGBT  (Poste HT/BT) _____________________________________  

 PdC de la protection du circuit Ecl provisoire  
 Départ éclairage provisoire LEGRAND  pouvoir de 
coupure insuffisant 6ka   à augmenter à 22  kA  

3 

Ensemble d!appareillage BT TGBT  (Local chaufferie bois) ______________________________  

 Etat de l!enveloppe  
 Présence de poussière de bois dans l'armoire    y 
remédier  

5 

Matériels BT CHAUFFERIE GAZ _____________________________________________________  

 Chaudière 2 coté chaufferie bois  

 Coffret électrique de circuits terminaux 
(pupitre) : Protection surintensité  

 Fusibles surcalibrés,80aM   les remplacer par des 
fusibles calibrés en gG en regard de l'intensité 
nominale   

3 

 Chaudière 3 cote atelier  

 Coffret électrique de circuits terminaux 
(pupitre) : Protection surintensité  

 Fusibles surcalibrés,50aM   les remplacer par des 
fusibles calibrés en gG en regard de l'intensité 
nominale   

3 

 

 



* Autorisation délivrée par CNPP Cert., organisme certificateur reconnu par les professionnels de la sécurité et de l!assurance  
Route de la Chapelle Réanville. CS 22265. F 27950 Saint-Marcel. www.cnpp.com 
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DOMAINE 18 Installations électriques Q 18
COMPTE RENDU DE VERIFICATION PERIODIQUE 09/2013 

 

Organisme 

Nous soussignés organisme de vérification d!installations électriques autorisé* par CNPP Cert. Sous le N° 002/18 

Nom (ou raison sociale) : DEKRA Industrial SAS 

 Siège social : 19, rue Stuart Mill, PA Limoges Sud-Orange, B.P. 308, 87008 LIMOGES CEDEX 1 

 

 Etablissement objet de la vérification 

Nom (ou raison sociale) : IDEX 

 26 Route d'Ancinnes - 61000 ALENCON 

Nature de l'activité : Production d'eau chaude 

Lorsqu!il y a plusieurs bâtiments, préciser la référence du ou des bâtiments concernés : Chaufferies gaz et bois 

Nous déclarons avoir reçu de l!exploitant ou son représentant :  

 la désignation des locaux à risques d!incendie (par défaut, l!organisme  se réfère au guide UTE C 15103) : Non 

 le document relatif à la protection contre les explosions :  Oui 
 

 

 Vérification des installations électriques réalisée 

Nous déclarons avoir procédé le 11/01/2019  

à une vérification des installations électriques conformément au chapitre 2 du référentiel APSAD D18. 

La Vérification a consisté en : 

X une vérification complète des installations électriques de l!établissement 

   une vérification partielle des installations électriques désignées ci-dessous (lieu et motif) 

Ensemble des installations électriques de l'établissement sauf Coupure non realisable personnel IDEX non habileté 

Une coupure totale a été autorisée par l!exploitant : Non 

Type de vérification : Vérification annuelle Date de la précédente visite : 13/09/2017 

 

 

 Conclusion 

Nous déclarons que l!installation électrique 

X peut entraîner des risques d!incendie et d!explosion 

  ne peut pas entraîner des risques d!incendie et d!explosion. 

 

 

 

La vérification n° : 076953781801R  001    a été 
effectuée 

par BOULIDARD THIERRY 

en présence de  M.BREAVOINE 

 

 A  LIMOGES  le 18/01/2019 

 
DEKRA Industrial S.A.S. au Capital Social de 10 060 000 " -. SIREN 433 250 834 RCS Limoges 

19, rue Stuart Mill, PA Limoges Sud-Orange, B.P. 308, 87008 LIMOGES CEDEX 1 

Tél. +33 (0)5 55 58 44 45    Fax. +33 (0)5 55 06 12 80 - http://www.dekra-industrial.fr/ 
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 Constatations 
1
 

Absence 
de danger 
constaté 

Danger 
signalé 
pour la 

1ère fois 
2
 

Danger 
déjà 

signalé 

1 Présence de traces d!échauffement anormal d!une canalisation et/ou d!un matériel 
électrique  

 X   

 

2 Absence des moyens de protection des transformateurs (HT/BT, BT/HT, HT/HT)  X   
 

3 Absence ou inadaptation des dispositifs de protection contre les surintensités    X 
 

4 Dysfonctionnement des dispositifs différentiels à courant résiduel NV    

Motif de non vérification : Coupure non realisable personnel IDEX non habileté  

5 Présence de poussière déposée ou de substances de nature à provoquer un danger 
dans les armoires électriques 

 X   

 

6 Inadéquation des matériels ou des canalisations électriques dans les locaux à 
risques d!incendie et/ou zones à risques d'explosion  

 X   

 

7 Défaut de continuité du conducteur de protection dans les locaux à risques 
d!incendie et/ ou zones à risques d!explosion  

 X   

 

8 Existence de locaux ou emplacements à risques d'incendie ou d'explosion pour 
lesquels l'installation ne répond à aucune des deux conditions suivantes : 

 - Présence, bonne adaptation, bon fonctionnement du ou des dispositifs assurant la 
signalisation ou la coupure au 1er défaut d'isolement, 

 - Protection des circuits alimentant ces locaux ou emplacements par dispositifs à 
courant différentiel résiduel de seuil égal à 300 mA. 

 X   

 

1 Indiquer à l!aide d!une croix dans les colonnes de droite s!il y a ou non constat de danger. 

La mention SO signifie « sans objet ». La mention NV signifie « non vérifié » et doit être motivée : vérification partielle et/ou coupure totale non autorisée. 
2 Dans le cas d!une première vérification réalisée par l!organisme, les constats de danger sont mentionnés dans cette colonne. 

Evènements déclarés depuis la vérification précédente 

Modifications de l'installation : Pas de modification portée à notre connaissance 

Incidents : Pas d'incident porté à notre connaissance 

Dispositions déclarées prises pour améliorer les conditions de sécurité : Pas de disposition porté à notre connaissance 

 

Points de non-conformité ou anomalies constatés et préconisations associées  

Voir en Annexe la liste de non conformités ou anomalies constatées 

Voir le rapport code du travail  

 

 

Commentaires : 

Schéma de liaison à la terre de l!installation : IT 
 

 

Ce compte rendu doit être transmis dans un délai de 5 semaines à l!exploitant en 2 exemplaires, l'un destiné à son assureur, l'autre 
conservé par lui sur le site où la vérification a été effectuée. Ce délai peut être porté à 2 mois lorsque l!installation ne peut pas 

entraîner de risque d!incendie ou d!explosion 
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ANNEXE 

 

Point de contrôle Points de non-conformité ou anomalies constatées et préconisations N° de constat de danger 

 

Ensemble d!appareillage BT TGBT  (Poste HT/BT) _____________________________________  

 PdC de la protection du circuit Ecl provisoire  
 Départ éclairage provisoire LEGRAND  pouvoir de 
coupure insuffisant 6ka   à augmenter à 22  kA  

3 

Ensemble d!appareillage BT TGBT  (Local chaufferie bois) ______________________________  

 Etat de l!enveloppe  
 Présence de poussière de bois dans l'armoire    y 
remédier  

5 

Matériels BT CHAUFFERIE GAZ _____________________________________________________  

 Chaudière 2 coté chaufferie bois  

 Coffret électrique de circuits terminaux 
(pupitre) : Protection surintensité  

 Fusibles surcalibrés,80aM   les remplacer par des 
fusibles calibrés en gG en regard de l'intensité 
nominale   

3 

 Chaudière 3 cote atelier  

 Coffret électrique de circuits terminaux 
(pupitre) : Protection surintensité  

 Fusibles surcalibrés,50aM   les remplacer par des 
fusibles calibrés en gG en regard de l'intensité 
nominale   

3 
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Vérification générale  :  Chariot élévateur à conducteur accompagnant  1400  kg  Hyster  

491936  

IDENTIFICATION 
Nature :  Chariot élévateur à conducteur accompagnant  

Charge maximale d'utilisation :  1400  kg      

Type :  S1.4AC  

Numéro de série :  C456T06225N  

Compteur horaire :  71 h Année de mise en service à l"état neuf : 2015  

MISSION  LEVM001  

Texte de référence :  Arrêté du 1er mars 2004  

• ESSAIS EN CHARGE 

 Dispositifs soumis à essais en charge Charge de référence Charge d'essais 
disponible 

  Tous mécanismes 1    
Equipement de préhension installé :  Fourche  

 1400 kg   1000 kg  

Nota : si la charge d'essai disponible est inférieure à celle indiquée dans la colonne "Charge de référence", il appartient à 
l'utilisateur d'effectuer les essais correspondant à la capacité nominale avant toute utilisation avec une charge supérieure à 
celle utilisée lors des essais. 

MOYENS MIS A DISPOSITION POUR LA VERIFICATION 

- L'appareil, clairement identifié, pendant le temps nécessaire :  Oui  

- Les documents nécessaires (notice d'instructions, attestations, certificats, rapports, carnet de maintenance) :  Partiellement  

- Le personnel nécessaire (conducteur, élingueur, personnel d'entretien si nécessaire) :  Oui  

- Les moyens nécessaires pour l'accès aux parties à examiner :  Oui  

- Les charges d'essai nécessaires et les moyens nécessaires pour leur manutention :  Oui  

Remarques sur les conditions d"intervention : 

 La valeur des charges d'essais nous a été communiquée par le client, nous ne disposions pas lors de la vérification de 
moyen ou d'élément permettant de vérifier son exactitude 
Notice d'instructions de l'appareil non présentée, seuls les dispositifs de sécurité clairement identifiables sur l'appareil ont 
été vérifiés 

RESULTATS DE LA VERIFICATION 

En date du 20/11/2018  

 Essais insuffisants : confer #OBSERVATIONS#  

 

 

PARTICULARITES DE L'APPAREIL 

Caractéristiques :  hauteur de levage 2,6 m  

Marquage :  Appareil marqué #CE#  

DESCRIPTION :  

- Elément(s) constitutif(s) :  

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 

1  Charge d'essai disponible inférieure à la charge de référence. Faire procéder aux essais correspondant à la 
capacité nominale si vous devez lever des charges supérieures à celle utilisée lors des essais. 
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 Dispositif de séparation général des énergies 
Chariot à prise frontale 
Mât duplex fixe 
Energie électrique 
Appareil sur bandages 
Appareil sur galets 
Sélecteur de vitesse PV/GV 
Dispositif d'interdiction d'utilisation de l'appareil 
Avertisseur sonore (klaxon) 
Autres dispositifs d'arrêt (Arrêt d'urgence) 
Timon directionnel avec commandes regroupées  

- Equipements de préhension et/ou équipements interchangeables : 

  Fourche 

 

- Dispositifs de protection : 

  Limiteur de pression 

  Dispositifs d'arrêt et de maintien à l'arrêt des charges 

  Limiteur de course levage ou dispositif équivalent 

  Dispositif de sécurité sur timon 

  Autres freins 

 

- Câbles et chaînes : 

 Nature Qté Fonction 
Pas 

(mm) 
Diam. 
(mm) 

C$fficient 
d"utilisation 

  Chaîne mailles jointives 4x4   2   Levée libre   19,05        
 N'a pu être 

établi  

VERIFICATION 
La vérification se compose : 

- d'un examen de l'état de conservation des parties accessibles, et visibles sans démontage. 

- d'un essai de fonctionnement. 

L'examen de l'état de conservation comporte des examens visuels destinés à : 

- apprécier l'état de conservation de l!équipement de travail.  

- déceler les défectuosités ou les détériorations apparentes (usures, déformations, corrosions, fissures, assemblages défectueux, ...) 

susceptibles de créer un danger. Il peut comporter, en tant que de besoin, des essais et man#uvres pour apprécier le fonctionnement 

des mécanismes à vide et des divers dispositifs (tels que éclairage, signalisation, avertisseur sonore, etc.). 

L'essai de fonctionnement est destiné à : 

- apprécier le bon fonctionnement des principaux mécanismes de l'appareil, à vide et en charge. 

- s'assurer de l'efficacité de fonctionnement des dispositifs de protection installés sur l!appareil. 

•   Châssis - Support - Charpente   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Equipements de préhension   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Mécanismes - Dispositifs de levage   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Dispositifs de protection   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Poste(s) de travail   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Energie   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

 

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 
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Propriété, conservation - Ce rapport, est la propriété du client qui doit en assurer l"archivage et la conservation. En particulier, 
lorsque le rapport est établi dans le cadre de vérifications réalisées pour répondre à une prescription réglementaire définie par le code 
du travail, Il doit être conservé dans les conditions définies par l"article D.4711-3 : #Sauf dispositions particulières, l!employeur 
conserve les documents concernant les vérifications et contrôles mis à la charge des employeurs au titre de la santé et de la sécurité 
au travail des cinq dernières années et, en tout état de cause, ceux des deux derniers contrôles ou vérifications.# 

Confidentialité - Sauf demande particulière des ministères en charge de nos agréments ou réclamation par voie judiciaire, DEKRA ne 
transmettra le rapport à un tiers, ou ne fournira un quelconque renseignement relatif à son établissement, qu"avec l"accord préalable 
du client. 

Identification des équipements - Dans ce rapport, les équipements et installations sont identifiés en fonction de votre propre système 
d"identification. Toutefois, certains petits matériels peuvent être traités en lot : seul le nombre d"appareils vérifiés est alors mentionné. 
En cas d"anomalie, l"appareil est identifié sans ambiguïté dans le libellé de l"observation. 

Observations - Elles décrivent l"écart constaté par rapport au référentiel indiqué dans le rapport. Des recommandations sur les suites 
à donner peuvent y être associées, cependant, le choix de la solution définitive vous appartient. D"autre part, l"absence d"observation 
signifie que, lors de notre passage, l"installation ou l"équipement ne présentait pas d"anomalie en rapport avec l"objet de la mission. 
Bien entendu, si une vérification n"a pas pu être effectuée, cette information est mentionnée et justifiée. 

 

 

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 

    



  

Rapport de vérification 

   AAAAAAAAAAAA N°  097940491901 R 001  AAAAAAAAAAAA 

  

Référence 
client  CONTRAT VGP DEKRA  

    

Appareils et accessoires de levage - Vérification générale périodique 
 

Entreprise 

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 Rte D Ancinnes  
 61000    ALENCON  
 

 491936 - Chariot élévateur à conducteur 
accompagné 1400kg HYSTER S1.4AC n° 

C456T06225N  
 

 

Adresse 
de 

facturation

 MANULOC NORMANDIE  
 19 Rte De Rouen  
 27310    LA TRINITE DE 
THOUBERVILLE  
 

Lieu de 
vérification

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 Rte D Ancinnes  
 61000    ALENCON  
 

Périodicité  Semestrielle  

Dates de
vérification

 07/05/2019  

 

 

Nom et visa du 
signataire THIERRY VERRIER   

 

Pièces jointes    Observation(s)  Observation(s) constatée(s)  

Date du rapport  07/05/2019     

 

 

  

 ACT BTP OUEST
 ZIL Rue de la Maison Neuve

 CS70413
 44819    ST HERBLAIN CEDEX

 Tél. : 02.28.03.29.20  -
 Fax : 02.28.03.24.41

 SIRET : 43325083400465

  DEKRA Industrial SAS, 

Siège Social : PA Limoges Sud Orange, 19 rue Stuart Mill, CS 70308, 87008 LIMOGES Cedex 1  

www.dekra-industrial.fr - N°TVA FR 44 433 250 834 

SAS au capital de 10 060 000 ! - SIREN 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 7120 B   
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Vérification générale  :  Chariot élévateur à conducteur accompagnant  1400  kg  Hyster  

491936  

IDENTIFICATION 
Nature :  Chariot élévateur à conducteur accompagnant  

Charge maximale d'utilisation :  1400  kg      

Type :  S1.4AC  

Numéro de série :  C456T06225N  

Compteur horaire :  80 h Année de mise en service à l"état neuf : 2015  

MISSION  LEVM001  

Texte de référence :  Arrêté du 1er mars 2004  

• ESSAIS EN CHARGE 

 Dispositifs soumis à essais en charge Charge de référence Charge d'essais 
disponible 

  Tous mécanismes 1    
Equipement de préhension installé :  Fourche  

 1400 kg   1000 kg  

Nota : si la charge d'essai disponible est inférieure à celle indiquée dans la colonne "Charge de référence", il appartient à 
l'utilisateur d'effectuer les essais correspondant à la capacité nominale avant toute utilisation avec une charge supérieure à 
celle utilisée lors des essais. 

MOYENS MIS A DISPOSITION POUR LA VERIFICATION 

- L'appareil, clairement identifié, pendant le temps nécessaire :  Oui  

- Les documents nécessaires (notice d'instructions, attestations, certificats, rapports, carnet de maintenance) :  Partiellement  

- Le personnel nécessaire (conducteur, élingueur, personnel d'entretien si nécessaire) :  Oui  

- Les moyens nécessaires pour l'accès aux parties à examiner :  Oui  

- Les charges d'essai nécessaires et les moyens nécessaires pour leur manutention :  Oui  

Remarques sur les conditions d"intervention : 

 La valeur des charges d'essais nous a été communiquée par le client, nous ne disposions pas lors de la vérification de 
moyen ou d'élément permettant de vérifier son exactitude 
Notice d'instructions de l'appareil non présentée, seuls les dispositifs de sécurité clairement identifiables sur l'appareil ont 
été vérifiés 

RESULTATS DE LA VERIFICATION 

En date du 07/05/2019  

 Essais insuffisants : confer #OBSERVATIONS#  

 

 

PARTICULARITES DE L'APPAREIL 

Caractéristiques :  hauteur de levage 2,6 m  

Marquage :  Appareil marqué #CE#  

DESCRIPTION :  

- Elément(s) constitutif(s) :  

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 

1  Charge d'essai disponible inférieure à la charge de référence. Faire procéder aux essais correspondant à la 
capacité nominale si vous devez lever des charges supérieures à celle utilisée lors des essais. 
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 Dispositif de séparation général des énergies 
Chariot à prise frontale 
Mât duplex fixe 
Energie électrique 
Appareil sur bandages 
Appareil sur galets 
Sélecteur de vitesse PV/GV 
Dispositif d'interdiction d'utilisation de l'appareil 
Avertisseur sonore (klaxon) 
Autres dispositifs d'arrêt (Arrêt d'urgence) 
Timon directionnel avec commandes regroupées  

- Equipements de préhension et/ou équipements interchangeables : 

  Fourche 

 

- Dispositifs de protection : 

  Limiteur de pression 

  Dispositifs d'arrêt et de maintien à l'arrêt des charges 

  Dispositif(s) de signalisation 

  Limiteur de course levage ou dispositif équivalent 

  Dispositif de sécurité sur timon 

  Autres freins 

 

- Câbles et chaînes : 

 Nature Qté Fonction 
Pas 

(mm) 
Diam. 
(mm) 

C$fficient 
d"utilisation 

  Chaîne mailles jointives 4x4   2   Levée libre   19,05        
 N'a pu être 

établi  

VERIFICATION 
La vérification se compose : 

- d'un examen de l'état de conservation des parties accessibles, et visibles sans démontage. 

- d'un essai de fonctionnement. 

L'examen de l'état de conservation comporte des examens visuels destinés à : 

- apprécier l'état de conservation de l!équipement de travail.  

- déceler les défectuosités ou les détériorations apparentes (usures, déformations, corrosions, fissures, assemblages défectueux, ...) 

susceptibles de créer un danger. Il peut comporter, en tant que de besoin, des essais et man#uvres pour apprécier le fonctionnement 

des mécanismes à vide et des divers dispositifs (tels que éclairage, signalisation, avertisseur sonore, etc.). 

L'essai de fonctionnement est destiné à : 

- apprécier le bon fonctionnement des principaux mécanismes de l'appareil, à vide et en charge. 

- s'assurer de l'efficacité de fonctionnement des dispositifs de protection installés sur l!appareil. 

•   Châssis - Support - Charpente   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Equipements de préhension   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Mécanismes - Dispositifs de levage   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Dispositifs de protection   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Poste(s) de travail   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Energie   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

 

Propriété, conservation - Ce rapport, est la propriété du client qui doit en assurer l"archivage et la conservation. En particulier, 
lorsque le rapport est établi dans le cadre de vérifications réalisées pour répondre à une prescription réglementaire définie par le code 
du travail, Il doit être conservé dans les conditions définies par l"article D.4711-3 : #Sauf dispositions particulières, l!employeur 

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 
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conserve les documents concernant les vérifications et contrôles mis à la charge des employeurs au titre de la santé et de la sécurité 
au travail des cinq dernières années et, en tout état de cause, ceux des deux derniers contrôles ou vérifications.# 

Confidentialité - Sauf demande particulière des ministères en charge de nos agréments ou réclamation par voie judiciaire, DEKRA ne 
transmettra le rapport à un tiers, ou ne fournira un quelconque renseignement relatif à son établissement, qu"avec l"accord préalable 
du client. 

Identification des équipements - Dans ce rapport, les équipements et installations sont identifiés en fonction de votre propre système 
d"identification. Toutefois, certains petits matériels peuvent être traités en lot : seul le nombre d"appareils vérifiés est alors mentionné. 
En cas d"anomalie, l"appareil est identifié sans ambiguïté dans le libellé de l"observation. 

Observations - Elles décrivent l"écart constaté par rapport au référentiel indiqué dans le rapport. Des recommandations sur les suites 
à donner peuvent y être associées, cependant, le choix de la solution définitive vous appartient. D"autre part, l"absence d"observation 
signifie que, lors de notre passage, l"installation ou l"équipement ne présentait pas d"anomalie en rapport avec l"objet de la mission. 
Bien entendu, si une vérification n"a pas pu être effectuée, cette information est mentionnée et justifiée. 

 

 

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 

    



  

Rapport de vérification 

   AAAAAAAAAAAA N°  070199561801 R 002  AAAAAAAAAAAA 

  

Référence 
client  08-110-000001120 du 25/09/2018  

    

Appareils et accessoires de levage - Vérification générale périodique 
 

Entreprise 

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 RTE D'ANCINNES  
 61000    ALENCON  
 

 PONT ROULANT DAC N°10 08 963 
CMU 5T  

 

 

Adresse 
de 

facturation

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 RTE D'ANCINNES  
 61000    ALENCON  
 

Lieu de 
vérification

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 RTE D'ANCINNES  
 61000    ALENCON  
 

Périodicité  Annuelle  

Dates de
vérification

 10/10/2018  

 

 

Nom et visa du 
signataire XAVIER LAIR-LACHAPELLE   

 

Pièces jointes    Observation(s)  Aucune observation constatée  

Date du rapport  10/10/2018     

 

 

  

 ACT EXPLOIT LE MANS
 Z.A. des Clottées

 72210    VOIVRES LES LE MANS
 Tél. : 02.43.21.79.20  -

 Fax : 02.43.21.79.29

 SIRET : 43325083400655

  DEKRA Industrial SAS, 

Siège Social : PA Limoges Sud Orange, 19 rue Stuart Mill, CS 70308, 87008 LIMOGES Cedex 1  

www.dekra-industrial.fr - N°TVA FR 44 433 250 834 

SAS au capital de 10 060 000 ! - SIREN 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 7120 B   
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Vérification générale  :  Pont roulant à commande du sol  5  t  DAC  10 08 963  

IDENTIFICATION 
Nature :  Pont roulant à commande du sol  

Charge maximale d'utilisation :  5  t      

Type :  Bipoutre caisson  

Modèle :  Biomasse  Numéro de série :  10 08 963  

Année de mise en service à l"état neuf : 2011  

MISSION  LEVM001  

Texte de référence :  Arrêté du 1er mars 2004  

• ESSAIS EN CHARGE 

 Dispositifs soumis à essais en charge Charge de référence Charge d'essais 
disponible 

  Tous mécanismes  
Equipement de préhension installé :  Grappin  

 5t   5t  

  Limiteur de charge  
Equipement de préhension installé :  Grappin  

 5,5t maxi   Non significative  

Nota : si la charge d'essai disponible est inférieure à celle indiquée dans la colonne "Charge de référence", il appartient à 
l'utilisateur d'effectuer les essais correspondant à la capacité nominale avant toute utilisation avec une charge supérieure à 
celle utilisée lors des essais. 

MOYENS MIS A DISPOSITION POUR LA VERIFICATION 

- L'appareil, clairement identifié, pendant le temps nécessaire :  Oui  

- Les documents nécessaires (notice d'instructions, attestations, certificats, rapports, carnet de maintenance) :  Oui  

- Le personnel nécessaire (conducteur, élingueur, personnel d'entretien si nécessaire) :  Oui  

- Les moyens nécessaires pour l'accès aux parties à examiner :  Oui  

- Les charges d'essai nécessaires et les moyens nécessaires pour leur manutention :  Oui  

RESULTATS DE LA VERIFICATION 

En date du 10/10/2018  

 Aucune anomalie décelée  

 

 

PARTICULARITES DE L'APPAREIL 

Caractéristiques :  hauteur de levage 15 m , portée 10 m , longueur / longueur de la voie de roulement 15 m  

Marquage :  Appareil marqué #CE#  

DESCRIPTION :  Pont bipoutre caissonné,à commande automatique ou par boite à boutons radio.L'appareil 
est posé sur chemin de roulement constitué d'un rail burbach fixé par crapauds sur poutre 
HEA de 260 reposant sur corbeaux boulonnés sur des poteaux beton en quatre travées. 
L'unité de levage est fixée sur une extremité des poutres, le chariot n'entraine que des 
poulies de renvoi. Le pont est pourvu d'une passerelle avec accès par échelle à crinoline.  

- Elément(s) constitutif(s) :  

 Dispositif de séparation général des énergies 
Avertisseur sonore (klaxon) 
Bipoutre posé 
Structure caisson 
Ralentisseur  

- Equipements de préhension et/ou équipements interchangeables : 

  Grappin 

 

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 
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- Dispositifs de protection : 

  Limiteur de charge ou de capacité 

  Dispositifs d'arrêt et de maintien à l'arrêt des charges 

  Dispositif(s) de signalisation 

  Limiteur de course levage ou dispositif équivalent 

  Limiteur de course direction ou dispositif équivalent 

  Limiteur de course translation ou dispositif équivalent 

  Détecteur mou de suspente 

  Asservissement vitesse hauteur 

  Asservissement ouverture porte/fonctionnement pont 

  Arret d'urgence 

  Anti chevauchement du câble sur le tambour 

 

- Câbles et chaînes : 

 Nature Qté Fonction 
Pas 

(mm) 
Diam. 
(mm) 

C$fficient 
d"utilisation 

  Câble mouflé 4 brins   1   Levage      13   11,8  
 Estimé  

VERIFICATION 
La vérification se compose : 

- d'un examen de l'état de conservation des parties accessibles, et visibles sans démontage. 

- d'un essai de fonctionnement. 

L'examen de l'état de conservation comporte des examens visuels destinés à : 

- apprécier l'état de conservation de l!équipement de travail.  

- déceler les défectuosités ou les détériorations apparentes (usures, déformations, corrosions, fissures, assemblages défectueux, ...) 

susceptibles de créer un danger. Il peut comporter, en tant que de besoin, des essais et man#uvres pour apprécier le fonctionnement 

des mécanismes à vide et des divers dispositifs (tels que éclairage, signalisation, avertisseur sonore, etc.). 

L'essai de fonctionnement est destiné à : 

- apprécier le bon fonctionnement des principaux mécanismes de l'appareil, à vide et en charge. 

- s'assurer de l'efficacité de fonctionnement des dispositifs de protection installés sur l!appareil. 

•   Châssis - Support - Charpente   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Equipements de préhension   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Mécanismes - Dispositifs de levage   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Dispositifs de protection   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Poste(s) de travail   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

•   Energie   

 L'absence d'observation signifie que, lors de notre passage, aucune anomalie n'a été décelée sur les parties visibles et accessibles liées à ce chapitre  

 

Propriété, conservation - Ce rapport, est la propriété du client qui doit en assurer l"archivage et la conservation. En particulier, 
lorsque le rapport est établi dans le cadre de vérifications réalisées pour répondre à une prescription réglementaire définie par le code 
du travail, Il doit être conservé dans les conditions définies par l"article D.4711-3 : #Sauf dispositions particulières, l!employeur 
conserve les documents concernant les vérifications et contrôles mis à la charge des employeurs au titre de la santé et de la sécurité 
au travail des cinq dernières années et, en tout état de cause, ceux des deux derniers contrôles ou vérifications.# 

Confidentialité - Sauf demande particulière des ministères en charge de nos agréments ou réclamation par voie judiciaire, DEKRA ne 
transmettra le rapport à un tiers, ou ne fournira un quelconque renseignement relatif à son établissement, qu"avec l"accord préalable 
du client. 

Identification des équipements - Dans ce rapport, les équipements et installations sont identifiés en fonction de votre propre système 
d"identification. Toutefois, certains petits matériels peuvent être traités en lot : seul le nombre d"appareils vérifiés est alors mentionné. 
En cas d"anomalie, l"appareil est identifié sans ambiguïté dans le libellé de l"observation. 

Observations - Elles décrivent l"écart constaté par rapport au référentiel indiqué dans le rapport. Des recommandations sur les suites 
à donner peuvent y être associées, cependant, le choix de la solution définitive vous appartient. D"autre part, l"absence d"observation 
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signifie que, lors de notre passage, l"installation ou l"équipement ne présentait pas d"anomalie en rapport avec l"objet de la mission. 
Bien entendu, si une vérification n"a pas pu être effectuée, cette information est mentionnée et justifiée. 
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Rapport de vérification 

   AAAAAAAAAAAA N°  070199561801 R 001  AAAAAAAAAAAA 

  

Référence 
client  08-110-000001120 du 25/09/2018  

    

Equipements et installations non soumis à vérification réglementaire - 
Vérification générale périodique 
Appareils et accessoires de levage - Vérification générale périodique 
Vérification générale périodique de supports isoles d'appareils de levage, 
de contenants ou de supports de manutention 
 

Entreprise

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 RTE D'ANCINNES  
 61000    ALENCON  
  APPAREILS / ACCESSOIRES DE LEVAGE/EPI  

 

 

Adresse 
de 

facturation

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 RTE D'ANCINNES  
 61000    ALENCON  
 

Lieu de
vérification

 IDEX PERSEIGNE ENERGIE  
 28 RTE D'ANCINNES  
 61000    ALENCON  
 

Périodicité  Annuelle  
Dates de

vérification
 10/10/2018  

 

 

Nom et visa du 
signataire XAVIER LAIR-LACHAPELLE   

 

Pièces jointes    Observation(s)  Aucune observation constatée  

Date du rapport  10/10/2018    

 

 

 

  

 ACT EXPLOIT LE MANS
 Z.A. des Clottées

 72210    VOIVRES LES LE MANS
 Tél. : 02.43.21.79.20  -

 Fax : 02.43.21.79.29

 SIRET : 43325083400655

 DEKRA Industrial SAS, 

Siège Social : PA Limoges Sud Orange, 19 rue Stuart Mill, CS 70308, 87008 LIMOGES Cedex 1  

www.dekra-industrial.fr - N°TVA FR 44 433 250 834 

SAS au capital de 10 060 000 ! - SIREN 433 250 834 RCS LIMOGES - NAF 7120 B  
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Préambule 

 

 

 

 

 

Nous avons le plaisir de vous adresser le rapport rédigé au terme de la mission d'inspection 

que vous nous avez confiée dans le cadre de la prévention des risques d'accident. 

Elaboré selon un processus défini dans le système de management Qualité DEKRA, 

conforme aux exigences réglementaires et normatives applicables à chaque type de 

prestation fournie, notre rapport a pour objectif de contribuer à cette prévention. 

Il présente notamment, les observations relevées sur vos installations ou équipements. 

Nos observations décrivent l!écart constaté par rapport au référentiel indiqué dans le rapport. 

Des recommandations sur les suites à donner peuvent y être associées, cependant, le choix 

de la solution définitive vous appartient. D!autre part, l!absence d!observation signifie que, lors 

de notre passage, l!installation ou l!équipement ne présentait pas d!anomalie en rapport avec 

l!objet de la mission. Bien entendu, si une vérification n!a  pas pu être effectuée, cette 

information est mentionnée et justifiée. 

D!une façon générale, les observations et résultats figurant dans ce rapport sont exprimés en 

fonction des informations recueillies, des conditions de vérification et des constats réalisés à 

la date de notre intervention. 

Pour obtenir des renseignements complémentaires sur le contenu du rapport, nous vous prions de 

vous adresser au responsable de l'agence dont les coordonnées figurent au bas de la première 

page en rappelant le numéro de ce rapport. 

Sauf réception de votre avis contraire par courrier dans un délai de deux mois à compter de la date 

du rapport indiquée en page de garde, le contenu de ce rapport sera considéré comme 

définitivement approuvé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Propriété, conservation.- Ce rapport, est la propriété du client qui doit en assurer l"archivage et la conservation. En particulier, 
lorsque le rapport est établi dans le cadre de vérifications réalisées pour répondre à une prescription réglementaire définie par le code 
du travail, Il doit être conservé dans les conditions définies par l"article D.4711-3 : #Sauf dispositions particulières, l!employeur 
conserve les documents concernant les vérifications et contrôles mis à la charge des employeurs au titre de la santé et de la sécurité 
au travail des cinq dernières années et, en tout état de cause, ceux des deux derniers contrôles ou vérifications.# 

Confidentialité.- Sauf demande particulière des ministères en charge de nos agréments ou réclamation par voie judiciaire, DEKRA ne 
transmettra le rapport à un tiers, ou ne fournira un quelconque renseignement relatif à son établissement, qu"avec l"accord préalable 
du client. 

Identification des équipements. Dans ce rapport, les équipements et installations sont identifiés en fonction de votre propre système 
d"identification. Toutefois, certains petits matériels peuvent être traités en lot : seul le nombre d"appareils vérifiés est alors mentionné. 
En cas d"anomalie, l"appareil est identifié sans ambiguïté dans le libellé de l"observation.  
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 RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS  
 

 

 

SANS OBSERVATION 

 



 

Page 6/15 _________________________ DEKRA- Rapport n° 070199561801R001  - Vérification réalisée le 10/10/2018 ________________   



LEVAGE - MACHINES - EQUIPEMENTS DIVERS 
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 LEVAGE - MACHINES - EQUIPEMENTS DIVERS  

 

 

Vérification générale d'appareils de levage de charge mus à bras et de leurs supports 

•  Reserve materiel  
(1)

 Nota : il appartient à l'utilisateur d'effectuer les essais correspondant à la capacité nominale avant utilisation des appareils pour lesquels 

la charge d'essai est nulle ou inférieure à la CMU. 

 
Désignation 

Date de 
vérification 

Mission 
Texte de référence 

CMU 

Charge d'essais
(1)

 

Caractéristiques 

  1 Chariot porte-palan IVALO Sans référence 
identifiée  

10/10/2018 LEVM011  500 kg    

   Arrêté du 1er 
mars 2004 

 500 kg  Chariot pour monorail 

declassé à 500kgs 

  1 Palan mû à bras à poste fixe YALE 
S14030208X  

10/10/2018 LEVM001  1000 kg    

   Arrêté du 1er 
mars 2004 

 1000 kg  Palan à chaine 

•  Chaudière  
(1)

 Nota : il appartient à l'utilisateur d'effectuer les essais correspondant à la capacité nominale avant utilisation des appareils pour lesquels 

la charge d'essai est nulle ou inférieure à la CMU. 

 
Désignation 

Date de 
vérification 

Mission 
Texte de référence 

CMU 

Charge d'essais
(1)

 

Caractéristiques 

  1 Chariot porte-palan TIGER Sans référence 
identifiée  

10/10/2018 LEVM011  2000 kg    

   Arrêté du 1er 
mars 2004 

 1100 kg  Chariot pour monorail 

declassé à 1100kgs 

  1 Palan mû à bras sur monorail Tiger Sans 
référence identifiée  

10/10/2018 LEVM001  1100 kg   Longueur de la voie de 
roulement : 14 m 

   Arrêté du 1er 
mars 2004 

 1100 kg  Palan à chaine declassé 

à 1100kgs 
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LEVAGE - MACHINES - EQUIPEMENTS DIVERS 
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Vérification générale de petits équipements divers et de moyens de protection 

VERIFICATIONS 

•  Atelier  

(1)
 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

  1 Elingue chaine Manutan 47021  10/10/2018 LEVM001 0,5 3,6 t Elingue chaine de 11,

2 brins avec crochets 

 

 11 // 1999 
F 
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LEVAGE - MACHINES - EQUIPEMENTS DIVERS 
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•  Mr Breavoine  
(1)

 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Harnais anti 
chute Miller N°20705329/012  

 LEVM001      7 // 2016  
 

          

•  Mr Petiot  
(1)

 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

  1 Harnais anti 
chute ANTEC N°20705329/024  

10/10/2018 LEVM001      8 // 2016  
 

          

 

•  Mr Faren  
(1)

 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Harnais anti 
chute ANTEC N°20705329/011  

 LEVM001      8 // 2016  
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LEVAGE - MACHINES - EQUIPEMENTS DIVERS 
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•  Chaufferie  

(1)
 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Echelle deux 
plans Tubesca N°08.0196.08.03.12  

10/10/2018 EQTM003 4,94 150 kg Alu. 2x8 barreaux  

          

  1 Echelle couli 3 
plans Tubesca 08.0196.12.03.12  

10/10/2018 EQTM003 8,88 150 kg Alu. 3x12 barreaux  

          

  1 Echelle 2 
plans Tubesca 08.0196.10.03.12  

10/10/2018 EQTM003 5,8 150 kg Alu. 2x10 barreaux  

          

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Echelle telescopique TUBESCA 
xtenso N°110428  

 EQTM003 3,2 150 kg Alu. avec patins 
telescopiques mod 
320 

11 marches 

 

          

  1 Escabeau Tubesca 008.0196.05.03.12  10/10/2018 EQTM003 3 150 kg Alu.5 marches  

          

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Escabeau Tubesca N°08 0196.05.03.12  

 EQTM003 3 150 kg Alu.5 marches  

          

  1 Echelle transformable Tubesca 
DURALINOX Sans référence identifiée  

10/10/2018 EQTM003  150 kg Alu repliable  

          

•  Chaufferiegaz  

(1)
 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

  1 Echelle simple Sans marque 
identifiée Sans référence identifiée  

10/10/2018 EQTM003 1,7 150 kg Alu. 6 barreaux  

          

 

OBSERVATIONS ____________________________________________________________________________________ 

    



LEVAGE - MACHINES - EQUIPEMENTS DIVERS 

 

 

 

Page 14/15 _________________________ DEKRA- Rapport n° 070199561801R001  - Vérification réalisée le 10/10/2018 ________________   

•  M.Petiot  
(1)

 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Echelle telescopique Telsteps N°G04  

 EQTM003 3,3 150 kg Alu telescopique,avec 
patins 

 

          

 

•  Chaufferie gaz  
(1)

 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

  1 Echelle telescopique Telsteps N°131  10/10/2018 EQTM003 3,3 150 kg Alu. avec patins 
telescopiques 

 

          

 

•  Mr Breavoine  
(1)

 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Echelle telescopique TUBESCA 
xtenso N°20140430  

 EQTM003 3,2 150 kg Alu. avec patins 
telescopiques 

 

          

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Echelle telescopique TUBESCA 
xtenso Sans référence identifiée  

 EQTM003 3,2 150 kg Alu. avec patins 
telescopiques 

 

          

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Echelle telescopique TUBESCA 
xtenso 20161213CIS150063662  

 EQTM003 3,2 150 kg Alu. avec patins 
telescopiques 

F2016 

          

 

•  Chaufferie bois  
(1)

 La lettre qui suit la date indique qu'il s'agit d'une date de Fabrication (F), de Mise en service à l'état neuf (M), ou de Péremption (P) 

 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

  2 Escabeau Tubesca 08.0196.03.03.12  10/10/2018 EQTM003 3 150 kg Alu.3 marches  

          

  1 Escabeau Tubesca 08.0196.2015.12.1  10/10/2018 EQTM003 3 150 kg Alu.3 marches  
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 Désignation 
Date de 

vérification 
Mission 

Longueur
(m) 

CMU Caractéristiques Date 
(1)

 

 Equipement non vérifié, informations 
laissées pour mémoire, motif : Non 
présenté  

 1 Escabeau Tubesca N° 
05.0196.2015.12.2  

 EQTM003 3 150 kg Alu.3 marches  
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GfG France SAS

tel siège: 03 58 79 35 35

tel SAV: 03 58 19 01 50

Mail SAV: sav@gfg-gasdetection.fr

RAPPORT D'INTERVENTION

cellules et pièces non incluses. Visite N° 1

Date :

Intervenant :

Nom du site : IDEX PERSEIGNE ENERGIE

Xavier Pelcot

09/12/2019 N° rapport :

N° AR : 1373

2019-12-9- 1373-T14-VCHC-1

Prestation pour le Client : Adresse du site d�intervention :

Coordonnées du contact du contrat : Coordonnées du contact sur site : (si différent du contrat)

Tél fixe :

Tél portable :

Mail :

Tél portable :

Mail :

PATRICK

Prévoir rapidement le remplacement du matériels.

Prévoir le remplacement des batteries 12V 7Ah.

Essais réalisés en mode "calibrage" sans enclenchement des relais d'asservissements.

Mise hors service du capteur évacuation haute qui déclenche de façon intempestive.

Prévoir rapidement le remplacement du matériels.

Nom :

IDEX PERSEIGNE ENERGIES

25 Route d'Ancines

61000 ALENCON

IDEX ENERGIES

1 rpt des Bruyeres 

76300 SOTTEVILLE LES ROUEN

Prénom :

Tél fixe :

GILBERTNom :

Préventif pour la prochaine visite : 

COMMANDE N°08-110-000001291 DU 27/11/2019

Type d�intervention : 

Visite de contrôle hors contrat

NICOLAS

06 25 31 22 51

patrick.lefleouter@idex.fr nicolas.gilbert@idex.fr

Prénom :

02 35 51 03 85

06 25 89 35 24

N° de PDP / Permis de travail / BT client :  

Synthèse de l�intervention :

LEFLEOUTER

Immeuble le St Amour

Espace entreprise

95 rue Pouilly Loché

71000 Macon Loché 

France
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GfG France SAS

tel siège: 03 58 79 35 35

tel SAV: 03 58 19 01 50

Mail SAV: sav@gfg-gasdetection.fr

RAPPORT D'INTERVENTION

DésignationRéférence

10

2611

2 2801001 CC28 modèle de base 3

3 2800701 Cellule LIE CH4 pour CC28 3

8

29

12 27

28

14

13

Signature technicien :

date : 09/12/2019

Signature client :

date :

3015

4 YUANP7-12 Batterie plomb NP 7AH 12V 151x65x97 2

5

9

6

7

17

18

19

20

21

22

23

24

25

Pièces à prévoir et devis a établir aux client pour la prochaine intervention

QuantitéPoste Référence Désignation Quantité

1 2200093 GMA200-MW4-3 1

Poste

16

N°1373-T14-VCHC-1

Pièces remplacées lors de l'intervention

Référence Désignation S/n Quantité Motif de remplacementFacturable

Immeuble le St Amour

Espace entreprise

95 rue Pouilly Loché

71000 Macon Loché 

France

Page 2        
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Compte Rendu d'Intervention
Maintenance Préventive

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON

Visite du  02.07.2019

Rapport Nº: 6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Etabli par:  LESFEUGRES, XAVIER

Contact commercial:  Mme MARJORIE TRAVERT

Contact technique:  M. FRANCK MAUGER

Generated By SIEMENS MOBILE

Siemens SAS - Division SBT

Building technologies

15-17 avenue Morane Saulnier - 
78140 Velizy-Villacoublay

www.siemens.fr/buildingtechnologies



/SIE/SWE_CS_XBT_MAINT_FSS

FIRE SAFETY

PREVENTIVE MAINTENANCE         2 / 18
Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:09 à

patrick.lefleouter@idex.fr

 Client

 Nom:IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON

 Adress:28 ROUTE ANCINNES BT CHAUFFERIE

 Cp et ville:61000  ALENCON

 Localisation du technicien

 Siemens SAS - Division SBT  Agence d'Equeurdreville.

 Z.I. - 3, rue de l'Abbé Pierre

 50120  Equeurdreville

 Tel:  02 72 20 56 56

Fax:  02 35 69 76 06.Interlocuteur

 Nom:

 Tel:

 Fax:

 Email:

Patrick LE FLEOUTER

02 35 51 03 85

patrick.lefleouter@idex.fr

 Date de la visite:  Du 02.07.2019 au 02.07.2019

 Heures de visite:

 Type de la visite:

 Dernière visite: 

Début 09:00 Fin 12:00

Type 1 (100%)

14.06.2018

 Rapport Nº: 6LB-0630074308_201904_PM_201907041009

 Poste Technique:

 Visite Nº:

 Nº OS:

 Contrat:

6LB-0630074308

201904

460460275

940104743

 Type d'établissement: Industriel

 Type ERP: 

 Catégorie ERP:

Constat et intervention

Maintenance préventive des systèmes de sécurité incendie .

Nettoyage du système aspirant du silo bois.

Actions correctives et axes d'amélioration

.

Observations client

 Nom du client: Patrick LE FLEOUTER

 Date et signature du client: 

Client Non disponible

 Nom du technicien:  LESFEUGRES, XAVIER

 Date et signature du Technicien:  04.07.2019

SIEMENS SAS
Smart Infrastructure

47, Avenue du Général Leclerc
76120  LE GRAND-QUEVILLY

TEL. 02 72 20 56 56 - FAX 02 35 69 76 06
S.A.S au Capital de 57 835 309,19 �

SIRET 562 016 774 01363

 IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904



PREVENTIVE MAINTENANCE         3 / 18
Rapport :  6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:09 à

patrick.lefleouter@idex.fr

Défauts fonctionnels
Sans objet

Observations

SDI

bureau étage

Deux détecteurs sont très haut et difficile d'accès  (impossible de les remplacés en cas de panne ).

Le système aspirant du silo bois était en dérangement à mon arrivée.

SMSI

bureau étage

Asservissement non testé (coupure chaufferie bois)

Echéancier

Localisation Référence Quantité Echéance

Batteries

bureau étage - FC2020 12 V - 12 Ah 2 2019

cogénération - TGC4 12 V - 4 Ah 2 2019

tous le site - AES48-4B-S 12 V - 17 Ah 4 2019

tous le site - AES 24-4 sirènes 12 V - 7 Ah 2 2019

tous le site - AES 24-4 aspirant 12 V - 7 Ah 2 2019

Déclencheurs pyrotechniques

Sans objet

Détecteurs

bureau étage - FC2020 DM-TP-10-L 1 2021

bureau étage - FC2020 DO1101Ex 1 2019

bureau étage - FC2020 FDO221 11 2021

cogénération - TGC4 DO1104A 4 2019

cogénération - TGC4 S610 2 1999

Réservoirs

Sans objet

 IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904/SIE/SWE_CS_XBT_MAINT_FSS_S3
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:09 à

patrick.lefleouter@idex.fr

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE 

1 - Equipement de contrôle et de signalisation

Localisation du tableau:  bureau étage      Marque:  Siemens     Type:  FC2020

Localisation CPU:  bureau étage

Déportée:

Source secondaire (batteries ):    2  x    12  V    12  Ah

Année batteries:  2015    Tension secteur:  230  V

Relevé de consommation

Etat de veille Alarme

T0 Tension  V26.12  V26

Intensité 0.28  A  A0.35

T0 + 2h Tension  V25.76  V25.7

Intensité  A0.21  A0.3

2  - Détecteurs automatiques

Tableau / CP4 Type détecteur Référence Date Qté réelle Vérifiés Echangés

bureau étage  multiponctuel DM-TP-10-L  2017 1 1 0

bureau étage  optique DO1101Ex  2015 1 1 0

bureau étage  optique FDO221  2015 11 11 0

Totaux:           13   13    0 

3 - Indicateurs d'actions                  0 

4 - Déclencheurs manuels

Tableau / CP4 Type déclencheur manuel Référence Qté réelle Vérifiés

bureau étage  Standard Sinteso  FDM225  5  5

bureau étage  Autres  declencheur atex  2  1

5 - Report et Télétransmissions

Type de report Quantité

 Report GTB/GTC 2

Commentaires

6 - Systemès Aspirants

/SIE/SWE_CS_XBT_MAINT_FSS_SDI  IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:09 à

patrick.lefleouter@idex.fr

Tableau / CP4 Localisation coffret Marque Nb de voie(s) Référence Equipé à

bureau étage zone maintenance grapin siemens 2 titanus

pro-sens

1

7 - DAS pilotés par relayage (hors SMSI)

  Sans objet

 IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:09 à

patrick.lefleouter@idex.fr

SYSTEME DE DETECTION INCENDIE 

1 - Equipement de contrôle et de signalisation

Localisation du tableau:  Cogénération      Marque:  Siemens     Type:  TGC4

Localisation CPU:  cogénération

Déportée:

Source secondaire (batteries ):    2  x    12  V    4  Ah

Année batteries:  2015    Tension secteur:  230  V

Relevé de consommation

Etat de veille Alarme

T0 Tension  V26  V25.86

Intensité 0.2  A  A0.28

T0 + 2h Tension  V25.4  V25.4

Intensité  A0.18  A0.26

2  - Détecteurs automatiques

Tableau / CP4 Type détecteur Référence Date Qté réelle Vérifiés Echangés

cogénération  optique DO1104A  2015 4 4 0

cogénération  flamme S610  1995 2 2 0

Totaux:            6    6    0 

3 - Indicateurs d'actions                  0 

4 - Déclencheurs manuels

Tableau / CP4 Type déclencheur manuel Référence Qté réelle Vérifiés

cogénération  Standard collectif  DM1104  2  2

5 - Report et Télétransmissions

Type de report Quantité

 Report GTB/GTC 2

Commentaires

6 - Systemès Aspirants

  Sans objet

7 - DAS pilotés par relayage (hors SMSI)

/SIE/SWE_CS_XBT_MAINT_FSS_SDI  IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:09 à

patrick.lefleouter@idex.fr

Tableau / CP4 Désignation DAS / Asservissements   Qté

cogénération Coupure énergie 1

Commentaires

non testé Hors service

 IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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PREVENTIVE MAINTENANCE         8 / 18
Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_201907041009

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:15 à

patrick.lefleouter@idex.fr

SYSTEME DE MISE EN SECURITE INCENDIE 

1 - Centralisateur de Mise en Sécurité Incendie

Localisation du tableau:  bureau étage      Marque:  Siemens     Type:  STT10

Source secondaire (batteries ):    0  x    0  V    0  Ah

Année batteries:  0    Tension secteur:  0   V

Relevé de consommation

Etat de veille Alarme

T0 Tension  V0  V0

Intensité 0  A  A0

T0 + 2h Tension  V0  V0

Intensité  A0  A0

2 - DAS et asservissements

 Désignation DAS / Asservissements     Qté

  Coupure énergie  1

Commentaires

Non testé

3 - Déclencheurs manuels

  Sans objet

 IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_201907041009

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:16 à

patrick.lefleouter@idex.fr

EQUIPEMENT D'ALARME 

1 - Centrale

Localisation du tableau: chaufferie gaz et bois

2 - Diffuseurs sonores

 Désignation  Référence  Quantité

Diffuseur sonore 105dB T105N 4

Autres Sirène atex 2

3 - Zones d'Alarme

Zone d'Alarme ( ZA ) Tps avant cde (min.) Tps Fonct (min.)

Zone 1 0 5

Commentaires

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_201907041009

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:16 à

patrick.lefleouter@idex.fr

EQUIPEMENT D'ALARME 

1 - Centrale

Localisation du tableau: cogénération

2 - Diffuseurs sonores

 Désignation  Référence  Quantité

Diffuseur sonore 90dB 24Vdc DIF24 2

3 - Zones d'Alarme

Zone d'Alarme ( ZA ) Tps avant cde (min.) Tps Fonct (min.)

Zone 1 5 5

Commentaires

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:09 à

patrick.lefleouter@idex.fr

ALIMENTATIONS

1 - Récapitulatif des alimentations SDI

                T0             T0 + 2h

           Localisation du tableau    Marque     Type Veille Alarme Veille Alarme

bureau étage Siemens FC2020 0.28 0.35 0.21 0.3

cogénération Siemens TGC4 0.2 0.28 0.18 0.26

2 - Récapitulatif des alimentations SMSI

                T0             T0 + 2h

           Localisation du tableau    Marque     Type Veille Alarme Veille Alarme

bureau étage Siemens STT10 0 0 0 0

3 - Récapitulatif des alimentations SDAD

  Sans objet

4 - Alimentations électriques autres

tous le site

Capacité   Type Désignation  Batteries     Année    I Util.

 48 V   4 A  AES Autre AES48-4B-S    4  x   12 V   17 Ah      2015   0.52 A

Capacité   Type Désignation  Batteries     Année    I Util.

 24 V   2 A  AES Autre AES 24-4 sirènes    2  x   12 V   7 Ah      2015   0.19 A

Capacité   Type Désignation  Batteries     Année    I Util.

 24 V   2 A  AES Autre AES 24-4 aspirant    2  x   12 V   7 Ah      2015   0.2 A

 IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_201907041009

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:16 à  patrick.lefleouter@idex.fr

SDI - Opérations de maintenance. Suivant équipements et/ou informations disponibles

1 - Examen des documents d'exploitation et inspection visuelle de l'installation

1.1 - Examen du tableau de signalisation du système de sécurité incendie (SDI).

1.2 - Examen visuel de chaque détecteur incendie et de chaque boîtier de commande manuelle

1.3 - Changement d'affectation des locaux surveillés, modifications ou suppressions de locaux, modifications des

conditions d'environnement

1.4 - Analyse de l'adaptation de l'installation au risque surveillé

1.5 - Signature du registre de sécurité

1.6 - Examen du dossier d'identité SSI

2 - Essais fonctionnels

2.1 - Vérification à chaque essai de l'exactitude des libellés et de leur affectation à la Z.D. prévue dans le plan

des Z.D. et pour chaque élément

2.1.1 - Détecteurs ponctuels: sollicitation locale effectuée par un générateur produisant un phénomène physique adapté.

2.1.2 - Détecteurs de fumée par aspiration: essai effectué pour chaque tubulure, au minimum à l'orifice de

prélèvement le plus éloigné.

2.1.3 - Sollicitation locale de chaque interface d'entrée sortie (I/O), excepté les isolateurs de court-circuit et les

matériels déportés d'adressage collectif

2.1.4 - Déclencheur manuel : par la clé de test

NB : En aucun cas, cet essai ne peut être confondu avec la vérification du niveau de performance proposée

dans nos visites de conformité et réalisée au moyen de foyers types.

2.2 - Constat de fonctionnement des signalisations visuelles et sonores de dérangement créant un défaut pour

chaque:

2.2.1 - Circuit de détection: retrait de la tête de détection de son socle d'un détecteur ponctuel débrochable de

chaque circuit de détection incendie (par débrochage du dernier point pour un circuit conventionnel

2.2.2 - Détecteur de fumée par aspiration: ouverture (raccord union ou équivalent) et obturation de chaque tubulure

de chaque détecteur; coupure de l'électro-aspirateur.

2.2.3 - Détecteur linéaire de fumée: atténuation totale du faisceau de chaque détecteur linéaire de fumée (au niveau

récepteur ou du réflecteur si celui-ci existe).

2.2.4 - Détecteur radio : constat des exigences particulières relatives à l'atténuation pour les systèmes de détection à

liaisons radioélectriques (au moins 12 dB de marge de portée) à l'aide de l'outil certifié de mesure Siemens

appelé RadioSpy. Simultanément effectuer le constat de la bonne transmission des informations vers les autres

éléments constitutifs du S.D.I.

2.2.5 - Contrôle du bon fonctionnement des indicateurs d'action.

2.3 - Constat du report des informations d'une alarme feu et d'un dérangement vers:

2.3.1 - les boîtiers de répétition et/ou de report (T.R., T.R.E., T.R.C.). Pour les T.R.E. provoquer un défaut

d'alimentation et s'assurer que le défaut est signalé sur le tableau de report

2.3.2 - les U.A.E..

2.3.3 - un site extérieur (alerte, station de télésurveillance), le cas échéant.

3 - Entretien (si nécessaire)

3.1 - Echange standard des détecteurs (la périodicité de ces échanges est en général fixée par les conditions

particulières, l'inspection technique permettant toutefois si nécessaire de procéder à cette opération de

manière anticipée). Ces détecteurs portent l'estampille NF reconditionnement.

3.2 - Pour les détecteurs par aspiration, remplacement si nécessaire

3.2.1  - des filtres internes et/ou du capteur

3.2.2  - des filtres externes : LF-AD ; BOIFI ; capteur débit d'air AMW3100V ;

3.2.3 - Nettoyage des réseaux

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Rapport:  6LB-0630074308_201904_PM_201907041009

Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:16 à  patrick.lefleouter@idex.fr

3.3 - Remplacement annuelle de la pile constituant la source auxiliaire d'avertissement (si elle existe).

3.4 - Serrage des connexions.

3.5 - Dépoussiérage.

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Envoyé par messagerie électronique le 04.07.2019 à 10:09:16 à  patrick.lefleouter@idex.fr

SMSI - Opérations de maintenance. Suivant équipements et/ou informations disponibles

1 - Examen des documents d'exploitation et inspection visuelle de l'installation

1.1 - Examen des états sur l'unité de signalisation (US) par action sur le (ou les) bouton (s) "essai voyants"

éventuels et, dans le cas d'un centralisateur de mise en sécurité (CMSI), par action sur la touche "bilan"

1.2 - Changement d'affectation des locaux surveillés, modifications ou suppressions de locaux, modifications des

conditions d'environnement

1.3 - Analyse de l'adaptation de l'installation au risque surveillé

1.4 - Signature du registre de sécurité

2 - Essais fonctionnels

2.1 - Type d'essais selon le S.S.I.

2.1.a - S.S.I. de catégorie A comportant plus de 2 Z.S (et les S.S.I. comprenant au moins une Z.A. + 2 Z.C. ou une

Z.A. + 1 Z.C. + 1 Z.F.)

2.1.a_ - Essais réalisés de l'U.C.M.C en mode manuel (1ère visite)-Essais en mode automatique à partir d'une ZDA ou

ZDM (2ème visite)

2.1.b - S.S.I. de catégorie A autre

2.1.b_ - Essais réalisés pour chaque scénario en mode automatique à partir du déclenchement d'un des éléments

(détecteur ou déclencheur manuel) choisi de façon aléatoire dans la Z.D. considérée et en mode manuel

depuis l'U.C.M.C.

2.1.c - S.S.I. de catégorie B

2.1.c_ - Essais réalisés pour chaque scénario en mode manuel depuis l'U.C.M.C. et à partir d'un déclencheur manuel.

2.1.d - S.S.I. de catégorie C, D et E

2.1.d_ - Essais réalisés pour chaque scénario à partir des dispositifs de commandes (D.C.M., D.C.M.R., D.C.S.)

2.2 - Fonction Evacuation

2.2.1 - Contrôle du fonctionnement de la temporisation de la diffusion de l'alarme générale et du temps de fonctionnement

2.2.2 - Contrôle de l'audibilité de l'alarme en tous points de la ZA et si elle existe, de la visibilité de l'alarme

visuelle (D.L.) dans les locaux et circulations équipés de ces dispositifs

2.2.3 - Contrôle du déverrouillage des dispositifs de verrouillage pour issues de secours.

Lorsque les issues sont gérées à partir de l'U.G.C.I.S., effectuer également l'essai fonctionnel de

déverrouillage des issues à partir de son U.C.M.C. et en contrôler l'exécution à l'aide de la signalisation des

positions de sécurité

2.2.4 - Contrôle de la mise en fonctionnement de l'éclairage de sécurité lorsque des textes de référence l'imposent

2.2.5 - Contrôle de la mise en fonctionnement des équipements techniques associés aux Z.A. (remise en lumière,

arrêt du programme en cours, )

2.2.6 - Contrôle de la mise en fonctionnement d'alarme adaptés aux handicapés

2.3 - Fonction de compartimentage et de désenfumage

2.3.1 - Contrôle des signalisations des DAS

2.3.2 - Contrôle du passage en position de sécurité des D.A.S. : soit par contrôle visuel direct pour les D.A.S. sans

contrôle de position soit par contrôle visuel des signalisations des contrôles de position sur le C.M.S.I.

2.3.3 - Contrôle de la commande des équipements techniques associés aux Z.C. (non arrêt ascenseurs, monte charge, )

2.3.4 - Contrôle de la commande des équipements techniques associés aux Z.F. (arrêts des C.T.A., )

NB : La remise en position d'attente des DAS est à la charge du client sauf dispositions contraires

explicitement indiquées dans les conditions particulières du contrat.

2.4 - Fonction d'extinction automatique à gaz

2.4.1 - Essais de signalisation sur l'U.S. du C.M.S.I. ou sur un T.R.E. dédié des informations suivantes : - Emission

(ordre de commande ou passage de l'agent extincteur) ; - Dérangement général du D.E.C.T.

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Evacuation - Opérations de maintenance. Suivant équipements et/ou informations disponibles

1 - Essais fonctionnels

1.1 - Constat du délai correct de la temporisation et de la durée de diffusion minimale de l'alarme

1.2 - Constat de fonctionnement des signalisations visuelles et sonores de dérangement en créant, par

échantillonnage, un défaut pour : - chaque liaison U.G.A /élément central du système d'alarme incendie vocale

(ou du S.S.S.) ; - chaque alimentation de l'élément central du système d'alarme incendie vocale (ou du S.S.S.).

1.3 - Essais fonctionnels pour les équipements d'alarme de type 1 et 2a : constat du délai correct de la

temporisation et de la durée de diffusion minimale de l'alarme.

1.4 - Essais fonctionnel pour les équipements d'alarme de types 2b et 3 : constat de fonctionnement des

signalisations visuelles et sonores d'alarme et des dispositifs commandés terminaux associés par ouverture

des circuits des D.M.

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Alimentation - Opérations de maintenance. Suivant équipements et/ou informations disponibles

1 - Alimentations

1.1 - Examen visuel de la batterie (gonflement, corrosion, sels grimpants, fuite, )

1.2 - Examen des fusibles et des disjoncteurs et contrôle des isolements électriques par rapport à la terre

1.3 - Examen du serrage des connexions

1.4 - Visualisation de la remontée des informations de défaut des A.E.S., E.A.E. et E.A.E.S.

1.5 - Contrôle de la bonne tension nominale aux bornes de la batterie (en charge)

1.6 - Contrôle de la bonne tension batterie en début de décharge puis après une heure de décharge

1.7 - Mesurer le courant de décharge et le comparer à la valeur d'origine

IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON 201904
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Domaine  7
Détection automatique d'incendie

SDI et CMSI

COMPTE RENDU DE VERIFICATION PERIODIQUE
Q7

   Titulaire de la certification

   Nous, soussignés, entreprise titulaire de la certification

   détection automatique d'incendie et CMSI, sous le nº

de service * de maintenance de systèmes de

069/00/I7.F7

   Nom (ou raison sociale) SIEMENS SAS Smart Infrastructure 

3, Rue de l'Abbé Pierre

50120 EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE

   Représentée par :  Mr Jean-Paul MAILLARD

   Etablissement objet de I'installation

   Avons procédé à la vérification périodique de l'installation de détection automatique d'incendie mise en service le 

   //  realiseé dans l'établissement suivant:

   Nom (ou raison sociale) IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON

28 ROUTE ANCINNES BT CHAUFFERIE

61000 ALENCON

   Nature de l'activité principale:  chaufferie

 Cette installation a fait l'objet d'une déclaration Nº

      Référentiel APSAD R7

déclaration de conformité N7 au référentiel APSAD R7 avec surveillance totale

déclaration de conformité DC7 au référentiel APSAD R7

déclaration d'installation présentant des écarts au référentiel APSAD R7

      Norme NF S 61-970 déclaration de conformité à la norme NF S 61-970

déclaration d'installation présentant des écarts à la norme NF S 61-970

 Cette installation n'a fait l'objet d'aucune déclaration

   Modifications survenues depuis visite précédente du // :

   Conséquences des modifications:

 Inadaptation de la détection par rapport au risque

 Non couverture des volumes suivants: 

   Etat du système:

Dysfonctionnements SDI & CMSI constatés:

   Commentaires éventuels:

Un rapport spécifique est transmis au client en complément de ce document

   Améliorations proposées Suivant le référentiel APSAD R7 Suivant la norme NF S 61-970

 La description des observations et améliorations est formalisée en annexe de ce document (référence

           6LB-0630074308_201904_PM_20190704100909  nombre de pages   17 )

   Les améliorations doivent préciser les préconisations apportées pour répondre aux évolutions du risque et leurs adéquations

   La (les) visites de vérification a (ont) été effectuée(s)

   par : LESFEUGRES, XAVIER

   en présence de : M. Alex TECHER/ BREVOINE

   A ALENCON le 02/07/2019

A: ALENCON

Signature et cachet de l'entreprise
SIEMENS SAS

Smart Infrastructure
3, Rue de l'Abbé Pierre

50120 EQUEURDREVILLE HAINNEVILLE
TEL. 02 72 20 56 56 FAX 02 33 03 93 83
S.A.S au Capital de 57 835 309,19 �

SIRET 562 016 774 01660

Le: 02/07/2019

 IDEX PERSEIGNE CHAFFERIE ALENCON/SIE/SWE_CS_XBT_MAINT_FSS_Q7
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La consommation est inférieure à nos prévisions 

Certes la rigueur hivernale est moins importante que la moyenne trentenaire, mais ce phénomène n’explique 
pas la totalité de l’écart entre le prévisionnel et le réalisé 2019. 

- 8% de rigueur hivernale en moins alors que la consommation est inférieure de 21 % à nos
prévisions

Certaines sous stations ont été raccordées en cours d’année, c’est le cas de : 

• Sst 37 : CCAS

• Sst 45 : Ex restaurant inter entreprise

• Sst 47 : RPA soleil d’automne

Fin 2019, la Puissance Souscrite du réseau est de 15 816 kW 

D’autres installations ont connus des difficultés lors de la mise en service, pénalisant le volume consommé 
sur le réseau, c’est le cas de : 

• Sst 6 : Organisation Agricole de l’Orne. Cette sst rencontre des difficultés au niveau du secondaire
avec pour conséquence, une insuffisance de puissance lors des périodes froides. Nous avons
proposé un devis auquel le client n’a pas donné suite à ce jour.

Certains abonnés ne sont toujours pas raccordés, les plus importants sont : 

• Lycée Alain : Toujours pas d’accord pour le raccordement

• Rés centre-ville : Orne Habitat la police est revenue signée récemment, le raccordement sera effectif
été 2020

• Foyer Ecouves : Orne Habitat. Un problème d’amiante dans la chaufferie nuit au raccordement. Le
client doit mettre en œuvre le désamiantage avant notre intervention. Ces travaux sont prévus fin
2020

• LDO , res Candie, Orne Conseil élevage…
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•  

■ La facture énergétique et l’évolution des tarifs. 

Tous les ans, l’association Amorce réalise un étude sur le prix de vente moyen des réseaux de 
chaleur en France. La dernière étude reprend les résultats de 2017 et 2018 

 

source Amorce  

Si on compare le prix moyen national avec le réseau d’Alençon (mêmes caractéristiques), on 
observe : 

 

Nous n’avons pas affiché le prix moyen de 2018 du réseau d’Alençon car l’année n’est pas complète 
et n’est donc pas représentative  
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*Logement moyen 70m², 95 kWh/m²/an (25 m3 d’ECS/an), hors incidence climatique 

Ci-dessous, l’évolution des tarifs R1 et R2 depuis avril 2018 

 

 

Suivi du Tarif R1 

 
  

HT TTC
Facture énergétique (€ / an)* 633,81 €    668,67 €  

R1 moyen (€ / MWh) 34,02 €      35,89 €    

R2 moyen (€ / MWh) 52,23 €      55,10 €    
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Suivi du Tarif R2 

 
 
Sur la période observée, le tarif R1 est relativement stable. 
 
Si elle perdure, la baisse du prix du gaz (PEG MA) quasiment ininterrompue depuis octobre 2018, aura un 
impact plus important sur le tarif R1 en 2020.  
 
Quelle tendance va prendre le prix du gaz ? Aujourd’hui, personne ne peut le dire. 
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PEG Nord Month Ahead 
• le prix PEG Nord Month Ahead du mois m, exprimé en €/MWh PCS, est égal à la moyenne arithmétique des

valeurs « Pegas Futures Settlement Prices » du contrat « PEG NORD - mois m » telles que publiées sur le site de
Powernext/Pegas pour tous les jours de cotation pour lesquels le mois m est le premier mois coté. Ce prix est égal
à la valeur du «Pegas Gas Futures Monthly Index» du mois m pour la zone de livraison PEG Nord.

Le tarif R2 est relativement stable avec une hausse de 0,37% depuis le démarrage de la DSP (du 1/10/2018 
au 31/12/2019), notamment du fait de la baisse du R24. 

Sans la baisse du R24 en juillet 2019, l’augmentation aurait été de 1,14%. 

A.1.2. LE FONCTIONNEMENT DU RESEAU

■ Le mix énergétique

En 2018, une mixité énergétique majoritairement réalisée par la chaleur cogénérée, 65.8 % dû au fait que la 
chaudière biomasse n’était pas opérationnelle.  
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En 2019, la mixité énergétique est majoritairement constituée d’une chaleur issue de la production biomasse 
44.5 %, mais en deçà de notre objectif contractuel qui est de 62.7 %. La cogénération a fonctionné 
correctement et représente presque 30% du mixte énergétique.  

 

Du fait du risque lié à la contrainte d’un minimum de 50% d’ENR sur le réseau (TVA réduite), nous avons eu 
recours à du gaz « vert » (biogaz) c’est-à-dire une énergie renouvelable non fossile obtenu grâce à la 
décomposition de déchets, qui est pris en compte dans le taux d’ENR du réseau 

 

Le taux d’ENR du réseau est de 50.2% avec cette autre énergie verte  

 

 

2 raisons principales expliquent ces résultats : 

• Un exutoire thermique moins important que ce que nous avions prévu; 

• Une météo relativement clémente sur l’année 2019, 

• Une puissance appelée fin 2018 et début 2019 trop faible pour effectuer la mise en exploitation de la 
chaudière biomasse par le constructeur. La chaufferie biomasse n’a donc pas fonctionné sur la 
totalité de l’année 2019. 

• Sst 16 : CHICAM dans laquelle des problèmes hydrauliques ont fortement réduit la consommation 
sur le réseau au profit de la production gaz du site. La partie primaire de la sst a subit des travaux 
courant 2019. Des travaux sur le secondaire sont prévus par le client. La situation est normalisée 
depuis fin 2019. 

Ci-dessous le bilan énergétique détaillé prévisionnel et réalisé 2019 
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■ Plus de 2000 heures consacrées à la conduite et à la maintenance.

Sur l’année 2019, nos techniciens ont imputés 2050 h sur ce chantier. 
Cela représente 1,3 ETP (Equivalent Temps Plein) 

■ Origine de la biomasse/ quantités consommées

Notre engagement de fourniture de biomasse locale est respecté 
Elle provient majoritairement de l’Orne. 

bilan Avnt 1 réalisé 2019
2,70  MWh PCI / tonne 2,70  

Pouvoir calorifique des granulés - MWh PCI / tonne - 
réseau 90% % 90,1%
chaudière(s) bois 87,0% % 82,9%
chaudière(s) gaz Chaufferie centrale % 81,1%
chaudière(s) gaz Chaufferie CPO 90% %
chaudière(s) gaz Chaufferie CHICAM 90% % 81%
chaudière(s) fioul 0% % 0%
chaudière(s) autres 0% % 0%
par le bois 62,7% % 44,5%
par le gaz chaufferie centrale 0% % 13% 50,2%
par le gaz chaufferie CPO 4,0% %              part gaz vert 5,7%
par le gaz chaufferie CHICAM 9,7% % 7,1%
par le fioul 0% % 0%
par autres (cogénération) 23,6% % 29,8%

Energie livrée en sous-
station (MWh utiles sous-
station / an)

total 27 000                 MWh utiles / an 21 215                 

total 29 997                 MWh utiles / an 23 544                 
bois 18 808                 MWh utiles / an 10 473                 
gaz chaufferie centrale - MWh utiles / an 3 034  
gaz chaufferie CPO 1 200  MWh utiles / an 1 350  

gaz chaufferie CHICAM 2 910  MWh utiles / an 1 661  
fioul - MWh utiles / an - 
autres 7 079  MWh utiles / an 7 026  
total 26 184                 MWh PCI / an 21 758                 
bois 21 618                 MWh PCI / an 12 639                 
bois 8 007  tonnes / an 4 681  
gaz chaufferie centrale - MWh PCI / an 3 741  
gaz chaufferie CPO 1 333  MWh PCI / an 1 665  
gaz chaufferie CHICAM 3 233  MWh PCI / an 2 048  

dont gaz vert MWh PCI / an 1 665  
fioul - MWh PCI / an - 
autres - MWh PCI / an - 

Energie et 
Consommations

2. Bilan énergétique - comparatif réalisé/prévisionnel

Paramètres techniques

Pouvoir calorifique du bois

Rendement (%)

Taux de couverture des 
besoins (%)

Energie sortie chaufferie 
(MWh utiles sortie 
chaufferie / an)

Consommation de 
combustibles (MWh PCI / 
an et tonnes / an)
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Sur l’année 2019, les consommations de biomasse représentent plus de 4700 tonnes  
166 livraisons ont été faites durant l’année. 
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Provenance du bois (sites, tonnages) 
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A.1.3. LES EVOLUTIONS DU CONTRAT 

■ Évolution contractuelle 

L’avenant 1 a été validé en juillet 2019. Il a pour objet : 

 De définir la date réelle de début de la délégation fixée au 1er octobre 2018, 
 La prise en compte d’abonnés supplémentaires et la mise en œuvre d’une chaufferie gaz sur la 

chaufferie principale, 
 La mise à jour du compte d’exploitation prévisionnel, 
 La mise à jour des inventaires, 
 La mise à jour du programme des travaux, 
 Le regroupement des R1 gaz CPO et CHICAM, 
 L’ajustement du R24 en fonction des aides réellement obtenues. 

  



 

A.1.4. LA SITUATION FINANCIERE  

Les résultats financiers sont repris dans les tableaux suivants :  

2 Prévisionnel Réel écart 

2018 2019 2019

total MWh 27 000 21 001 -5 999
Mwh 16 929 16 929 13 031 -3 898
R1bois = 32,58      32,58                      32,97                           0,39                             
s/total R1 bois 551 591 551 591 429 655 -121 935
MWh 3 699 3 699 2 701 -998
R1 gaz 35,4 35,4 49,6 14,3
s/total R1 gaz 130 889 130 889 134 068 3 179
MWh Cogé 6 372 6 372 5 269 -1 103
R1 Cogé 18,3 18,3 25,7 7,4
s/total R1 Cogé 116 799 116 799 135 515 18 716
s/total R1 799 278 799 278 699 238 -100 040
kW 15 000 15 000 14 808 -192
r21 unitaire 3,14        3,14                         3,36                             0,22                             
s/total r21 47 100 47 100 49 791 2 691
r22 unitaire 27,46      27,46                      29,31                           1,85                             
s/total r22 411 900 411 900 433 995 22 095
r23 unitaire 5,85        5,85                         6,13                             0,28                             
s/total r23 87 750 87 750 90 709 2 959
r24 unitaire 13,60      13,20                      13,40                           0,20                             
s/total r24 204 000 198 000 198 424 424
s/total R2 750 750 744 750 775 881 31 131

Effet CUT-OFF

s/total autres produits 0 0 62 405 62 405
TOTAL Chiffre d'affaires 1 550 028 1 544 028 1 494 948 -49 081

-42 577 -42 577

4. Compte d'exploitation prévisionnel détaillé

Produits d'exploitation



 

2 Prévisionnel Réel écart 
2018 2019 2019

coût unitaire bois 24,30      24,30                      24,51                           0,21                             
quantité 21 618 21 618 12 595 -9 023
s/total bois 525 324 525 324 308 740 -216 584
coût unitaire gaz 24,57      24,57                      37,21                           12,64                           
quantité 5 074 5 074 10 377 5 304
s/total gaz Ch centrale 124 656 124 656 386 127 261 471
coût unitaire Cogé 16,50 16,50 24,28 7,79
quantité 7 079,2 7 079,2 7 548,1 468,9
s/total Cogé 116 799 116 799 183 297 66 498
S/total coûts de combustibles (charges de R 766 779 766 779 878 165 111 385
CUT OFF Bois 4 714 4 714
CUT OFF Gaz 89 436 89 436
CUT OFF COGE 66 686 66 686
S/total coûts de combustibles (charges de R 766 779 766 779 1 039 000 272 221

Electricité  : abonnement 16 017 16 017
Electricité : consommations 26 100 26 100
S/total Electricité Force motrice (charges de 42 117 42 117 71 403 29 286

Autres achats : eau et produits de traitemen 4 000 4 000 643 -3 357
Entretien et réparations courantes 17 230 17 230 11 690 -5 540
Travaux sous-traités 12 916 12 916 15 085 2 169
Evacuation des cendres 0
Primes d'assurances 9 957 9 957 1 532 -8 425
Frais de structure 109 114 109 114 120 000 10 886
Sinistres -1 257 -1 257
Services bancaires -241 -241
Honoraires 10 035 10 035
Divers (publicité, publications, relations pu 2 100 2 100 -2 100
Frais postaux et frais de télécommunication 2 400 2 400 -2 400
S/total services extérieurs et autres service  157 717 157 717 157 488 -229
Rémunération directes du personnel 83 750 83 750
Charges sociales et autres charges 50 250 50 250
S/total charges de personnel 134 000 134 000 106 863 -27 137
Redevance pour frais de contrôle 15 000 15 000
Redevance d'occupation du domaine public 10 954 10 954
Redevance/Location pour mise à disposition 4 000 4 000
S/total redevances 29 954 29 954 26 941 -3 013
Cotisation économique territoriale 12 584 12 584 -12 584
Taxe foncières 15 736 15 736 -2 678 -18 414
Autres taxes 0
S/total impôts et taxes 28 320 28 320 -2 678 -30 998
S/total charges d'exploitation (charges de R 349 991 349 991 288 614 -61 377

0
S/total charges d'exploitation 1 158 887 1 158 887 1 399 016 240 129

Résultat d'exploitation 391 141 385 141 95 931 -289 210

Dépenses de gros entretien 0 15 000 -15 000
Dépenses de renouvellement 41 580 41 580 13 802 -27 778
S/total dépenses de GER (charges de R23) 41 580 56 580 13 802 -42 778

Intérêts des comptes courants 27 080 0 350 270 350 270
S/total Intérêts des comptes courants 27 080 0 350 270 350 270
Amortissement des investissements 219 847 219 847 318 920 99 073
S/total amortissement des invest. (charges  219 847 219 847 318 920 99 073

Résultat avant impôts et participation 129 714 108 714 -587 061 -695 775

-156 794 108 714 -383 649 -492 363

55 386

23 113

11 941

Résultat avant impôts et participation
hors effet CUT OFF

26 941

Charges d'exploitation

71 403

106 863

4. Compte d'exploitation prévisionnel détaillé
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■ Travaux de premier établissement.

Le budget travaux prévu dans l’avenant N°1 était de 7 536 k€. 

Le montant total des dépenses est de 10884 k€ 

Soit un dépassement de 3347 k€ 

Ce dépassement s’explique par : 

• La période durant laquelle se sont déroulés les travaux était une période où les entreprises avaient
beaucoup d’activité

• Nous avons dû mettre en œuvre des consultations publiques étant une société filiale d’EDF
• Le choix de la chaufferie gaz sur le site de la chaufferie biomasse nous a couté plus cher que prévu
• De même sur le réseau de chaleur
• Nous avons rencontré des problèmes techniques liés aux vestiges au niveau du centre-ville

Ce fort dépassement entraine une forte augmentation de nos amortissements dans le CEP et également un 
montant élevé d’intérêts de compte courant durant cette première année. 

Ce montant est amorti en deux phases dans les comptes de la société : 

• 10006278,46 € amorti sur 279 mois ce qui fait un amortissement de 430377,57 € en 2019
• 877598,08 € amorti sur 265 mois ce qui fait un amortissement de 39740,29 en 2019

o Soit un amortissement total de 470 117,86 en 2019

A cela vient se déduire les subventions que nous avons perçues. 

• La première subvention, le fond chaleur,  est de 3 400 000 €, étalée sur 279 mois soit 12186,38 €
par mois soit 146236,56 € en 2019

• La subvention TEPCV de 300 000 €, étalée sur 279 mois également soit 1075,27 € par mois soit
12903,23 € en 2019

• Et enfin, la subvention pour les particuliers, de 25500€, étalée sur 279 mois soit 91,40 € par mois
soit 1096,77 € en 2019

Et nous avons aussi dans les comptes de 2019 la part de 2018 des deux dernières subventions pour un 
montant de 3500 €  

Cela nous donne donc un amortissement de 306 381,33 € pour l’année 

Budget
initial

Montant Prévision 
débours

ECART
REEL/ETUDE

Investissement Total 7 536 412 € 10 883 877 € 3 347 465 €
Chaufferie centrale + VRD 1 311 331 € 2 282 881 € 971 550 €
chaudiere bois 1 011 810 € 1 148 759 € 136 949 €
Chaufferie 461 000 € 1 394 394 € 933 394 €
Réseau enterré 3 165 174 € 4 451 174 € 1 286 000 €
Chaufferie CHICAM-CPO 237 187 € 122 624 € -114 563 €
Sous stations 783 996 € 990 658 € 206 662 €
Télégestion 124 407 € 124 407 €
Frais étude 565 914 € 368 980 € -196 934 €
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Nous avons financé le montant de 6 606 278 sur 273 mois au taux de 2,78%, ce qui nous fait un montant 
d’intérêts de 138 727,56 € 

Et nous avons également des intérêts de compte courant pour un montant de 211 557,62 €. 

 

■ Commentaires sur les résultats 2019 

 
Les ventes R1 sont en retrait de 100k€, cela nous semble étonnant car nous sommes partis des données de 
la consultation pour estimer les consommations de nos abonnés, alors que la puissance souscrite est 
légèrement supérieure à l’estimation. La rigueur de l’année est inférieure de 8% alors que la baisse de 
conso est de 21% 

Les ventes R2 sont supérieures car la puissance souscrite moyenne est de 14 808KW et celle de décembre 
est de 15 816KW    

Nous avons également dans le résultat de 2019 une vente exceptionnelle de 62 k€ qui correspond à la 
facture du raccordement des particuliers que nous avons adressé à la CUA et  un effet clôture en fin 2019 
de – 42 k€ 

 

Concernant les dépenses de combustibles : 

La mixité bois est de 44,5% soit inférieure à la mixité de 50% nécessaire pour obtenir une fiscalité à 5,5% 
sur les postes R1 et R2. 

Nous avons donc dû acheter un peu de gaz vert afin d’atteindre les 50%, cela a un impact d’environ 16 k€ 
dans les comptes 

L’écart de mixité sur le bois, l’augmentation de la part gaz, ajouté à la forte augmentation du gaz en 2019 
nous impacte de près de 200 k€ (100 k€ de vente en moins et 100k€ de dépenses en plus) 

Dans les comptes de 2019, nous sommes impacté de près de 160k€ d’erreur de provisions.  

 

Concernant les charges d’exploitation : 

Nous sommes en dépassement de 30 k€ sur la consommation d’électricité du site 

Par contre les autres charges sont en économie de 61 k€, avec notamment des gains sur les frais de 
personnel, les taxes, la redevance. 

 

Et enfin, nous faisons également des économies sur les dépenses de renouvellement pour 41 k€ 
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■ Conclusion 

 

Le résultat de l’année  2019 est de - 587 k€ 

Dont 203 k€ lié à des erreurs de clôture 

Le résultat réel aurait donc dû être de - 384 k€. 

Principalement dû à : 

• Un surcout de l’investissement entrainant une augmentation des amortissements et intérêts pour 
237 k€ 

• Des intérêts sur compte courant pour 212 k€ 
• Un surcout d’exploitation sur le poste énergie de 210 k€, lié pour partie aux problèmes de 

démarrage 
• Un gain d’exploitation sur les autres dépenses de 100 k€ 
• Une vente pour le raccordement des particuliers de 62 k€ 

 

 

A.1.5. FAITS MARQUANTS 

■ Accord pour le raccordement de la res Centre-Ville (Orne Habitat) 

■ Fuite dans chambre de vanne au rond-point de la rue l’Allemand (fuite sur purgeur) 

 

ANNEXES 

PLAN DU RESEAU  A.2.

BILAN ENERGETIQUE DETAILLE A.3.
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ANALYSES CENDRES A.7.

SOMMAIRE DES ELEMENTS TECHNIQUES TRANSMIS A.8.
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 A.1.
PLAN DU RESEAU   
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 A.1.
BILAN ENERGETIQUE 

DETAILLE 
 
 
 
 
 
 
 

 



 al
en

ço
n 

én
er

gi
e 

bo
is

 
D

at
e 

: 1
8/

06
/2

0 
A

ut
eu

r :
 P

as
ca

l M
A

R
IE

 
D

es
tin

at
ai

re
 : 

C
U

 A
le

nç
on

  

 

21
 

 

 

 

 
 

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

1/
20

19
2/

20
19

3/
20

19
4/

20
19

5/
20

19
6/

20
19

7/
20

19
8/

20
19

9/
20

19
10

/2
01

9
11

/2
01

9
12

/2
01

9
Cu

m
ul

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Cu
m

ul

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 0

1A
-0

1B
 - 

SD
IS

1
kW

h
7 

49
0

30
 5

90
55

 2
10

36
 2

30
42

 9
50

35
 3

10
28

 6
60

12
 1

90
15

 8
20

2 
78

0
2 

72
0

2 
95

0
11

 4
90

34
 8

30
58

 8
40

28
4 

77
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 0

1C
 - 

CE
N

TR
E 

SE
CO

U
RS

 A
LE

N
CO

N
1

kW
h

8 
36

0
30

 8
70

46
 3

00
34

 8
00

42
 8

00
35

 6
30

29
 3

40
20

 5
40

7 
22

0
2 

78
0

3 
05

0
2 

47
0

8 
77

0
22

 0
20

51
 1

10
26

0 
53

0
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 0
2 

- E
CO

LE
 P

RE
VE

RT
 +

 LO
G

EM
EN

TS
1

kW
h

1 
83

0
17

 1
70

28
 7

70
18

 6
70

21
 0

60
15

 4
60

12
 7

20
7 

66
0

0
0

48
0

0
1 

11
0

13
 9

20
31

 3
70

12
2 

45
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 0

6 
- O

RG
AN

IS
AT

IO
N

 A
G

RI
CO

LE
 O

RN
E

1
kW

h
85

 3
00

22
5 

07
0

40
7 

49
0

27
0 

20
0

30
6 

69
0

23
8 

21
0

20
7 

02
0

15
5 

84
0

0
0

0
0

10
1 

49
0

24
8 

85
0

40
2 

26
0

1 
93

0 
56

0
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 0
8 

- C
O

LL
EG

E 
BA

LZ
AC

1
kW

h
13

 2
00

59
 4

00
13

8 
60

0
10

4 
60

0
11

6 
60

0
97

 0
00

77
 9

00
46

 9
00

10
 3

00
1 

50
0

0
2 

80
0

0
99

 9
00

15
1 

70
0

70
9 

20
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 1

0A
 - 

CP
O

 (c
ha

uf
fe

rie
 +

 ré
se

au
)

1
kW

h
22

4 
30

0
41

6 
94

0
56

9 
55

0
17

7 
89

0
36

5 
93

0
41

1 
05

0
35

2 
30

0
23

7 
00

0
70

 5
00

37
 2

00
32

 0
00

31
 5

00
15

3 
93

0
33

3 
47

0
56

3 
90

0
2 

76
6 

67
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 1

0B
 - 

AP
PA

RT
EM

EN
T 

DE
 L'

O
RE

E
1

kW
h

0
0

86
6

13
 3

64
6 

11
0

5 
54

0
4 

77
0

4 
70

0
2 

03
0

54
0

54
0

67
0

2 
01

0
4 

10
0

7 
79

3
52

 1
67

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 1

0C
 - 

M
AI

SO
N

 D
ES

 A
DO

LE
SC

EN
TS

1
kW

h
0

4 
10

0
9 

19
0

5 
25

0
5 

43
0

4 
10

0
3 

38
0

2 
44

0
54

0
0

0
0

4 
03

0
1 

01
0

8 
22

0
34

 4
00

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 1

0D
 - 

CE
N

TR
E 

IT
AR

D
1

kW
h

0
48

 1
00

66
 6

00
45

 0
00

53
 7

00
45

 9
00

40
 9

00
34

 3
00

11
 8

00
8 

80
0

8 
10

0
8 

40
0

19
 2

00
37

 9
00

65
 8

00
37

9 
80

0
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
0E

 - 
M

AS
1

kW
h

0
3 

37
0

62
 6

60
27

 3
90

35
 2

20
29

 3
80

24
 9

10
20

 7
00

10
 2

20
8 

88
0

8 
73

0
9 

48
0

15
 2

00
27

 5
80

46
 0

90
26

3 
78

0
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
0F

 - 
CE

N
TR

E 
M

ED
IC

O
 P

SY
CH

O
LO

G
IQ

1
kW

h
0

3 
37

0
18

 2
40

10
 9

90
9 

87
0

8 
78

0
7 

48
0

6 
42

0
1 

48
0

0
0

0
2 

26
0

8 
80

0
15

 4
40

71
 5

20
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
1A

 - 
EC

O
LE

 LA
N

CR
EL

 B
AT

 C
LA

SS
ES

1
kW

h
0

0
37

 3
60

16
 1

10
19

 1
40

13
 4

90
10

 3
50

0
0

0
0

0
0

11
 7

50
22

 4
10

93
 2

50
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
1C

 - 
EC

O
LE

 LA
N

CR
EL

 S
AL

LE
 R

EU
N

IO
N

1
kW

h
0

10
 8

00
9 

22
3

6 
01

7
7 

44
0

5 
62

0
4 

58
0

0
0

0
0

0
0

5 
47

0
9 

40
0

38
 5

27
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
1B

 - 
EC

O
LE

 LA
N

CR
EL

 M
AT

ER
N

EL
LE

1
kW

h
0

4 
43

0
7 

17
3

4 
43

7
6 

26
0

5 
64

0
4 

03
0

2 
37

0
0

0
0

0
0

4 
82

0
8 

47
0

36
 0

27
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
1D

 - 
EC

O
LE

 LA
N

CR
EL

 S
EL

F
1

kW
h

0
14

 5
20

28
 4

40
15

 4
30

23
 2

10
14

 8
70

7 
41

0
0

0
0

0
0

0
11

 6
30

23
 9

00
96

 4
50

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 1

2 
- E

CO
LE

 G
ER

AU
D 

+ 
LO

G
EM

EN
TS

1
kW

h
0

10
 4

60
31

 1
76

20
 4

34
21

 2
90

14
 7

40
12

 7
20

10
 2

10
0

0
24

0
0

6 
22

0
14

 1
60

27
 1

70
12

7 
18

4
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
3 

- E
CO

LE
 F

ER
RY

 +
 LO

G
EM

EN
TS

1
kW

h
2 

17
0

8 
65

0
18

 5
00

12
 0

90
18

 4
30

9 
91

0
8 

47
0

5 
10

0
0

0
0

0
2 

27
0

7 
60

0
14

 4
60

78
 3

30
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 1
4 

- M
AI

RI
E

1
kW

h
7 

17
0

36
 2

60
60

 8
46

41
 9

54
50

 5
20

37
 4

10
26

 9
60

18
 5

70
0

0
0

0
10

 2
80

34
 4

30
64

 0
20

28
4 

14
4

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 1

5 
- S

ER
VI

CE
S 

TE
CH

N
IQ

U
ES

1
kW

h
94

0
8 

64
0

16
 8

73
12

 1
27

14
 8

90
10

 3
60

7 
74

0
4 

75
0

0
0

0
0

5 
63

0
12

 5
50

21
 1

80
89

 2
27

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 2

1 
- R

ES
ID

EN
CE

 E
CU

SS
O

N
1

kW
h

0
21

 3
50

22
 9

80
6 

63
0

35
 8

40
21

 6
40

21
 8

90
16

 0
70

4 
80

0
4 

50
0

4 
14

0
4 

48
0

14
 5

00
29

 6
50

50
 9

60
21

5 
10

0
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 2
2 

- I
FM

K 
+ 

IF
RE

S
1

kW
h

8 
86

0
39

 6
00

46
 3

00
39

 4
00

49
 7

80
34

 6
70

29
 7

10
19

 1
80

8 
58

0
1 

05
0

10
0

0
9 

86
0

42
 0

50
73

 8
50

30
8 

23
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 2

5 
- C

LI
N

IQ
U

E
1

kW
h

0
0

10
9 

20
0

10
2 

27
0

12
3 

83
0

10
3 

44
0

89
 7

40
74

 3
20

44
 1

80
23

 6
70

21
 2

70
26

 5
20

53
 7

30
87

 6
90

15
4 

06
0

90
4 

72
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 2

6 
- R

ES
ID

EN
CE

 F
O

CH
1

kW
h

3 
54

0
26

 5
40

48
 5

55
30

 6
55

38
 3

70
32

 0
50

28
 0

60
21

 4
20

11
 7

20
6 

04
0

4 
29

0
4 

96
0

18
 4

80
30

 4
40

51
 8

50
27

8 
33

5
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 2
7 

- T
G

I D
 A

LE
N

CO
N

1
kW

h
6 

23
0

33
 8

50
59

 9
23

34
 4

77
45

 7
10

39
 3

20
32

 7
10

24
 8

00
0

0
0

0
13

 8
10

33
 4

80
56

 7
60

28
1 

06
7

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 2

8 
- A

N
N

EX
E 

M
AI

RI
E

1
kW

h
3 

91
0

38
 0

60
60

 6
60

39
 1

70
48

 5
00

36
 8

30
32

 4
50

16
 6

60
0

0
0

0
9 

47
0

36
 1

50
61

 8
70

28
1 

10
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 2

9 
- E

CO
LE

 D
E 

M
U

SI
Q

U
E

1
kW

h
3 

81
0

20
 2

70
39

 6
66

14
 1

44
26

 4
30

18
 3

20
15

 7
20

12
 1

40
0

0
0

0
3 

58
0

19
 4

90
32

 6
70

14
2 

49
4

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 3

0 
- M

ED
IA

TH
EQ

U
E 

+ 
M

U
SE

E
1

kW
h

21
 6

50
65

 5
10

10
3 

79
6

68
 7

44
84

 5
50

61
 6

20
57

 5
90

42
 8

00
21

 1
40

26
 2

40
24

 5
30

21
 7

20
37

 5
40

78
 0

70
11

3 
58

0
63

8 
12

4
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 3
1 

- A
U

DI
TO

RI
U

M
 +

 E
N

 D
EN

TE
LL

ES
 +

 A
1

kW
h

88
0

11
 4

20
18

 1
20

11
 8

90
13

 1
80

10
 2

20
8 

11
0

4 
37

0
0

0
0

0
2 

84
0

11
 3

00
18

 8
27

80
 7

37
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 3
2 

- E
CO

LE
 M

AS
SO

N
 +

 M
AT

ER
N

EL
LE

S 
 

1
kW

h
0

0
19

 4
66

20
 2

34
29

 0
70

17
 0

20
9 

70
0

8 
14

0
0

0
16

0
0

5 
79

0
19

 7
50

42
 3

30
15

2 
19

4
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 3
5 

- H
AL

LE
 A

U
 B

LE
1

kW
h

16
 6

60
66

 2
40

12
7 

18
3

82
 1

57
10

1 
39

0
76

 2
50

68
 1

30
47

 5
90

0
0

1 
00

0
0

27
 9

40
74

 6
20

13
8 

87
0

61
7 

94
7

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 3

6 
- L

A 
RO

TO
N

DE
1

kW
h

2 
26

0
15

 0
00

30
 3

73
15

 9
07

21
 5

77
14

 4
93

12
 1

00
7 

58
0

0
0

90
0

3 
18

0
14

 4
00

28
 4

40
11

7 
76

7
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 3
8 

- R
ES

ID
EN

CE
 M

AT
IG

N
O

N
1

kW
h

3 
73

0
18

 7
10

29
 6

00
17

 6
70

20
 8

50
16

 6
80

13
 7

70
8 

98
0

3 
18

0
2 

81
0

2 
71

0
2 

80
0

6 
32

0
16

 3
60

30
 6

40
14

2 
77

0
D0

0E
JG

D-
01

- S
ST

 4
0 

- R
ES

ID
EN

CE
 2

4 
RU

E 
DE

 B
RE

TA
G

N
E

1
kW

h
0

7 
14

0
12

 3
13

7 
89

7
9 

41
0

6 
56

0
5 

46
0

3 
47

0
0

0
48

0
0

2 
12

0
6 

71
0

11
 8

50
53

 9
57

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 4

1 
- R

ES
ID

EN
CE

 3
2 

RU
E 

AM
 JA

VO
U

HE
Y

1
kW

h
1 

87
0

14
 0

60
21

 9
30

15
 1

60
18

 9
30

14
 5

10
12

 6
90

9 
19

0
2 

83
0

1 
93

0
1 

73
0

1 
91

0
6 

91
0

14
 5

50
24

 2
10

12
4 

55
0

D0
0E

JG
D-

01
- S

ST
 5

0 
- M

R 
CH

U
RI

N
 T

HI
ER

RY
1

kW
h

0
0

2 
84

0
0

7 
14

2
2 

75
4

2 
14

5
1 

71
2

55
9

12
7

20
32

6
1 

09
7

2 
70

1
4 

53
3

23
 1

16
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 5
1 

- M
R 

PO
U

SS
IN

 P
IE

RR
E

1
kW

h
0

0
2 

02
2

3 
48

5
3 

92
8

2 
90

5
2 

20
4

1 
26

5
57

7
23

4
10

2
33

7
1 

49
0

2 
92

0
5 

31
1

24
 7

58
D0

0E
JG

D-
01

- S
ST

 5
2 

- M
R 

LA
IN

E 
PI

ER
RE

1
kW

h
0

76
0

2 
78

4
3 

25
6

3 
05

1
2 

30
5

1 
67

1
72

9
16

14
4

9
15

9
2 

02
1

4 
37

2
17

 6
07

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 5

3 
- B

AR
 LE

 T
O

U
CA

N
1

kW
h

0
0

3 
67

0
3 

74
2

4 
45

7
3 

12
7

2 
71

5
1 

86
7

11
5

16
14

14
68

5
2 

60
9

4 
39

8
23

 7
59

D0
0E

JG
D-

01
- S

ST
 5

4 
- M

R 
BE

RN
AR

D
1

kW
h

0
0

2 
71

9
2 

60
2

2 
54

0
1 

54
3

1 
22

0
77

0
20

1
96

44
14

3
37

2
1 

52
3

2 
81

0
13

 8
64

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 5

5 
- M

R 
KH

AR
IF

 H
AM

M
AD

I
1

kW
h

0
1 

57
1

4 
25

9
4 

00
2

4 
26

7
3 

52
3

3 
18

3
2 

27
5

69
8

13
8

84
18

3
1 

21
0

3 
23

4
5 

75
4

28
 5

51
D0

0E
JG

D-
01

- S
ST

 5
7 

- M
R 

BE
U

N
EU

CH
E

1
kW

h
0

0
3 

43
3

4 
19

7
3 

34
8

2 
41

6
2 

00
1

1 
33

9
46

7
14

5
14

6
20

6
98

5
2 

99
2

4 
76

0
23

 0
02

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 0

5 
- C

RO
IX

-M
ER

CI
ER

1
kW

h
0

0
17

2 
69

0
14

8 
92

0
17

6 
63

0
13

7 
66

0
12

1 
49

0
96

 9
60

40
 3

90
37

 6
70

33
 3

80
35

 3
30

70
 9

70
12

7 
66

0
20

9 
97

0
1 

23
7 

03
0

D0
0E

JG
D-

01
- S

ST
 0

3 
- F

O
YE

R 
EC

O
U

VE
S

1
kW

h
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 0
9 

- S
IE

G
E 

O
RN

E 
HA

BI
TA

T
1

kW
h

11
 2

20
44

 2
70

78
 5

55
53

 9
95

62
 3

80
50

 7
70

39
 2

10
33

 9
20

2 
79

0
0

0
0

11
 9

30
41

 6
10

72
 0

50
36

8 
65

5
D0

0E
JG

D-
01

- S
ST

 2
0 

- R
ES

ID
EN

CE
 F

RO
M

EN
TI

N
1

kW
h

0
0

93
 1

50
85

 1
50

99
 8

00
75

 2
00

66
 8

00
48

 5
00

10
 2

00
0

2 
10

0
1 

10
0

30
 5

00
78

 0
00

12
8 

90
0

62
6 

25
0

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 3

4 
- R

ES
ID

EN
CE

 D
U

 P
U

IT
 A

U
 V

ER
RI

ER
1

kW
h

0
0

14
 4

90
37

 3
50

43
 1

30
32

 9
40

29
 0

30
21

 8
40

3 
54

0
0

0
0

13
 0

00
30

 1
70

54
 2

40
26

5 
24

0
D0

0E
JG

D-
01

- S
ST

 3
7 

- C
CA

S
1

kW
h

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
9 

68
0

16
 2

60
25

 9
40

D0
0E

JG
D-

01
-S

ST
 1

6 
- C

HI
CA

M
 (c

ha
uf

fe
rie

 +
 re

se
au

)
1

kW
h

40
1 

90
0

64
0 

10
0

96
3 

55
0

62
1 

25
0

81
4 

90
0

64
4 

70
0

63
8 

30
0

53
6 

10
0

32
8 

20
0

26
5 

70
0

24
5 

40
0

23
0 

60
0

42
1 

60
0

59
6 

90
0

96
7 

70
0

6 
31

1 
35

0
D0

0E
JG

D-
01

- S
ST

 4
7 

- R
ES

 S
EN

IO
RS

 S
O

LE
IL

 D
'A

U
TO

M
N

E
1

kW
h

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

30
 8

70
43

 0
10

71
 4

20
14

5 
30

0
D0

0E
JG

D-
01

-S
ST

 4
5 

- A
RT

O
IS

 E
X 

RI
E 

1
kW

h
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

11
 9

40
10

 3
90

22
 3

30

M
oi

s
Jo

ur
 d

u 
Re

le
vé

Be
so

in
s

Co
m

pt
eu

rs
 F

ac
tu

ré
s



 al
en

ço
n 

én
er

gi
e 

bo
is

 
D

at
e 

: 1
8/

06
/2

0 
A

ut
eu

r :
 P

as
ca

l M
A

R
IE

 
D

es
tin

at
ai

re
 : 

C
U

 A
le

nç
on

  

 

22
 

 

 

 
 

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
23

/1
0/

20
18

21
/1

1/
20

18
31

/1
2/

20
18

23
/0

1/
20

19
19

/0
2/

20
19

20
/0

3/
20

19
18

/0
4/

20
19

21
/0

5/
20

19
19

/0
6/

20
19

22
/0

7/
20

19
22

/0
8/

20
19

19
/0

9/
20

19
22

/1
0/

20
19

20
/1

1/
20

19
31

/1
2/

20
19

D0
0B

HS
F-

01
-C

IR
CU

IT
 D

J
DJ

0
21

3
44

4
37

4
37

3
28

6
5

0
0

0
0

0
0

22
0

45
0

1 
70

9
D0

0E
JG

D-
01

- M
/A

 - 
SS

T 
01

A-
01

B 
- S

DI
S

DJ
62

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

01
C 

- C
EN

TR
E 

SE
CO

U
RS

 A
LE

N
CO

N
DJ

47
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

- M
/A

 - 
SS

T 
02

 - 
EC

O
LE

 P
RE

VE
RT

 +
 LO

G
EM

EN
TS

DJ
78

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

9
0

0
0

10
0

28
2

45
0

2 
25

8
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
06

 - 
O

RG
AN

IS
AT

IO
N

 A
G

RI
CO

LE
 O

RN
DJ

90
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
0

0
0

0
10

0
28

2
45

0
2 

24
9

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

08
 - 

CO
LL

EG
E 

BA
LZ

AC
DJ

45
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

- M
/A

 - 
SS

T 
10

A 
- C

PO
DJ

47
30

3
44

4
37

7
43

5
35

7
35

8
30

6
73

0
0

0
16

4
36

9
57

3
3 

01
2

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

10
B 

- A
PP

AR
TE

M
EN

T 
DE

 L'
O

RE
E

DJ
29

30
3

44
4

37
7

43
5

35
7

35
8

30
6

73
0

0
0

16
4

36
9

57
3

3 
01

2
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
10

C 
- M

AI
SO

N
 D

ES
 A

DO
LE

SC
EN

TS
DJ

0
15

3
44

4
37

7
43

5
35

7
35

8
30

6
73

0
0

0
16

4
36

9
57

3
3 

01
2

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

10
D 

- C
EN

TR
E 

IT
AR

D
DJ

54
30

3
44

4
37

7
43

5
35

7
35

8
30

6
73

0
0

0
16

4
36

9
57

3
3 

01
2

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

10
E 

- M
AS

DJ
0

24
9

44
4

37
7

43
5

35
7

35
8

30
6

73
0

0
0

16
4

36
9

57
3

3 
01

2
D0

0E
JG

D-
01

- M
/A

 - 
SS

T 
10

F 
- C

EN
TR

E 
M

ED
IC

O
 P

SY
CH

O
LO

G
IQ

DJ
0

29
0

44
4

37
7

43
5

35
7

35
8

30
6

17
2

88
89

12
6

21
4

36
9

57
3

3 
46

3
D0

0E
JG

D-
01

- M
/A

 - 
SS

T 
11

A 
- E

CO
LE

 LA
N

CR
EL

 B
AT

 C
LA

SS
ES

DJ
0

17
0

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

11
B 

-  
EC

O
LE

 LA
N

CR
EL

 M
AT

ER
N

EL
LE

DJ
0

17
0

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
- M

/A
 - 

SS
T 

11
C 

- E
CO

LE
 LA

N
CR

EL
 S

AL
LE

 R
EU

N
IO

DJ
0

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

11
D 

- E
CO

LE
 LA

N
CR

EL
 S

EL
F

DJ
0

17
0

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

12
 - 

EC
O

LE
 G

ER
AU

D 
+ 

LO
G

EM
EN

TS
DJ

0
14

6
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
9

0
0

0
99

28
2

45
0

2 
25

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
13

 - 
EC

O
LE

 F
ER

RY
 +

 LO
G

EM
EN

TS
DJ

78
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
9

0
0

0
10

0
28

2
45

0
2 

25
8

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

14
 - 

M
AI

RI
E

DJ
62

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

9
0

0
0

99
28

2
45

0
2 

25
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

15
 - 

SE
RV

IC
ES

 T
EC

HN
IQ

U
ES

DJ
35

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

9
0

0
0

99
28

2
45

0
2 

25
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

16
 - 

CH
IC

AM
DJ

35
30

3
44

4
37

7
43

5
35

7
35

8
30

6
17

2
88

89
12

6
21

4
36

9
57

3
3 

46
3

D0
0E

JG
D-

01
- M

/A
 - 

SS
T 

21
 - 

RE
SI

DE
N

CE
 E

CU
SS

O
N

DJ
49

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

19
3

0
0

0
0

10
4

28
2

45
0

2 
23

4
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
22

 - 
IF

M
K-

IF
RE

S
DJ

47
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
25

 - 
CL

IN
IQ

U
E

DJ
0

0
39

0
37

7
43

5
35

7
35

8
30

6
17

2
88

89
12

6
21

4
36

9
57

3
3 

46
3

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

26
 - 

RE
SI

DE
N

CE
 F

O
CH

DJ
29

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

27
 - 

TG
I D

 A
LE

N
CO

N
DJ

47
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
28

 - 
AN

N
EX

E 
M

AI
RI

E
DJ

35
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
9

0
0

0
99

28
2

45
0

2 
25

7
D0

0E
JG

D-
01

- M
/A

 - 
SS

T 
29

 - 
EC

O
LE

 D
E 

M
U

SI
Q

U
E

DJ
54

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

9
0

0
0

99
28

2
45

0
2 

25
7

D0
0E

JG
D-

01
- M

/A
 - 

SS
T 

30
 - 

M
ED

IA
TH

EQ
U

E 
+ 

M
U

SE
E

DJ
62

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

31
 - 

AU
DI

TO
RI

U
M

+E
N

 D
EN

TE
LL

ES
 +

 A
DJ

54
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
9

0
0

0
99

28
2

45
0

2 
25

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
32

 - 
EC

O
LE

 M
AS

SO
N

+M
AT

ER
N

EL
LE

S 
 

DJ
78

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

9
0

0
0

10
0

28
2

45
0

2 
25

8
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
35

 - 
HA

LL
E 

AU
 B

LE
DJ

83
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
9

0
0

0
99

28
2

45
0

2 
25

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
36

 - 
LA

 R
O

TO
N

DE
DJ

62
30

3
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
9

0
0

0
99

28
2

45
0

2 
25

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
38

 - 
RE

SI
DE

N
CE

 M
AT

IG
N

O
N

DJ
81

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

40
 - 

RE
SI

DE
N

CE
 2

4 
RU

E 
DE

 B
RE

TA
G

N
DJ

0
29

4
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
44

0
0

0
10

0
28

2
45

0
2 

29
3

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

41
 - 

RE
SI

DE
N

CE
 3

2 
RU

E 
AM

 JA
VO

U
H

DJ
29

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

42
0

0
0

10
0

28
2

45
0

2 
29

1
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
50

 - 
M

R 
CH

U
RI

N
 T

HI
ER

RY
DJ

0
0

32
0

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

57
 - 

M
R 

BE
U

N
EU

CH
E

DJ
0

0
36

9
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
55

 - 
M

R 
KH

AR
IF

 H
AM

M
AD

I
DJ

0
11

4
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
54

 - 
M

R 
BE

RN
AR

D
DJ

0
90

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

53
 - 

BA
R 

LE
 T

O
U

CA
N

DJ
0

0
39

3
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
52

 - 
M

R 
LA

IN
E 

PI
ER

RE
DJ

0
10

1
44

4
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
10

0
41

41
73

12
3

28
2

45
0

2 
52

7
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
51

 - 
M

R 
PO

U
SS

IN
 P

IE
RR

E
DJ

0
0

31
2

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

10
0

41
41

73
12

3
28

2
45

0
2 

52
7

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

05
 - 

CR
O

IX
-M

ER
CI

ER
DJ

0
0

36
1

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

21
0

0
0

10
0

28
2

45
0

2 
27

0
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
03

 - 
FO

YE
R 

EC
O

U
VE

S
DJ

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

10
0

28
2

45
0

83
2

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

09
 - 

SI
EG

E 
O

RN
E 

HA
BI

TA
T

DJ
90

30
3

44
4

30
8

35
4

27
0

27
2

21
2

21
0

0
0

10
0

28
2

45
0

2 
27

0
D0

0E
JG

D-
01

-M
/A

 - 
SS

T 
20

 - 
RE

SI
DE

N
CE

 F
RO

M
EN

TI
N

DJ
0

0
36

1
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
37

0
0

0
10

0
28

2
45

0
2 

28
6

D0
0E

JG
D-

01
-M

/A
 - 

SS
T 

34
 - 

RE
SI

DE
N

CE
 D

U
 P

U
IT

 A
U

 V
ER

RI
ER

DJ
0

0
17

0
30

8
35

4
27

0
27

2
21

2
37

0
0

0
10

0
28

2
45

0
2 

28
6

D0
0E

JG
D-

03
-

0
0

0
0

Ci
rc

ui
ts

 D
J



 al
en

ço
n 

én
er

gi
e 

bo
is

 
D

at
e 

: 1
8/

06
/2

0 
A

ut
eu

r :
 P

as
ca

l M
A

R
IE

 
D

es
tin

at
ai

re
 : 

C
U

 A
le

nç
on

  

 

23
 

 

 
 

 

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
23

/1
0/

20
18

21
/1

1/
20

18
31

/1
2/

20
18

23
/0

1/
20

19
19

/0
2/

20
19

20
/0

3/
20

19
18

/0
4/

20
19

21
/0

5/
20

19
19

/0
6/

20
19

22
/0

7/
20

19
22

/0
8/

20
19

19
/0

9/
20

19
22

/1
0/

20
19

20
/1

1/
20

19
31

/1
2/

20
19

D0
0E

JG
D-

01
-E

AU
 A

PP
O

IN
T 

CH
IC

AM
 m

3
0

0
0

0
11

24
4

68
63

68
66

2
5

2
1

3
53

3
D0

0E
JG

D-
01

-E
AU

 A
PP

O
IN

T 
RE

SE
AU

 A
EB

 m
3

0
0

0
0

0
54

8
0

0
9

2
0

0
1

0
3

56
3

So
m

m
e 

de
s a

pp
oi

nt
s d

'e
au

Ap
po

 
 

m
3

0
0

0
0

11
79

2
68

63
77

68
2

5
3

1
6

1 
09

6
Te

m
pé

ra
tu

re
 d

ép
ar

t r
és

ea
u

10
0

M
W

h
0

0
0

0
1

81
7

6
8

7
0

1
0

0
1

11
2

Pe
rt

es
 ré

se
au

x 
lié

es
 a

ux
 a

pp
oi

nt
s d

'e
au

W
/m

0
0

0
0,

0
0,

8
51

,5
4,

4
3,

6
5,

0
3,

9
0,

1
0,

3
0,

2
0,

1
0,

3
5,

7

M
W

h
83

7
19

97
37

07
2 

34
7

3 
06

1
2 

50
2

2 
21

9
1 

65
4

61
4

43
3

39
8

38
9

1 
14

5
2 

40
6

4 
04

7
21

 2
15

En
tr

ée
 C

om
pt

eu
rs

 G
én

ér
au

x 
Ga

z
10

/2
01

8
11

/2
01

8
12

/2
01

8
01

/2
01

9
02

/2
01

9
03

/2
01

9
04

/2
01

9
05

/2
01

9
06

/2
01

9
07

/2
01

9
08

/2
01

9
09

/2
01

9
10

/2
01

9
11

/2
01

9
12

/2
01

9
Cu

m
ul

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
En

tr
ée

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

D0
0E

JG
D-

01
-1

G
az

 g
én

ér
al

 N
m

3 
(p

os
te

 g
az

)
 

 
ER

IE
 1

M
W

h 
PC

I
58

7
29

23
61

61
3 

55
9

3 
38

9
4 

14
7

1 
70

9
27

21
4

61
9

58
4

55
9

49
6

2 
48

3
4 

73
3

22
51

8

En
tr

ée
 C

og
é

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Cu
m

ul

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
En

tr
ée

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

D0
0E

JG
D-

01
-1

G
az

 co
gé

 N
m

3 
(e

nt
ré

e 
m

ot
eu

r)
 

 
  

TI
O

N
M

W
h 

PC
I

0
23

84
42

71
2 

61
1

3 
04

1
2 

92
6

1 
52

7
0

0
0

0
0

0
2 

32
6

4 
68

1
17

11
2

En
tr

ée
 C

ha
uf

fe
rie

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Cu
m

ul

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
En

tr
ée

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

D0
0E

JG
D-

01
-1

ch
al

eu
r b

oi
s

 
 

 
  

U
 D

SP
M

W
h 

PC
I

0
0

0
53

5
1 

79
9

22
5

1 
60

0
2 

54
9

62
0

0
0

0
1 

05
7

1 
95

4
2 

37
7

12
 7

15
D0

0E
JG

D-
01

-1
ch

al
eu

r c
og

é
 

 
  

TI
O

N
M

W
h 

PC
I

1
93

3
1 

90
4

1 
11

3
1 

22
5

1 
18

0
61

5
0

0
0

0
0

0
98

9
1 

90
4

9 
86

4
G

én
ér

al
 - 

Co
gé

 
FE

RI
E

M
W

h 
PC

I
58

7
53

9
1 

89
1

94
8

34
9

1 
22

1
18

2
27

21
4

61
9

58
4

55
9

49
6

15
7

52
8 

42
3

D0
0E

JG
D-

03
-1

ga
z c

hi
ca

m
 

 
N

CO
N

M
W

h 
PC

I
0

51
1

63
4

41
2

46
5

32
5

20
6

36
28

24
6

1
0

0
54

4
3 

19
3

D0
0E

JG
D-

01
-1

3
G

AZ
 C

PO
z C

PO
M

W
h 

PC
I

56
23

6
4

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

29
6

M
W

h
64

4
2 

21
9

4 
43

2
3 

00
8

3 
83

8
2 

95
1

2 
60

3
2 

61
3

86
1

64
3

59
0

56
0

1 
55

3
3 

10
0

4 
87

7
34

 4
91

Co
m

pt
eu

rs
 S

or
tie

 C
ha

uf
fe

rie
10

/2
01

8
11

/2
01

8
12

/2
01

8
01

/2
01

9
02

/2
01

9
03

/2
01

9
04

/2
01

9
05

/2
01

9
06

/2
01

9
07

/2
01

9
08

/2
01

9
09

/2
01

9
10

/2
01

9
11

/2
01

9
12

/2
01

9
Cu

m
ul

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
So

rt
ie

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

D0
0E

JG
D-

01
-8

CH
AL

EU
R 

TO
TA

LE
Cp

t s
o

 
 

M
W

h
53

5
14

95
32

34
2 

30
6

2 
81

1
2 

33
3

2 
12

8
1 

91
6

78
3

57
4

54
9

54
3

1 
40

2
2 

60
4

3 
75

8
21

70
6

Au
tr

es
 C

om
pt

eu
rs

 P
ou

r C
al

cu
ls

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Cu
m

ul

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
So

rt
ie

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

D0
0E

JG
D-

01
-1

3C
ha

le
ur

 C
HI

CA
M

Au
tr

e 
 

M
W

h
34

7
48

3
64

6
30

8
45

8
29

2
19

1
24

17
10

8
0

0
4

52
7

18
38

D0
0E

JG
D-

03
-6

Cu
is

in
e 

CH
IC

AM
Au

tr
e 

 
M

W
h

0
0

0
7

10
9

10
10

9
9

9
8

10
10

13
11

5
D0

0E
JG

D-
01

-1
4S

ST
 1

6 
- C

HI
CA

M
 (c

ha
uf

fe
rie

 +
 re

se
au

)
Au

tr
e 

 
M

W
h

62
1

81
5

64
5

63
8

53
6

32
8

26
6

24
5

23
1

42
2

59
7

96
8

6 
31

1
D0

0E
JG

D-
01

-6
SS

T 
16

 - 
CH

IC
AM

 (c
ha

le
ur

 re
se

au
)

Au
tr

e 
 

M
W

h
31

3
35

7
35

3
44

8
51

3
31

2
25

5
23

7
24

1
42

2
59

3
44

1
4 

48
4

D0
0E

JG
D-

01
-3

SS
T 

10
D 

- C
EN

TR
E 

IT
AR

D
Au

tr
e 

 
M

W
h

45
54

46
41

34
12

9
8

8
19

38
66

38
0

D0
0E

JG
D-

01
-1

4S
ST

 1
0D

 - 
CE

N
TR

E 
IT

AR
D 

(c
ha

le
ur

 ré
se

au
)A

ut
re

 
 

M
W

h
0

0
0

0
0

0
0

0
37

2
19

38
66

49
5

D0
0E

JG
D-

01
-2

SS
T 

10
A 

- C
PO

 (c
ha

uf
fe

rie
 +

 ré
se

au
)

Au
tr

e 
 

M
W

h
17

8
36

6
41

1
35

2
23

7
71

37
32

32
15

4
33

3
56

4
2 

76
7

D0
0E

JG
D-

01
-1

4S
ST

 1
0 

- C
PO

 (c
ha

le
ur

 re
se

au
)

Au
tr

e 
 

M
W

h
25

5
50

4
41

1
38

8
29

4
94

56
51

50
20

0
39

7
64

7
3 

34
6

Co
m

pt
eu

rs
 A

pp
oi

nt
 d

'E
au

TO
TA

L 
VE

N
TE

S 
TH

ER
M

IQ
U

ES

TO
TA

L 
EN

TR
EE

 C
H

AU
FF

ER
IE



 al
en

ço
n 

én
er

gi
e 

bo
is

 
D

at
e 

: 1
8/

06
/2

0 
A

ut
eu

r :
 P

as
ca

l M
A

R
IE

 
D

es
tin

at
ai

re
 : 

C
U

 A
le

nç
on

  

 

24
 

 

 
 Ca

lc
ul

s S
or

tie
 C

ha
uf

fe
rie

 p
ou

r c
ha

qu
e 

En
er

gi
e 

En
tr

a
10

/2
01

8
11

/2
01

8
12

/2
01

8
01

/2
01

9
02

/2
01

9
03

/2
01

9
04

/2
01

9
05

/2
01

9
06

/2
01

9
07

/2
01

9
08

/2
01

9
09

/2
01

9
10

/2
01

9
11

/2
01

9
12

/2
01

9
Cu

m
ul

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
So

rt
ie

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

D0
0E

JG
D-

01
-1

6
ES

 B
O

IS
 

 
 

 
  

 
P 

Sc
h

M
W

h
0

0
0

41
8

1 
37

1
24

6
1 

31
7

2 
00

5
61

6
0

0
0

98
1

1 
53

1
1 

98
8

10
47

3
D0

0E
JG

D-
01

-1
0

VA
LO

RI
SE

 
 

 
  

N
 S

ch
M

W
h

1
93

3
1 

90
4

1 
11

3
1 

22
5

1 
18

0
61

5
0

0
0

0
0

0
98

9
1 

90
4

98
64

Fo
rm

ul
e

 
 

E 
Sc

h
M

W
h

0
0

0
77

5
21

5
90

7
19

5
-8

9
16

7
57

4
54

9
54

3
42

1
84

-1
34

42
07

D0
0E

JG
D-

01
-1

3
Ch

al
eu

r C
HI

CA
M

 
 

 
N

 S
ch

M
W

h
34

7
48

3
64

6
30

8
45

8
29

2
19

1
24

17
10

8
0

0
4

52
7

33
14

Rd
t

 
 

O
 S

ch
M

W
h

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

0
0

M
W

h
34

8
1 

41
6

2 
55

0
2 

61
4

3 
26

8
2 

62
4

2 
31

8
1 

94
0

80
0

58
5

55
7

54
3

1 
40

2
2 

60
8

4 
28

4
27

 8
58

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Cu
m

ul

Co
de

D-
I-

él
ém

en
t

Li
be

llé
En

tr
ée

23
/1

0/
20

18
21

/1
1/

20
18

31
/1

2/
20

18
23

/0
1/

20
19

19
/0

2/
20

19
20

/0
3/

20
19

18
/0

4/
20

19
21

/0
5/

20
19

19
/0

6/
20

19
22

/0
7/

20
19

22
/0

8/
20

19
19

/0
9/

20
19

22
/1

0/
20

19
20

/1
1/

20
19

31
/1

2/
20

19

00
H

1T
A-

01
-

ST
O

CK
 B

O
IS

 
 

 
  

U
 D

SP
t

0
0

0
19

8
63

9
79

55
4

79
5

19
1

0
0

0
34

5
64

6
80

4
4 

25
2

TO
TA

L
t

0
0

0
19

8
63

9
79

55
4

79
5

19
1

0
0

0
34

5
64

6
80

4
4 

25
2

PC
I  

- R
ES

EA
U

 D
SP

M
W

h/
t

0
0

0
2,

7
2,

8
2,

8
2,

9
3,

2
3,

2
0,

0
0,

0
0,

0
3,

1
3,

0
3,

0
3,

0

%
0

0
0

18
%

49
%

11
%

62
%

10
5%

79
%

0%
0%

0%
70

%
59

%
53

%
43

%

10
/2

01
8

11
/2

01
8

12
/2

01
8

01
/2

01
9

02
/2

01
9

03
/2

01
9

04
/2

01
9

05
/2

01
9

06
/2

01
9

07
/2

01
9

08
/2

01
9

09
/2

01
9

10
/2

01
9

11
/2

01
9

12
/2

01
9

Cu
m

ul

Di
st

rib
ut

io
n

rd
t B

ud
ge

t
23

/1
0/

20
18

21
/1

1/
20

18
31

/1
2/

20
18

23
/0

1/
20

19
19

/0
2/

20
19

20
/0

3/
20

19
18

/0
4/

20
19

21
/0

5/
20

19
19

/0
6/

20
19

22
/0

7/
20

19
22

/0
8/

20
19

19
/0

9/
20

19
22

/1
0/

20
19

20
/1

1/
20

19
31

/1
2/

20
19

M
W

h
0,

54
0,

83
0,

67
26

7,
02

20
7,

67
12

2,
33

98
,8

6
28

6,
32

18
5,

61
15

1,
64

15
9,

35
15

4,
19

25
6,

97
20

1,
83

23
7,

03
2 

32
8,

82
%

24
0,

32
%

14
1,

09
%

14
5,

36
%

10
,2

1%
6,

35
%

4,
66

%
4,

26
%

14
,7

6%
23

,2
1%

25
,9

4%
28

,6
1%

28
,3

9%
18

,3
3%

7,
74

%
5,

53
%

9,
89

%
m

2 
25

6
2 

25
6

2 
25

6
2 

25
6

2 
25

6
2 

25
6

2 
25

6
2 

25
6

2 
25

6
2 

25
6

2 
25

6
2 

25
6

2 
25

6
2 

25
6

2 
25

6
2 

25
6

M
ix

ité
 b

io
m

as
se

TO
TA

L 
SO

RT
IE

 C
H

AU
FF

ER
IE

PC
I B

io
m

as
se

Ra
tio

s d
e 

pe
rf

or
m

an
ce

 R
és

ea
u

Pe
rt

es
 ré

se
au

Pe
rt

es
 ré

se
au

Lo
ng

ue
ur

 d
u 

ré
se

au



 

alençon énergie bois 
Date : 18/06/20 
Auteur : Pascal MARIE 
Destinataire : CU Alençon  

 

25 
 

 

 

 A.1.
COMPTE RENDU 

FINANCIER   













Désignation de l’entreprise :

Adresse de l’entreprise

Numéro SIRET*

Capital souscrit non appelé

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

  

Terrains

Constructions

  

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

  

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières*

  

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

  

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

  

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Ecarts de conversion actif*

Durée de l’exercice précédent*

Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois*

Net
3

Brut
1

Amortissements, provisions
2

Avances et acomptes sur immobilisa–
tions incorporelles

Installations techniques, matériel  et
outillage industriels

Participations évaluées selon
la méthode de mise en équivalence

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres : ...............................................................................................)

AA

AB

CX

AF

AH

AJ

AL

AN

AP

AR

AT

AV

AX

CS

CU

BB

BD

BF

BH

BJ

BL

BN

BP

BR

BT

BV

BX

BZ

CB

CD

CF

CH

CJ

CW

CM

CN

CO

AC

CQ

AG

AI

AK

AM

AO

AQ

AS

AU

AW

AY

CT

CV

BC

BE

BG

BI

BK

BM

BO

BQ

BS

BU

BW

BY

CA

CC

CE

CG

CI

CK

Renvois : (1) Dont droit au bail :

Immobilisations :Clause de réserve
de propriété :*

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
IN

C
O

R
PO

R
EL

LE
S

Exercice N clos le,

TOTAL (II)

(I)

TOTAL (III)

(IV)

(V)

(VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I à VI)

(2) part à moins d'un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an 

Stocks : Créances : 

CRCP

IM
M

O
B

IL
IS

A
TI

O
N

S 
 C

O
R

PO
R

EL
LE

S
IM

M
O

B
IL

IS
A

TI
O

N
S 

FI
N

A
N

C
IE

R
ES

 (2
)

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

*

ST
O

C
K

S 
*

C
R

É
A

N
C

E
S

D
IV

E
R

S

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

L
A

N
T

C
om

pt
es

de
 r

ég
ul

ar
is

at
io

n

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

1A

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

BILAN - ACTIF
C

eg
id

 G
ro

up

1 N° 2050DGFiP

ALENCON ENERGIE BOIS

0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY 59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE

12 

12 

31/12/2019

10 883 877 

10 883 877 

477 230 

1 126 908 

1 383 

1 605 522 

12 489 398 

10 883 877 

10 883 877 

477 230 

1 126 908 

1 383 

1 605 522 

12 489 398 

7 9 8 0 2 6 2 7 4 0 0 0 1 8

2019



Capital social ou individuel (1)* (Dont versé : .................................................................)

Primes d’émission, de fusion, d’apport, ...

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)*

Autres réserves

Report à nouveau

RÉSULTAT DE L'EXERCICE (bénéfice ou perte)

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

  

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

  

Provisions pour risques

Provisions pour charges

  

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

  

Ecarts de conversion passif*

   

Écart de réévaluation incorporé au capital

                       Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont               Ecart de réévaluation libre

                       Réserve de réévaluation (1976)

Dont réserve spéciale des plus–values à long terme *

Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Exercice N

)

)

DA

DB

DC

DD

DE

DF

DG

DH

DI

DJ

DK

DL

DM

DN

DO

DP

DQ

DR

DS

DT

DU

DV

DW

DX

DY

DZ

EA

EB

EC

ED

EE

1B

EK

B1

EJ

EI

TOTAL (I)

  

  

TOTAL (II)

  

  

TOTAL (III)

TOTAL (IV)

  (V)

  TOTAL GÉNÉRAL (I à V)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

R
E

N
V

O
IS

1C

1D

1E

EF

EG

EH

{
(1)

  

(2)

  

(3)

(4)

(5)

Compte
régul.

D
E

T
T

E
S 

(4
)

Pr
ov

is
io

ns
po

ur
 r

is
qu

es
et

 c
ha

rg
es

A
ut

re
s 

fo
nd

s
pr

op
re

s
C

A
PI

T
A

U
X

 P
R

O
PR

E
S

Désignation de l’entreprise

Dont réserve spéciale des provisions
pour fluctuation des cours(

)Dont réserve  relative à l’achat
d’oeuvres originales d’artistes vivants*(

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

2 BILAN - PASSIF avant répartition
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2051DGFiP

)

ALENCON ENERGIE BOIS

40 000 40 000 

-51 202 

-587 061 

3 688 941 

3 090 678 

500 

426 515 

427 015 

0 

8 412 777 

314 641 

148 772 

40 972 

54 543 

8 971 705 

12 489 398 

2 873 602 

0 

2019



Ventes de marchandises*

  

  

Chiffres d’affaires nets *  

Production stockée*

Production immobilisée*

Subventions d’exploitation

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges* (9)

Autres produits (1) (11)

  

Achats de marchandises (y compris droits de douane)*

Variation de stock (marchandises)*

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)*

Variation de stock (matières premières et approvisionnements)*

Autres achats et charges externes (3)  (6 bis)*

Impôts, taxes et versements assimilés*

Salaires et traitements*

Charges sociales (10)

  

  

  

  

Autres charges (12)

  

  

Bénéfice attribué ou perte transférée*

Perte supportée ou bénéfice transféré*

Produits financiers de participations (5)

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé (5)

Autres intérêts et produits assimilés (5)

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

  

Dotations financières aux amortissements et provisions*

Intérêts et charges assimilées (6)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TotalExportations et
livraisons intracommunautaires

Exercice N

France

FC

FF

FI

FL

FM

FN

FO

FP

FQ

FR

FS

FT

FU

FV

FW

FX

FY

FZ

GA

GB

GC

GD

GE

GF

GG

GH

GI

GJ

GK

GL

GM

GN

GO

GP

GQ

GR

GS

GT

GU

GV

GW

FA

FD

FG

FJ

FB

FE

FH

FK

Production vendue
biens *

services *
{

Total des produits d'exploitation (2) (I)

Total des charges d'exploitation (4) (II)

  

(III)

(IV)

Sur immobilisations
– dotations aux amortissements*

– dotations aux provisions*

Sur actif circulant : dotations aux provisions* 

Pour risques et charges : dotations aux provisions

{

Total des produits financiers (V)

Total des charges financières (VI)

2 - RÉSULTAT FINANCIER (V - VI)

3 - RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV + V - VI)
(RENVOIS : voir tableau n° 2053) * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

1 - RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)

C
H

A
R

G
E

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
PR

O
D

U
IT

S 
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
C

H
A

R
G

ES
 F

IN
A

N
C

IE
R

ES
PR

O
D

U
IT

S 
FI

N
A

N
C

IE
R

S
op

ér
at

io
ns

en
 c

om
m

un

Désignation de l’entreprise :
D

O
T

A
T

IO
N

S
D

'E
X

PL
O

IT
A

T
IO

N
Néant

*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

3 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (En liste)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2052DGFiP

1 294 922 

1 294 922 

1 294 922 

1 294 922 

21 865 

300 925 

1 617 712 

1 050 338 

640 400 

-2 678 

34 404 

26 941 

1 749 404 

-131 693 

200 026 

200 026 

306 381 

350 270 

656 652 

-456 625 

-588 318 

ALENCON ENERGIE BOIS
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Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital *

Reprises sur provisions et transferts de charges

  

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion (6 bis)

Charges exceptionnelles sur opérations en capital *

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions (6 ter)

Participation des salariés aux résultats de l’entreprise

Impôts sur les bénéfices *

Dont produits nets partiels sur opérations à long terme

Dont charges d’exploitation afférentes à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

Dont produits concernant les entreprises liées

Dont intérêts concernant les entreprises liées

Dont dons faits aux organismes d’intérêt général (art.238 bis du C.G.I.)

Dont transferts de charges

Dont cotisations personnelles de l’exploitant (13)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (produits)

Dont redevances pour concessions de brevets, de licences (charges)

produits de locations immobilières

produits d’exploitation afférents à des exercices antérieurs (à détailler au (8) ci–dessous)

– Crédit–bail mobilier * 

– Crédit–bail immobilier

(2) Dont

  

(3) Dont

(1)

{
{

(8)   Détail des produits et charges sur exercices antérieurs :

4  -  RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII - VIII)

5  -  BÉNÉFICE OU PERTE  (Total des produits - total des charges)

Exercice N

HA

HB

HC

HD

HE

HF

HG

HH

HI

HJ

HK

HL

HM

HN

HO

HY

1G

HP

HQ

1H

1J

  1K  

HX

RC

RD

A1

A2

A3

A4

Total des produits exceptionnels  (7)  (VII)

TOTAL DES PRODUITS  (I + III + V + VII)

TOTAL DES CHARGES  (II + IV + VI + VIII + IX + X)

Total des charges exceptionnelles (7) (VIII)

  

(IX)

(X)

Exercice N
Charges exceptionnelles Produits exceptionnels

R
E

N
V

O
IS

CH
A

RG
ES

EX
CE

PT
IO

N
N

EL
LE

S
PR

O
D

U
IT

S
EX

CE
PT

IO
N

N
EL

S

Exercice N

Charges antérieures Produits antérieurs

Désignation de l’entreprise

A6 A9Dont primes et cotisations
complémentaires personnelles :

(4)

(5)

(6)

(6bis)

Détail des produits et charges exceptionnels
(Si le nombre de lignes est insuffisant, reproduire le cadre (7) et lejoindre en annexe) :

facultatives obligatoires

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

4 COMPTE DE RÉSULTAT DE L'EXERCICE (suite)
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2053DGFiP

(9)

(10)

(11)

(12)

(13)

(7)

(6ter)
Dont amortissements des souscriptions dans des PME innovantes (art. 217 octies)

Dont amortissements exceptionnel de 25% des constructions nouvelles ( art. 39 quinquies D)

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

ALENCON ENERGIE BOIS
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1 756 

1 759 

2 

500 

502 

1 257 

1 819 497 

2 406 558 

-587 061 

350 270 

PROVISION POUR SINISTRES

ACCORD DE COMPTES

500 

2 

1 756 

3 

2019



Désignation de l’entreprise

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées par
mise en équivalence

Emballages récupérables et
divers *

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier

Inst. gales., agencts, amé–
nagements divers

Inst. gales, agencts et am. 
des constructions

Frais d’établissement
et de développement
Autres postes d’immobilisations incorpo–
relles

Installations techniques, matériel et outil–
lage industriels

Matériel de transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

TOTAL I

TOTAL II

Terrains

CADRE  B      IMMOBILISATIONS

TOTAL IV

TOTAL III

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

par virement de poste
à poste

Diminutions

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IN

C
O

R
P

.
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

par cessions à des tiers ou mises
hors service ou résultant

d'une mise en équivalence

Valeur brute des
immobilisations à
la fin de l'exercice

Réévaluation légale * ou évaluation
par mise en équivalence

Valeur d'origine des immobi-
lisations en fin d'exercice

2 31 4

LSLQ

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV)

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

  

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Installations techniques, matériel
et outillage industriels

A
ut

re
s  

im
m

ob
ili

sa
tio

ns
co

rp
or

el
le

s
C

on
st

ru
ct

io
ns

TOTAL IV

TOTAL III

Matériel de bureau
et mobilier informatique

Installations générales, agencements
et aménagements des constructions *

Matériel de transport*

Emballages récupérables et
divers *

Installations générales, agencements,
aménagements divers *

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Dont Composants

Dont Composants

Dont
Composants

Dont
Composants

Frais d’établissement et de développement

Autres postes d’immobilisations incorporelles

Terrains

TOTAL I

TOTAL II

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S
IN

C
O

R
P

.
F

IN
A

N
C

IÈ
R

E
S

CADRE  A                           IMMOBILISATIONS
3

Consécutives à une réévaluation pratiquée
au cours de l'exercice ou résultant d'une

mise en équivalence
2

Valeur brute des
immobilisations au
début de l'exercice

1

Augmentations

LR

8M

8V

1R

1U

Acquisitions, créations, apports
et virements de poste à poste

8T

8W

1S

1V

8G

8U

1P

1T

D9

KF

KI

KL

KO

KR

KU

KX

LA

LD

LG

LJ

LM

LP

ØG ØH ØJ

(N
e p

as
 re

po
rte

r l
e m

on
ta

nt
 d

es
 ce

nt
im

es
)*

D8

KE

KH

KK

KN

KQ

KT

KW

KZ

LC

LF

LI

LL

LO

CZ

KD

KG

KJ

KM

KP

KS

KV

KY

LB

LE

LH

LK

LN

L9

M1

M2

M3

IN

IO

IP

IQ

IR

IS

IT

IU

IV

IW

IX

MY

NC

IY

IZ

IØ

I1

I2

I3

I4

Néant *

5 IMMOBILISATIONS

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

C
eg

id
 G

ro
up NJ

ØK

ØU

ØX

2B

2E

CØ

LV

LX

MA

MD

MG

MJ

MM

MP

MS

MV

MZ

ND

NG

DØ

LW

LY

MB

ME

MH

MK

MN

MQ

MT

MW

NA

NE

NH

NK

M7

ØY

2C

2F

ØL

D7

1X

ØW

ØZ

2D

2G

2H

ØM

LZ

MC

MF

MI

ML

MO

MR

MU

MX

NB

NF

NI

N° 2054DGFiP

10 006 278 

477 622 

10 483 901 

10 483 901 

877 598 

399 976 

1 277 574 

1 277 574 

877 598 

877 598 

877 598 

10 883 877 

10 883 877 

10 883 877 
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Désignation de l’entreprise :

Exercice N clos le :

Les entreprises ayant pratiqué la réévaluation légale de leurs immobilisations amortissables (art. 238 bis J du CGI) doivent joindre
ce tableau à leur déclaration jusqu’à (et y compris) l’exercice au cours duquel la provision spéciale (col. 6) devient nulle.

CADRE A

CADRE B
DÉFICITS REPORTABLES AU 31 DÉCEMBRE 1976 IMPUTÉS SUR LA PROVISION SPÉCIALE AU POINT DE VUE FISCAL

1  ––   FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE AU DÉBUT DE L’EXERCICE ...........................................................

2  ––   FRACTION RATTACHÉE AU RÉSULTAT DE L’EXERCICE....................................................................................................... –

3  ––   FRACTION INCLUSE DANS LA PROVISION SPÉCIALE EN FIN D’EXERCICE...................................................................... =

Détermination du montant des écarts
(col. 1 – col. 2) (1) Utilisation de la marge supplémentaire d’amortissement

Au cours de l’exercice
Augmentation Augmentation

du montant brut
des immobilisations

1 2 3 4 5 6

des amortissements des suppléments
d’amortissement (2)

correspondant aux
éléments cédés (3)

du montant Montant Fraction résiduelle à la fin de l’exercice
Montant cumulé

(4)
[(col. 1 – col. 2)

la fin de l’exercice
provision spéciale à

Montant de la

– col. 5 (5)]

1 Concessions, brevets et
droits similaires

Installations techniques
mat. et out. industriels
Autres immobilisations
corporelles

10

(1)

(2)

(3)

(4)

(5) Le montant total de la provision spéciale en fin d’exercice est à reporter au passif du bilan (tableau n° 2051) à la ligne «Provisions réglementées».

Le cadre  B est servi par les seules entreprises qui ont imputé leurs déficits fiscalement reportables au 31 décembre sur la provision spéciale.

II est rappelé que cette imputation est purement fiscale et ne modifie pas les montants de la provision spéciale figurant au bilan : de même, les entreprises en cause continuent
à réintégrer chaque année dans leur résultat comptable le supplément d’amortissement consécutif à la réévaluation.

Ligne 2, inscrire la partie de ce déficit incluse chaque année dans les montants portés aux colonnes 3 et 4 du cadre A. Cette partie est obtenue en multipliant les montants portés
aux colonnes 3 et 4 par une fraction dont les éléments sont fixés au moment de l’imputation, le numérateur étant le montant du déficit imputé et le dénominateur celui de la provision.

Ce montant comprend :
a) le montant total des sommes portées aux colonnes 3 et 4 ;
b) le montant cumulé à la fin de l’exercice précédent, dans la mesure où ce montant correspond à des éléments figurant à l’actif de l’entreprise au début de l’exercice.

Cette colonne ne concerne que les immobilisations réévaluées cédées au cours de l’exercice. Il convient d’y reporter, l’année de la cession de l’élément, le solde non
utilisé de la marge supplémentaire d’amortissement.

Porter dans cette colonne le supplément de dotation de l’exercice aux comptes d’amortissement (compte de résultat) consécutif à la réévaluation.

Les augmentations du montant brut et des amortissements à inscrire respectivement aux colonnes 1 et 2 sont celles qui ont été apportées au montant des immobilisa–
tions amortissables réévaluées dans les conditions définies à l’article 238 bis j du code  général des impôts et figurant à l’actif de  l’entreprise au début de l’exercice.
Le montant des écarts est obtenu en soustrayant des montants portés colonne 1, ceux portés colonne 2.

5

6

2

3

4

Fonds commercial

Terrains

Constructions

7

8

9

Immobilisations en cours

Participations

Autres titres immobilisés

TOTAUX

Néant *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

5 bis

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

TABLEAU DES ÉCARTS DE RÉÉVALUATION
SUR IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2054 bisDGFiP

31/12/2019
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Désignation de l’entreprise

Emballages
récup. et divers

Mat. bureau et 
inform. mobilier

Inst. générales., agencements,
aménagements divers

Inst. gales, agenc
am. divers

Frais d'acquisition de
titres de participation

TOTAL IV

Inst. techniques
mat. et outillage

Matériel de
transport

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Installations techniques, matériel et
outillage industriels

Autres

immobilisations

corporelles

Constructions

Matériel de bureau et
informatique, mobilier

Terrains

Matériel de transport

Emballages récupérables
et divers

Inst. générales, agencements,
aménagements des constructions

Sur sol propre

Sur sol d’autrui

Terrains

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

CADRE C

Ins. gales, agenc
et am. des const.

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

Total général
(I+II+III+IV)

Total général
     (NP+NQ+NR)

non ventilé Total général non ventilé 
(NS+NT+NU)

Total général non ventilé 
(NW-NY)

Autres immob. incor–
porelles

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Frais d’établissement
et de développement

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES Montant des amortissements
au début de l'exercice

Montant des amortissements
à la fin de l'exercice

Augmentations : dotations
de l'exercice

Autres immobilisations
incorporelles

MOUVEMENTS DE L'EXERCICE
AFFECTANT LES CHARGES RÉPARTIES

SUR PLUSIEURS EXERCICES*

Au
tre

s i
mm

ob
ilis

ati
on

s c
orp

ore
lle

s
C

on
st

ru
ct

io
ns

Z8

SR

Z9

SP

NY NZ

ØR

EN

PH

PL

PQ

PU

PY

QC

QG

QK

QO

QT

QX

ØQ

EM

PG

PK

PO

PT

PX

QB

QF

QJ

QN

QS

QW

ØP

EL

PF

PJ

PN

PS

PW

QA

QE

QI

QM

QR

QV

ØN

CY

PE

PI

PM

PR

PV

PZ

QD

QH

QL

QP

QU

CADRE  A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES
(OU VENANT EN DIMINUTION DE L'ACTIF) *

Diminutions : amortissements
afférents aux éléments sortis

de l'actif et reprises

Montant net au début
de l'exercice Augmentations Dotations de l'exercice

aux amortissements
Montant net à la fin

de l'exercice

Frais établissements

Néant *

6

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

AMORTISSEMENTS
C

eg
id

 G
ro

up

CADRE  B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS DÉROGATOIRES

DOTATIONS REPRISES
Immobilisations

amortissables
Colonne 1

Différentiel de durée
et autres

Colonne 4
Différentiel de durée

et autres
Amortissement fiscal

exceptionnel

Colonne 2
Mode dégressif

Colonne 5
Mode dégressif

Colonne 3
Amortissement fiscal

exceptionnel

Mouvement net des
amortissements

à la fin de l'exercice
Colonne 6

N1

N8

Q3

R1

R8

S6

T4

U2

U9

V7

W5

X3

M9

N7

Q2

Q9

R7

S5

T3

U1

U8

V6

W4

X2

NP

NW

N4

P8

Q6

R4

S2

S9

T7

U5

V3

W1

W8

X6

N2

P6

Q4

R2

R9

S7

T5

U3

V1

V8

W6

X4

N3

P7

Q5

R3

S1

S8

T6

U4

V2

V9

W7

X5

N5

P9

Q7

R5

S3

T1

T8

U6

V4

W2

W9

X7

N6

Q1

Q8

R6

S4

T2

T9

U7

V5

W3

X1

X8

NQ NTNR NS NU NV

NONMNL

N° 2055DGFiP
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1 2 3 4

Nature des provisions

Provisions pour investissement
(art. 237 bis A–II) *

Provisions pour prêts d’installation
(art. 39 quinquies H du CGI)

Provisions pour garanties données
aux clients

Provisions pour pertes sur marchés à
terme

Provisions pour pensions et obliga–
tions similaires

Provisions pour renouvellement des
immobilisations *
Provisions pour gros entretien
et grandes révisions
Provisions pour charges sociales et
fiscales sur congés à payer *
Autres provisions pour risques et
charges (1)

– titres mis
   en équivalence

– autres immobilisa–
   tions financières (1)*

Autres provisions pour
dépréciation (1) *

– titres de participation

– incorporelles

– corporelles
sur

immobilisations

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

{
–  d’exploitation

–  financières

–  exceptionnelles

Titres mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l’exercice calculé selon les règles prévues à l’article 39–1–5     du C.G.I

(1) à détailler sur feuillet séparé selon l’année de constitution de la provision ou selon l’objet de la provision.
NOTA : Les charges à payer ne doivent pas être mentionnées sur ce tableau mais être ventilées sur l’état détaillé des charges à payer dont la production est prévue par l’article 38 II de
l’annexe III au CGI.

Dont dotations
et reprises {

TOTAL I

TOTAL II

TOTAL III

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III)

Provisions pour hausse des prix (1) *

Amortissements dérogatoires

Autres provisions réglementées (1)

  

Provisions pour litiges

  

  

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

  

Provisions pour impôts (1)

Montant au début
de l'exercice

AUGMENTATIONS :
Dotations de l'exercice

DIMINUTIONS :
Reprises de l'exercice

Montant
à la fin de l'exercice

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n°  2032

Pr
ov

is
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ns
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r 

dé
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ia
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n

Désignation de l’entreprise

e

Pr
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r 
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ue
s 

et
 c
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m
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10

TA

TD

TG

TM

D4

IK

TP

TS

4B

4F

4K

4P

4U

4Y

5C

5H

EP

5S

5W

TV

6B

6F

Ø3

9V

Ø7

6P

6U

6Y

TB

TE

TH

TN

D5

IL

TQ

TT

4C

4G

4L

4R

4V

4Z

5D

5J

EQ

5T

5X

TW

6C

6G

Ø4

9W

Ø8

6R

6V

6Z

TC

TF

TI

TO

D6

IM

TR

TU

4D

4H

4M

4S

4W

5A

5E

5K

ER

5U

5Y

TX

6D

6H

Ø5

9X

Ø9

6S

6W

7A

UA

UD

3T

3U

3V

3X

D3

IJ

3Y

3Z

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

    

Provisions pour reconstitution des
gisements miniers et pétroliers *

4A

4E

4J

4N

4T

4X

5B

5F

EO

5R

5V

5Z

6A

6E

Ø2

9U

Ø6

6N

6T

6X

7B

7C

Néant *

TY

UB

UE

UG

UJ

TZ

UC

UF

UH

UK

7

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

PROVISIONS  INSCRITES  AU  BILAN
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2056DGFiP

Dont majorations exceptionnelles
de 30 %

109 350 

109 350 

109 350 

34 404 

306 881 

341 285 

341 285 

34 404 

306 381 

500 

21 865 

1 756 

23 621 

23 621 

21 865 

1 756 

12 539 

414 476 

427 015 

427 015 

ALENCON ENERGIE BOIS

2019



7 - PROVISIONS INSCRITES AU BILANETAT ANNEXE à : N° 2056

Autres provisions pour risques et charges
AugmentationsMontant début ex.Libellé Diminutions Montant fin ex.

Désignation

C
eg

id
 G

ro
up

PRCI

PROVISION RISQUE SINISTRES

107 594 

1 756 

306 381 

500 1 756 

413 976 

500 

ALENCON ENERGIE BOIS

1 / 1



Désignation de l’entreprise :

UO

UM

UR

UV

UN

US

UW

CADRE A ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'un an

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

  

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

  

  

  

  

Groupe et associés (2)

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Créance représentative de titres
prêtés ou remis en garantie *

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations
de pension de titres)

– Prêts accordés en cours d’exercice

– Remboursements obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

Charges constatées d’avance

Montant
des

Emprunts et dettes
auprès des

établissements
de crédit (1)

(1)

(2)

Etat et autres

collectivités

publiques

Provision pour dépréciation
antérieurement constituée*

VU VV

D
E

 L
'A

C
T

IF
 C

IR
C

U
L

A
N

T
R

E
N

V
O

IS
D

E
 L

'A
C

T
IF

IM
M

O
B

IL
IS

É

( )

TOTAUX

UL

UP

UT

VA

UX

Z1

UY

UZ

VM

VB

VN

VP

VC

VR

VS

VT

VD

VE

VF

CADRE B ÉTAT DES DETTES Montant brut
1 2 3

A 1 an au plus A plus d'1 an et 5 ans au plus
4

A plus de 5 ans

7Y

7Z

  

  

8A

8B

8C

8D

8E

  

  

  

8J

  

8K

  

8L

VG

VH

  

  

  

  

  

VW

VX

VQ

  

VI

  

Z2

  

VY

VJ

VK

VZ

VL

à 1 an  maximum à l’origine

à plus d’1 an à l’origine

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et  assimilés

État et

autres

collectivités

publiques

Autres dettes (dont dettes relatives à des
opérations de pension de titres)

Montant des divers emprunts et dettes contrac–
tés auprès des associés personnes physiques(2)

TOTAUX

(1)

R
EN

V
O

IS Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice * Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Néant *

8

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

ÉTAT DES ÉCHÉANCES DES CRÉANCES ET
DES DETTES A LA CLÔTURE DE L'EXERCICE *

C
eg

id
 G

ro
up

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

  

  

Emprunts et dettes financières divers (1) (2)

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

  

  

  

  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés (2)

  

   

Produits constatés d’avance

Dette représentative de titres empruntés
ou remis en garantie *

N° 2057DGFiP

477 230 

111 780 

386 

1 005 716 

0 

9 026 

1 604 138 

477 230 

111 780 

386 

1 005 716 

0 

9 026 

1 604 138 

0 

8 412 777 

314 641 

148 772 

0 

40 972 

0 

54 543 

8 971 705 

6 606 278 

217 789 

0 

2 314 674 

314 641 

148 772 

0 

40 972 

0 

54 543 

2 873 602 

1 161 543 

1 161 543 

4 936 559 

4 936 559 

ALENCON ENERGIE BOIS

2019



SU

SX

SW

M8

K9 L2 L5

ZI

Désignation de l’entreprise :
Exercice N, clos le :Néant

*

Rémunération du travail de l’exploitant ou des associés (entreprises à l’IR)

Amendes et pénalités

Réintégrations prévues à l’article 155 du CGI*

Impôt sur les sociétés (cf. page 9 de la notice 2032)

Avantages personnels non déductibles* (sauf
amortissements à porter ligne ci–dessous)
Autres charges et dépenses somptuaires
(art. 39–4 du C.G.I.)

Provisions et charges à payer non
déductibles (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Amortissements excédentaires (art. 39–4 du C.G.I.)
et autres amortissements non déductibles
Taxe sur les véhicules des sociétés
(entreprises à l’IS)

Charges à payer liées à des états et territoires
non coopératifs non déductibles (cf. 2067–BIS)

Charges financières (art. 212 bis) *

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)

– Plus–values nettes à court terme

– Plus–values soumises au régime des fusions

Quote–part dans les pertes subies par une société de personnes ou un G.I.E. *

Provisions et charges à payer non déductibles, antérieurement taxées, et réintégrées dans les résultats comptables de l’exercice (cf. tableau 2058–B, cadre III)

Autres plus–values imposées au taux de 19 %

Fraction des plus–values nettes à court terme de l’exercice dont l’imposition est différée*

  

Déduction autorisée au titre des investissements réalisés dans les collectivités d’Outre–mer*.

Majoration d’amortissement*

Déficit de l’exercice reporté en arrière (entreprises à l’IS)*

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l’exercice (entreprises à l’IS)*

Écarts de valeurs liquidatives sur OPCVM* (entreprises à l’IS)
Déductions diverses à détailler
sur feuillet séparé  

– imposées au taux de 15 % (12,8 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

– imposées au taux de 19%

– imputées sur les moins–values nettes à long terme antérieures

– imputées sur les déficits antérieurs

Régime des sociétés mères et des filiales *
Produit net des actions et parts d’intérêts :

Quote–part des frais et charges restant imposable à
déduire des produits nets de participation

Réintégrations diverses à
détailler sur feuillet séparé  DONT *

Zones d’entreprises*
(activité exonérée)

Quote–part de 12 % des
plus–values à taux zéro

bénéfice  (I moins II)

déficit (II moins I)

Fraction imposable des plus-values réalisées au
cours d'exercices antérieurs*

Moins-values
nettes

à
long terme

– imposées au taux de 15 % ou de 19 %
  (12,8 % pour les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu)

– imposées au taux de 0 %

Plus-values
nettes

à
long terme

I. RÉINTÉGRATIONS

II. DÉDUCTIONS

III. RÉSULTAT FISCAL

C
ha

rg
es

 n
on

 a
dm

is
es

 e
n

dé
du

ct
io

n 
du

 r
és

ul
ta

t f
is

ca
l

Ré
gi

m
es

 d
'im

po
sit

io
n

pa
rti

cu
lie

rs
 et

im
po

sit
io

ns
 d

iff
ér

ée
s

M
es

ur
es

 d
'in

ci
ta

tio
n

A
ba

tte
m

en
t s

ur
le

 b
én

éf
ic

e
et

 e
xo

né
ra

tio
ns

*

{
{

TOTAL I

TOTAL II

BÉNÉFICE COMPTABLE DE L’EXERCICE

RÉSULTAT FISCAL         BÉNÉFICE (ligne XN) ou DÉFICIT reportable en avant (ligne XO)

PERTE COMPTABLE DE L’EXERCICE

Résultats bénéficiaires visés
à l’article 209 B du CGI L7

Reprise d’entreprises en 
difficultés (44 septies)

Entreprises nouvelles
44 sexies

L6 K3 PA

XC

Jeunes entreprises innovantes 
(44 sexies A)

Pôle de compétitivité hors
CICE ( 44 undecies)

1FØV

Sociétés investissement
immobilier cotée
(art. 208C)

Zone franche urbaine –TE
( 44 octies, octies A)

Bassin d’emploi à
redynamiser (44 duodecies)

Zone de revitalisation rurale (art. 44 quindecies)

Créance dégagée par le
report en arrière de déficit

WL
Bénéfices réalisés par une société
de personnes ou un GIEQuote–part

)(

)

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables : { XI

ZL

XN

WD

WF

RA

WI

WJ

WE

WG

RB

XX

XZ

9Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT FISCAL
R

ég
im

es
 d

'im
po

si
tio

n 
pa

rti
cu

lie
rs

et
 im

po
si

tio
ns

 d
iff

ér
ée

s

C
eg

id
 G

ro
up

{

Intérêts excédentaires
(art. 39–1–3  et 212 du C.G.I.)

Déficits étrangers antérieurement
déduit par les PME (art. 209C)

e

N° 2058-A

Zone de restructuration de
la défense ( 44 terdecies)

Zone franche d’activité
(44 quaterdecies)

DGFiP

2A

PC

Réintégration des charges affectées aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage

Résultat fiscal afférent à l’activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

Dont déduction exceptionnelle
pour investissement

Déduction des produits affectés aux activités éligibles au régime de la taxation au tonnage

WA

WB

XE

  

XW

XY

I7

K7

I8

ZN

WN

WO

XR

WQ

Y1

Y3

WR

WS

WT

WU

WV

WH

WP

WW

XB

I6

WZ

XA

ZY

XD

XF

XH

XJ

XL

XO

XS

XGX9

Y2

Fraction des loyers à réintégrer dans le cadre
d’un crédit bail immobilier et de levée d’option

Part des loyers dispensée de réintégration
(art. 239 sexies D)( )

Bassin urbain à dynamiser
(art 44 sexdecies) PP

0 

0 

0 

587 061 

ALENCON ENERGIE BOIS
31/12/2019

0 

0 

2019

587 061 

587 061 

587 061 

0 

0 



Déductions (report des lignes WT, WU,WZ et XA à Y2 du tableau 2058 A)

imposées au taux de 19 %

imposées au taux de 15 %

imposées au taux de 0 %

imputées sur les moins-values nettes à long terme

imputées sur les déficits antérieurs

autres plus-values imposées au taux de 19 %

.

.

.

.

.

.

Réintégrations (report des lignes WD à Y3 du 2058 A)

Résultat fiscal avant imputation des déficits
reportables

Déficit de l'exercice reporté en arrière

Déficits antérieurs imputés sur les résultats de l'exercice  (à détailler au cadre I
du tableau n° 2058 B bis)

Plus-values
nettes

à long terme

TOTAL  I

TOTAL II

(art. 210 E, 210 F    , 238       JA, 208 C et 219-IV du CGI)bis

Perte comptable de l'exercice
(report de la ligne WS du 2058 A)

I - RÉINTÉGRATIONS

II - DÉDUCTIONS

III - RÉSULTAT FISCAL

Bénéfice comptable de l'exercice
(report de la ligne WA du 2058 A)

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

(À souscrire par chaque société du groupe)

E 1

E 2

E 9

Z 7

E 3

E 6

E Z

E 7

E 8

I 9

F 1

DÉTERMINATION DU RÉSULTAT DE LA SOCIÉTÉ
COMME SI ELLE ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

Bénéfice (I-II)

Déficit (II-I)

Résultat fiscal

F 2

F 3

F 4

F 6

F 8

F 9

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.
1) Le taux réduit d'impôt sur les sociétés s'applique aux cessions à titre onéreux réalisées à compter du 1er janvier 2012.

*

*

*Néant

Bénéfice 

 Déficit 

C
eg

id
 G

ro
up

{

N° 2058 Abis

(1)

E 4

E 5

E X

E Y

Réintégrations des charges financières selon l'article 212 bis du CGI

Déductions des intérêts différés selon l'article 212 du CGI, nés pendant la période d'appartenance au groupe

   
Dénomination de la société :

N° SIRET :

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :

au :Exercice du :

Réintégration de 4% du produit des participations concernées par le taux réduit de la quote-part de frais et charges
mentionnée en ligne 2A du tableau 2058A

0 

0 

587 061 

587 061 

01/01/2019 31/12/2019

ALENCON ENERGIE BOIS

DGE - IFU 8
0008 rue Courtois
93505 Pantin Cedex 

0 

0 

587 061 

0 

587 061 

0 

0 

79802627400018

2019



I.    SUIVI DES DÉFICITS

 II.     INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER, CHARGES SOCIALES ET FISCALES CORRESPONDANTES

III.    PROVISIONS ET CHARGES À PAYER, NON DÉDUCTIBLES POUR L'ASSIETTE DE L'IMPÔT

Désignation de l’entreprise

CONSÉQUENCES DE LA MÉTHODE PAR COMPOSANTS (art. 237             du CGI)septies

Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

ligne WI ligne WU

Provisions pour risques et charges *

Provisions pour dépréciation *

Charges à payer

ZT

YN

Dotations de l'exercice(à détailler sur feuillet séparé)

ZW

8X

8Z

9B

ZV

8Y

9A

9C

9E

9G

9J

Reprises sur l'exercice

9D

9F

9H

TOTAUX (YN = ZV à 9S) et (YO = ZW à 9T) 
à reporter au tableau 2058-A :

9L

9N

9R

9T

K4

K5

K6

YJ

YK

YO

Montant déductible correspondant aux droits acquis par les salariés pour les entreprises placées
sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 1   du CGI, dotations de l’exercicee er

Indemnités pour congés à payer, charges sociales et fiscales correspondantes non déductibles
pour les entreprises placées sous le régime de l’article 39–1. 1   bis Al. 2 du  CGI *

Déficits restant à reporter au titre de l’exercice précédent (1)

Déficits imputés (total lignes XB et XL du tableau 2058–A)

Déficits reportables (différence K4–K5)

Déficits de l’exercice (tableau 2058 A, ligne XO)

Total des déficits restant à reporter (somme K6 + YJ)

e

9K

9M

9P

9S

(1)
*

Cette case correspond au montant porté sur la ligne YK du tableau 2058 B déposé au titre de l’exercice précédent.

Néant
*

Montant de la réintégration ou de la déduction

Montant net à la
fin de l'exercice

Montant au début de l'exercice Imputations

10

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

DÉFICITS, INDEMNITÉS POUR CONGÉS À PAYER
ET PROVISIONS NON DÉDUCTIBLES

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2058-BDGFiP

L1

9 176 

9 176 

0 

9 176 

ALENCON ENERGIE BOIS

2019



RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

(À souscrire par chaque société du groupe)

ÉTAT DE SUIVI DES DÉFICITS
ET AFFECTATION DES MOINS-VALUES À LONG TERME
COMME SI LA SOCIÉTÉ ÉTAIT IMPOSÉE SÉPARÉMENT

*Néant

Gains  nets  d'ensemble retirés de la cession  d' éléments
d'actif exclus du régime des plus ou moins-values à long
terme (art. 219 I a sexies-0  du CGI)

Rappel de la plus ou moins-value de  l'exercice relevant 
du   taux de 0 % 

Rappel de la plus ou moins-value de  l'exercice relevant 
du taux de15 %

Rappel de la plus ou moins-value de  l'exercice relevant 
du taux de19%

I - SUIVI DES DÉFICITS

M5

J9

M6

H8

H9

Déficits restant à reporter au titre de l'exercice précédent (1)

Déficits imputés

Déficits reportables

Déficits nés au titre de l'exercice

Total des déficits restant à reporter

(1) Report de la ligne H9 du tableau 2058 B       déposé au titre de l'exercice précédent.bis

C
eg

id
 G

ro
up

II - ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES MOINS-VALUES À LONG TERME

Moins-values
nettes à

long terme
subies au
cours des

10 exercices
antérieurs
(montant
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Moins-values nettes

Origine

1

À 19 % ou à 15 % À 16,5 %

Solde 
des moins-values

à reporter
col : 2 + 3 + 4 - 5 - 6

Imputations 
sur le résultat de

l'exercice 

Imputations 
sur les plus-values

à long terme
à 19 %

ou à 15 %
2 3 4 5 6 7

Moins-values

(1) L'article 219 I-a sexies-0  du  CGI,  admet sous conditions,  l'imputation  des moins-values  antérieures sur cessions de certains titres exclus du régime du long terme pour la
détermination des résultats des exercices clos à compter du 31 décembre 2006, dans certaines limites.

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice groupe n° 2058-not-sd et la notice 2032-sd.

*

(2) Moins-values à long terme afférentes aux titres de SPI non cotées (article 219 I-a sexies-0 bis du CGI).
(3) Moins-values à long terme relevant de l'article 219 I-a sexies-0  du CGI.

      À 19 % ou 15 %
imputables sur le résultat
         de l'exercice
 (article 219 I a sexies -0 
   et 219 I a sexies-0 bis
         du CGI) (1)

N - 1

N - 2

N - 3

N - 4

N - 5

N - 6

N - 7

N - 8

N - 9

N - 10

N
(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

(2)

(3)

N° 2058 Bbis

Dénomination de la société intégrée ou du groupe :

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :

au :Exercice du :

DGE - IFU 8
0008 rue Courtois
93505 Pantin Cedex 

01/01/2019 31/12/2019

51 201 

51 201 

587 061 

638 262 

ALENCON ENERGIE BOIS

0 0 0 
0 

0 
0 

2019



(1) Ce cadre est destiné à faire apparaître l’origine et le montant des sommes distribuées ou mises en réserve au cours de l’exercice dont les résultats font l’objet de la déclaration.
      Il ne concerne donc pas, en principe, les résultats de cet exercice mais ceux des exercices antérieurs, qu’ils aient ou non déjà fait l’objet d’une précédente affectation.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032 (et dans la notice n° 2058–NOT pour le régime de groupe).

Désignation de l’entreprise

RENSEIGNEMENTS DIVERS

Prélèvements sur les réservesO
R

IG
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E
S

A
FF

E
C

T
A

T
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D
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R
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R
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H
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R
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N
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IM
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T
TA

X
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G

A
G
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TS

Report à nouveau figurant au bilan de l’exercice
antérieur à celui pour lequel la déclaration est établie

Résultat de l’exercice précédant celui pour lequel la
déclaration est établie

{Affectations
aux réserves

–  Réserve légale

–  Autres réserves

(N.B. Le total I doit nécessairement être égal au total II)

Dividendes

Autres répartitions

Report à nouveau

ØC

ØD

ØE

ØF

ZB

ZD

ZE

ZF

ZG

ZHTOTAL I TOTAL II

Exercice N :

Engagements de
crédit–bail mobilier

Engagements de crédit–bail immobilier

Effets portés à l’escompte et non échus

Sous–traitance

Personnel extérieur à l’entreprise

Rémunérations d’intermédiaires et honoraires (hors rétrocessions)

Rétrocessions d’honoraires, commissions et courtages

Autres comptes

  

Taxe professionnelle *, CFE, CVAE

    

  

Montant de la T.V.A. collectée

Locations, charges locatives
et de copropriété

Total du poste correspondant à la ligne FW du tableau n° 2052

Total du compte correspondant à la ligne FX du tableau n° 2052

    Autres impôts, taxes et versements assimilés

Montant de la T.V.A. déductible comptabilisée au cours de l’exercice au titre des biens et
services ne constituant pas des immobilisations

Montant brut des salaires *

Montant de la plus–value constatée en franchise d’impôt lors de la première option pour le régime simplifié d’imposition *

Taux d’intérêt le plus élevé servi aux associés à raison des sommes mises à la disposition de la société *

Filiales et participations:Numéro du centre de gestion agréé *

Société : résultat comme si elle
n’avait jamais été membre du groupe.

Groupe : résultat d’ensemble.

Si vous relevez du régime de groupe : indiquer 1 si société mère,
2 si société filiale

ØS

YQ

YR

YS

YT

XQ

YU

SS

YV

ST

ZJ

YW

 

YX

YY

YZ

ØB

9Z)ZS

JA

 

JD

JJ

JL

JC

JO

JF

JK

JM

JN

JP

Plus-values à 15% Plus-values à 0%

(Liste au 2059-G
prévu par art. 38 II de l’ann. III au CGI)

Plus-values à 15%

Plus-values à 19%

Plus-values à 19%

Si oui cocher 1
Sinon 0

N°  SIRET de la société mère du groupe

Imputations

Imputations

ZK

)J7Précisez le prix de revient des biens pris
en crédit–bail(

)

)

J8

ES

dont montant des loyers des biens pris
en location pour une durée > 6 mois(

dont cotisations versées aux organisations
syndicales et professionnelles(

Néant
*

11
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

N° 2058-CTABLEAU D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
ET RENSEIGNEMENTS DIVERS

C
eg

id
 G

ro
up

Plus-values à 0%

DGFiP

XP

%

ZR

JH

(dont taxe intérieure sur les produits pétroliers

Aides perçues ayant donné droit à la réduction d’impôt prévue au 4 de l’article 238 bis du CGI pour l’entreprise donatrice

Montant de l’investissement reçu qui a donné lieu à amortissement exceptionnel chez l’entreprise investisseur dans le cadre de l’article 217octies

RG

RH

-28 754 

-22 448 

-51 202 

-51 202 

303 163 

2 542 

106 863 

128 535 

99 295 

640 400 

-2 678 

-2 678 

144 606 

580 528 

ALENCON ENERGIE BOIS

-587 061 0 

0 

0 

0 

2 55208131766522

0,13

0

-51 202 

2019



Plafonnement des plus-values nettes à long terme d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

RÉGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIÉTÉS

(À souscrire par chaque société du groupe)

FICHE  DE  CALCUL  DU  PLAFONNEMENT  DES  RÉSULTATS
ET  DES  PLUS-VALUES  NETTES  À  LONG  TERME

POUR  L'IMPUTATION  DES  DÉFICITS  ET  MOINS-VALUES
ANTÉRIEURS  A  L'ENTRÉE  DANS  LE  GROUPE

1

2

3

4

5

Plafonnement du bénéfice d'imputation (Art. 223 I 4 du CGI)

7

8

9

10

11

12

13

6

Plus ou moins-values nettes à long terme déterminées par l'entreprise

Moins-values à long terme résultant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Plus-values à long terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations non
amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions de l'article 210 A
du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Plus-values à long terme résultant de certaines cessions et non retenues pour la détermination
de la plus ou moins-value nette à long terme d'ensemble y compris les plus-values de transfert
de titres de compte à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Plus-values nettes à long terme utilisées pour l'imputation des déficits et moins-values nettes à long
terme antérieurs : 1 - (2 + 3) + 4

Résultat fiscal avant imputation des déficits reportables (Bénéfice : 2058 A ligne XI)

( ou déficit : 2058 A ligne XJ)

Abandons de créances et subventions directes et indirectes

Plus-values à court terme et résultats provenant de certaines cessions et non retenues pour
la détermination du résultat d'ensemble y compris les résultats de transfert de titres de compte
à compte dont le report d'imposition cesse du fait de la cession

Plus-values sur immobilisations amortissables dégagées lors d'un apport qui a bénéficié du
régime de l'article 210 A du CGI et qui sont réintégrées par la société bénéficiaire de cet apport

Plus-values à court terme provenant de cessions hors du groupe d'immobilisations
non amortissables ayant fait l'objet d'un apport qui a bénéficié des dispositions
de l'article 210 A du CGI à hauteur de la plus-value d'apport

Réévaluations libres

Pertes provenant de cessions relevant de l'article 223 F du CGI

Bénéfice utilisé pour l'imputation des déficits antérieurs : 6 - (7 + 8 + 9 + 10 + 11) + 12

0 % (1) 15 %19 %

*Néant

(1) pour les cessions de titres de sociétés à prépondérance immobilière cotées, pour les exercices ouverts à compter du 31 décembre 2007.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice.

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2058 FC

Dénomination de la société :

N° SIRET :

Adresse du SIE où est déposée la déclaration de résultats :

au :Exercice du :

DGE - IFU 8

01/01/2019 31/12/2019

0 

0 

0 

0 

0 

0 

-587 061 

-587 061 

ALENCON ENERGIE BOIS

2019

79802627400018



(C)

Désignation de l’entreprise :

Nature et date d'acquisition des éléments cédés*

I.
 I

m
m

ob
ili

sa
tio

ns
*

II
 -

 A
ut

re
s 

él
ém

en
ts

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

A -  DÉTERMINATION DE LA VALEUR RÉSIDUELLE

B -   PLUS-VALUES, MOINS-VALUES

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

1

Valeur nette réévaluée*
3

Amortissements pratiqués
en franchise d'impôt

4

Autres
amortissements*

5

Valeur résiduelle
6

Montant global de la plus-value
ou de la moins-value

8

Prix de vente

7

Court terme

9

Long terme Plus-values
taxables à
19 % (1)

0 %19 % 15 % ou 12,8 %

Qualification fiscale des plus et moins-values réalisées*

10

11

Amortissements irrégulièrement différés se rapportant aux éléments cédés

Fraction résiduelle de la provision spéciale de réévaluation afférente aux
éléments cédés

Résultats nets de concession ou de sous concession de licences d’exploitation
de brevets  faisant partie de l’actif immobilisé et n’ayant pas été acquis à titre
 onéreux depuis moins de deux ans
Provisions pour dépréciation des titres relevant du régime des plus ou moins–
values à long terme devenues sans objet au cours de l’exercice
Dotations de l’exercice aux comptes de provisions  pour dépréciation des titres
relevant du régime des plus ou moins–values à long terme

+

+

+

+

Divers (détail à donner sur une note annexe) *

CADRE A : plus ou moins–value nette à court terme (total algébrique 

CADRE B : plus ou moins–value nette à long terme  (total algébrique

CADRE C : autres plus–values taxables à 19 %

des lignes 1 à 20 de la colonne )

des lignes 1 à 20 de la colonne )
(B)

(ventilation par taux)

Amortissements non pratiqués en comptabilité et correspondant  à  la  déduction
fiscale pour investissement, définie par les lois de 1966, 1968 et 1975, effective–
ment utilisée

Amortissements afférents aux éléments cédés mais exclus des charges déducti–
bles par une disposition légale

Valeur d'origine*
2

(1) Ces plus–values sont imposables au taux de 19 % en application des articles 238 bis JA, 208 C et 210 E du CGI.
* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

9

10

11

I.
 I

m
m

ob
ili

sa
tio

ns
*

(A)

Néant
*

12 DÉTERMINATION DES PLUS ET MOINS-VALUES N° 2059-ADGFiP
C

eg
id

 G
ro

up

ALENCON ENERGIE BOIS X

2019



Néant
*Désignation de l’entreprise :

A    ÉLÉMENTS ASSUJETTIS AU RÉGIME FISCAL DES PLUS-VALUES À COURT TERME

Imposition répartie

sur 3 ans (entreprises à l’IR)

sur 10 ans

  

  

Imposition répartie

Origine

Sur 10 ans ou sur une durée

différente (art. 39 quaterdecies

1 ter et 1 quater du CGI)

(à préciser) au titre de :

sur 3 ans au titre de

Plus-values réalisées

au cours des

exercices antérieurs

Montant
antérieurement

réintégré

Montant compris
dans le résultat

de l'exercice

Montant
restant à

réintégrer

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus–values d’apport à une société d’une activité
professionnelle exercée à titre individuel (toutes sociétés)

Montant rapporté au
résultat de l'exercice

Montant restant
à réintégrer

B    PLUS-VALUES RÉINTÉGRÉES DANS LES RÉSULTATS DES SOCIÉTÉS BÉNÉFICIAIRES DES APPORTS
Cette rubrique ne comprend pas les plus–values afférentes aux biens non amortissables ou taxées lors des opérations de fusion ou d’apport.

Plus–values de fusion, d’apport partiel ou de scission
(personnes morales soumises à l’impôt sur les sociétés seulement)

Origine des plus-values et date
des fusions ou des apports

(à l’exclusion des plus–values de fusion dont l’imposition est prise en charge par les sociétés absorbantes) (cf. cadre B)

TOTAL

Montant net
des plus-values

réalisées*

sur une durée différente (art 39
quaterdecies 1 ter et 1 quater CGI)

Montant  anté-
rieurement réintégré

Plus-values réalisées

au cours de

l'exercice

TOTAL 1

  

N-1

N-2

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

TOTAL 2

Montant  net des
plus-values réalisées à l'origine

2

Montant  net des
plus-values réalisées à

l'origine

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

13 AFFECTATION DES PLUS-VALUES A COURT TERME
ET DES PLUS-VALUES DE FUSION OU D'APPORT

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-BDGFiP

ALENCON ENERGIE BOIS X

2019



Néant
*Désignation de l’entreprise :

1 Entreprises soumises à l’impôt sur les sociétés

2 Entreprises soumises à l’impôt sur le revenu

Gains nets retirés de la cession de titres de sociétés à prépondérance immobilières non cotées 
exclus du régime du long terme (art. 219 I a sexies–0 bis du CGI)       *.

Gains nets retirés de la cession de certains titres dont le prix de revient est supérieur à 22,8 M    
 (art. 219 I a sexies–0  du CGI)       *.

21

1

1

Rappel de la plus ou moins–value de l’exercice relevant du taux de 15 %       ou 12,8 %      .

I - SUIVI DES MOINS-VALUES DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LE REVENU

Origine

Moins–values nettes

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

N

N-1

N-2

N-3

N-4

N-5

N-6

N-7

N-8

N-9

N-10

Moins-values
à 12,8 % 1

1 2

Imputations sur les plus-values à
long terme de l'exercice

imposables
à 12,8 %

3

Solde des
moins-values

à 12,8 % 

4

Origine
(1)

(1)

Moins-values

À 19 %,
16,5 %

ou à
15 %

Moins-values nettes à
long terme
subies au
cours des

dix exercices
antérieurs
(montants
restant à

déduire à la
clôture du

dernier
exercice)

Moins-values nettes

Imputations
sur les plus-values

à long terme

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat
de l'exercice
(article 219 I a

sexies –0
du CGI) du CGI)

À 19% ou 15 %
imputables

sur le résultat de
l'exercice

(article 219 I a
sexies –0 bis

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

2 3 754 6

+= + – –

1

II - SUIVI DES MOINS-VALUES À LONG TERME DES ENTREPRISES SOUMISES À L'IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS *

À 15 %
Ou

À 16,5 %

Solde des
moins-values

à reporter

col

Imputations
sur le résultat
de l'exercice

(1) Les plus–values  et les moins–values  à long terme afférentes  aux titres de SPI cotées imposables à l’impôt sur les sociétés relèvent du taux de 16,5 % (article 219 I a du CGI),  pour les exer–
cices ouverts à compter du 31 décembre 2007.

14

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

SUIVI DES MOINS-VALUES A LONG TERME
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-C

=C

7 2 3 4 5 6

DGFiP

0 

0 0 0 0 0 

ALENCON ENERGIE BOIS X

2019



Désignation de l’entreprise :

I SITUATION DU COMPTE AFFECTÉ A L'ENREGISTREMENT DE LA RÉSERVE SPÉCIALE POUR L'EXERCICE N

II RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS* (5  ,6  ,7   alinéas de l'art. 39-1-5    du CGI)e e e e

Sous–comptes de la réserve spéciale des plus–values à long terme

taxées à 10 %

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice précédent (N  – 1)

Montant de la réserve spéciale
à la clôture de l’exercice

Réserves figurant au bilan des sociétés absorbées
au cours de l’exercice

Prélèvements opérés

– donnant lieu à complément
   d’impôt sur les sociétés
– ne donnant pas lieu à complément
  d’impôt sur les sociétés

TOTAL (lignes 1 et 2)

TOTAL (lignes 4 et 5)

{

taxées à  15 % taxées à  18 % taxées à 19 % taxées à  25 %

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

montant  de la réserve
à l'ouverture de l'exercice

montant de la réserve
à la clôture de l'exercice

montants prélevés sur la réserve

donnant lieu
à complément d'impôt

ne donnant pas lieu
à complément d'impôt

réserve figurant au bilan des
sociétés absorbées au cours de

l'année

(ligne 3 – ligne 6)

( personnes morales soumises à l'impôt sur les sociétés seulement)*

Néant
*

Formulaire obligatoire (article 53 A
 du Code général des impôts)

15 RÉSERVE SPÉCIALE DES PLUS VALUES A LONG TERME
RÉSERVE SPÉCIALE DES PROVISIONS POUR FLUCTUATION DES COURS

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-D

1

2

3

4

5

6

7

DGFiP

2 3 541

ALENCON ENERGIE BOIS

2019



16
Formulaire obligatoire (article 53 A

 du Code général des impôts)

DETERMINATION DES EFFECTIFS
ET DE LA VALEUR AJOUTÉE

C
eg

id
 G

ro
up

N° 2059-EDGFiP

Ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises

Redevances pour concessions, brevets, licences et assimilés

Désignation de l’entreprise :

Exercice ouvert le : et clos le : Durée en nombre de mois

I     Chiffre d'affaires de référence CVAE

II     Autres produits à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

IV   Valeur ajoutée produite

TOTAL 1

Plus–values de cession d’éléments d’immobilisations corporelles et incorporelles, si rattachées à une
activité normale et courante

Refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges

TOTAL 3

TOTAL 1 + TOTAL 2 - TOTAL 3

........................................... ..............................................................

Taxes déductibles de la valeur ajoutée

Autres charges de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Charges déductibles de la valeur ajoutée afférente à la production immobilisée déclarée

Calcul de la Valeur Ajoutée

     Attention,  il  ne  doit  pas  être  tenu  compte  dans  les lignes ON à OS, OW et OZ  des  charges  déductibles  de  la  valeur  ajoutée,  afférente  à  la  production immobilisée  déclarée  ligne  OE, portées  en  ligne  OU.(1)

Fraction déductible de la valeur ajoutée des dotations aux amortissements afférentes à des immobilisations corporelles mises à disposition
dans le cadre d’une convention de location–gérance ou de crédit–bail ou encore d’une convention de location de plus de 6 mois

Moins–values de cession d’immobilisations corporelles et incorporelles si attachées à une activité normale et courante

Loyers  et redevances,  à l’exception  de  ceux  afférents  à  des  immobilisations  corporelles  mises à  disposition  dans  le  cadre  
d’une  convention  de  location–gérance  ou  de  crédit–bail  ou  encore  d’une convention  de  location  de  plus  de  6  mois.

Pour  les  entreprises  de  crédit,  les  entreprises  de  gestion  d’instruments  financiers,  les  entreprises  d’assurance,  de  capitalisation  et  de  réassurance  de toute   nature,   cette   fiche   sera  adaptée  pour  tenir  compte  des 
modalités  particulières  de   détermination  de   la  valeur  ajoutée   ressortant   des  plans comptables  professionnels  (extraits  de  ces  rubriques  à  joindre).

Autres produits de gestion courante (hors quote–parts de résultat sur opérations faites en commun)

Production immobilisée à hauteur des seules charges déductibles ayant concouru à sa formation

Subventions d’exploitation reçues

Variation positive des stocks

Transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée

Rentrées sur créances amorties lorsqu’elles se rapportent au résultat d’exploitation

Achats

Variation négative des stocks

Services extérieurs, à l’exception des loyers et des redevances

Néant
*

OA

OK

OL

OT

OX

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

OG

Valeur ajoutée assujettie à la CVAE (à reporter sur le  1330–CVAE pour multi–établissements et sur les formulaires n° 1329–AC et 1329–DEF).

V    Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises

SA

Cadre réservé au mono établissement au sens de la CVAE

MONO ÉTABLISSEMENT au sens de la CVAE

Chiffre d’affaires de référence CVAE

EV

GX

EY

HX

Période de référence

Date de cessation

GZ

HR

GY

/ /

Si vous êtes assujettis à la CVAE et un mono–établissement au sens de la CVAE (cf. notice de la déclaration n° 1330–CVAE–SD), veuillez compléter le cadre
ci–dessous et la case SA, vous serez alors dispensé du dépôt de la déclaration n° 1330–CVAE–SD.

OH

OE

OF

OD

OI

XT

OM

ON

OQ

OR

OS

OZ

OW

OU

O9

OY

OJ

Effectifs au sens de la CVAE

/ /

TOTAL 2

III    Charges à retenir pour le calcul de la valeur ajoutée

/ /

DECLARATION DES EFFECTIFS
Effectifs moyens du personnel YP

Effectifs affectés à l’activité artisanale

Dont apprentis

Dont handicapés

RL

YF

YG

CALCUL DE LA VALEUR AJOUTEE

Chiffre d’affaires du groupe économique (art. 223 A du CGI)

ALENCON ENERGIE BOIS

12 31/12/201901/01/2019

1 294 922 

1 294 922 

300 925 

300 925 

1 050 338 

637 858 

2 542 

26 941 

1 717 679 

-121 832 

-121 832 

2019



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

N° de dépôt

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

I – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES MORALES :

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Nb de parts ou actions% de détention

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France) Nb de parts ou actions

Nb de parts ou actions% de détention

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Voie

Nb de parts ou actions

II – CAPITAL DÉTENU PAR LES PERSONNES PHYSIQUES :

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Commune

Nom marital

Adresse :

Commune

N°N°

N°

Code Postal Pays

Titre Nom patronymique

Naissance : N° DépartementDate

Prénom(s)

Nom marital

Adresse :

CommuneCode Postal Pays

% de détention Nb de parts ou actions

% de détention Nb de parts ou actions

(2)

(2)

(1)    Lorsque le nombre d’associés excède le nombre de lignes de l’imprimé, utiliser un ou plusieurs tableaux supplémentaires. Dans ce cas, il convient de numéroter 
        chaque tableau en haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.
(2)    Indiquer : M pour Monsieur, MME pour Madame.

Commune

Pays

Pays

Néant
*

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P1

P2

P3

P4

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
détenant directement au moins 10 % du capital de la société )

(1)

17

Formulaire obligatoire
 (article 38 de l'ann. III au CGI )

COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL
C

eg
id

 G
ro

up

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes morales de l'entreprise

Nombre total d'associés ou actionnaires personnes physiques de l'entreprise

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

Nombre total de parts ou d'actions correspondantes

N° 2059-FDGFiP

ALENCON ENERGIE BOIS

0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE

2 

SA

SARL

DALKIA 

CADRAZUR 

456500537

309567600

3 999 

1 

37 

37 

AV.MAL DE LATTRE DE TASSIGNY

AV.MAL DE LATTRE DE TASSIGNY

59350

59350

SAINT ANDRE LEZ LILLE

SAINT ANDRE LEZ LILLE

4 000 

31/12/2019

1

7 9 8 0 2 6 2 7 4 0 0 0 1 8

1

2019



DÉNOMINATION DE L’ENTREPRISE 

ADRESSE (voie)

(1) Lorsque  le  nombre  de  filiales  excède  le  nombre  de  lignes  de  l’imprimé,  utiliser  un  ou  plusieurs  tableaux  supplémentaires.  Dans ce cas,  il  convient  de  numéroter  chaque tableau en
      haut et à gauche de la case prévue à cet effet et de porter le nombre total de tableaux souscrits en bas à droite de cette même case.

N° de dépôt

N° SIRETEXERCICE CLOS LE

CODE POSTAL VILLE

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

% de détention

% de détention

Forme juridique

N° SIREN (si société établie en France)

Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

Commune

N°

Code Postal Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :

N° SIREN (si société établie en France)

Commune

N°

Pays

Forme juridique Dénomination

Adresse :
Commune

N°

Code Postal Pays

Code Postal

N° SIREN (si société établie en France)

N° SIREN (si société établie en France)

% de détention

Voie

% de détention

Voie

Voie

Voie

*  Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

P5NOMBRE TOTAL DE FILIALES DÉTENUES PAR L’ENTREPRISE

(liste des personnes ou groupements de personnes de droit ou de fait
     dont la société détient directement au moins 10 % du capital)

(1)
Néant

*

18

Formulaire obligatoire
 (art. 38 de l'ann. III au C.G.I.)

FILIALES ET PARTICIPATIONS
C

eg
id

 G
ro

up
N° 2059-GDGFiP

X

ALENCON ENERGIE BOIS

0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE

31/12/2019

1

7 9 8 0 2 6 2 7 4 0 0 0 1 8

1

2019



N°  2065-SD IMPÔT  SUR  LES  SOCIÉTÉS

1 Résultat fiscal

2 Plus–values
Résultat net de la concession de licences d’exploitation de brevets au taux de 15 %

2. Au titre des revenus auxquels est attaché, en vertu d’une convention fiscale conclue avec un Etat étranger, un territoire ou une collectivité 
territoriale d’Outre–Mer, un crédit d’impôt représentatif de l’impôt de cet Etat, territoire ou collectivité.

Déficit

PV  à long terme imposables à 15 %

Bénéfice imposable à 33,1/3 % ou à 31% Bénéfice imposable à 28%

PV à long terme 
imposables à 19%

Autres PV imposables à
 19%

E CONTRIBUTION ANNUELLE SUR LES REVENUS LOCATIFS 

Si vous avez changé d’activité, cochez la caseActivités exercées 

D IMPUTATIONS
1. Au titre des revenus mobiliers de source française ou étrangère, ayant donné lieu à la délivrance d’un certificat de crédit d’impôt

Recettes nettes soumises à la contribution 2,5%

RÉCAPITULATION DES ÉLÉMENTS D'IMPOSITION (cf.notice de la déclaration n°2065)C

ACTIVITE B

REGIME FISCAL DES GROUPES 

IDENTIFICATION DE L'ENTREPRISE A

PV à long teme
 imposables à 0%

PV exonérées
art. 238 quindecies

C
eg

id
 G

ro
up

(cf.notice de la déclaration n°2065)

(cf.notice de la déclaration n°2065)

Exercice ouvert le
Déclaration souscrite pour le résultat d’ensemble du groupe 

Régime simplifié d’imposition
Régime Réel normal

Ancienne adresse en cas de changement:

Désignation de la société:

SIRET

Date d’entrée dans le groupe de la société déclarante
Pour les sociétés filiales, désignation, adresse du lieu d’imposition et n° d’identification de la société mère:

et clos le

SIRET

Adresse du siège social :

Adresse du principal établissement:

Visa : CGAViseur conventionné

– N° d’agrément :

4 Option pour le crédit d’impôt outre–mer : Dans le secteur productif, art. 244 quater W Dans le secteur du logement social, art. 244 quater X

Si PME innovantes, cocher la case

Nom, adresse, téléphone, Télécopie

– du conseil :

– du CGA ou du viseur

conventionné : 

– du comptable : .......................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................
.........................................................................................................................................................................................................................

Tél ;

Tél ;

Tél ;

Si option pour le régime optionnel de taxation au tonnage, art. 209–0 B (entreprises de transport maritime), cocher la case

Bénéfice imposable à 15 %

Plus–values exonérées
relevant du taux à 15 %

Entreprises nouvelles art. 44 sexies

Entreprises nouvelles
art. 44 septies

Autres dispositifs Zone de Restructuration de la défense,
 art. 44 terdecies

Sociétés d’investissements
immobiliers cotées

Zones franches urbaines
Territoire entrepreneur, art 44 octies A

Zones franches d’activités
art. 44 quaterdecies

Bénéfice ou déficit exonéré
(indiquer + ou – selon le cas)

Jeunes entreprises innovantes Pôle de compétitivité

3 Abattements et exonérations notamment entreprises nouvelles ou implantées en zones d’entreprises ou zones franches 

Bassins urbains à dynamiser
(BUD), art 44 sexdecies

1 – Si entreprise soumise au dépôt de la déclaration pays par pays n°2258–SD (art. 223–I–1 quinquies  C), cocher la case
2 – Si vous êtes la société tête de groupe et que vous avez désigné une autre entité du groupe pour souscrire la déclaration n°2258–SD, indiquer le nom, adresse
et numéro d’identification fiscale de l’entité désignée :

F ENTREPRISES SOUMISES OU DESIGNEES AU DEPÔT DE LA DECLARATION PAYS PAR PAYS CbC/DAC4

3 – Si vous êtes l’entreprise désignée au dépôt de la déclaration n°2258–SD par la société tête de groupe (art. 223 quinquies C–I–2), cocher la case
dans ce cas, veuillez indiquer le nom, adresse et numéro d’identification fiscale de la société tête de groupe :

G COMPTABILITE INFORMATISEE

L’entreprise dispose–t–elle d’une comptabilité informatisée ? Si oui, indication du logiciel utilisé :

01/01/2019 31/12/2019
X

7 9 8 0 2 6 2 7 4 0 0 0 1 8

37 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 

587 061 0 

ALENCON ENERGIE BOIS 

01/01/2017

SA EDF SA 
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C
eg

id
 G

ro
up

(Voir renvois page 4)

IMPÔT  SUR  LES  SOCIÉTÉS
ANNEXE A LA DÉCLARATION N°  2065

Payées par la société elle–même Payées par un établissement chargé du service des titres

Montant des prêts, avances ou acomptes consentis aux associés, actionnaires et porteurs de parts, soit directement, soit par personnes 
interposées

Pour les
S.A.R.L.

Sommes versées, au cours de la période retenue pour l’assiette de l’impôt sur les sociétés, à 
chaque associé, gérant ou non, désigné col. 1 à titre de traitements,  émoluments,  indemnités, 
 remboursements forfaitaires de frais ou autres rémunérations de ses fonctions dans la société.

Année au
cours de

laquelle le
versement

a été
effectué

Montant des sommes versées :

à titre de frais de représentation,
de mission et de déplacement

Indemnités
forfaitaires Remboursements Indemnités

forfaitaires Remboursements

à titre de frais professionnels
autres que ceux visés dans les

colonnes 5 et 6
à titre

de traitements
émoluments
et indemnités
proprement

dits

1 2 3 4 5 6 7 8

Formulaire obligatoire

(art. 223 du Code général des impôts)

F

Montant global brut des distributions 

Montant des distributions correspondant à des rémunérations ou avantages dont la société ne désigne pas le (les) bénéficiaire (s)

Montant des revenus distribués éligibles à l’abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l’article 158 du CGI

Montant des revenus distribués non éligibles à l’abattement de 40 % prévu au 2° du 3 de l’article 158 du CGI

Montant des distributions

autres que celles visées en (a), 

(b), (c) et (d) ci–dessus

Montant des revenus répartis

 Nom, prénoms, domicile et qualité (art. 48–1 à 6 ann. III au CGI) :
      – SARL – tous les associés ;
      – SCA – associés gérants ;
      – SNC ou SCS – associés en nom ou commandités ;
      – SEP et sté de copropriétaires de navires – associés, gérants ou
        coparticipants.

Nombre
de parts
sociales

appartenant
à chaque

associé en
toute pro-

priété ou en
usufruit

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

(h)

(i)

(j)

a b

Total (a à h)

N° 2065 bis-SD

(1)

(a)

(b)

(2)

(3)

(4)

(5)

H RÉPARTITION DES PRODUITS DES ACTIONS ET PARTS SOCIALES, AINSI QUE DES REVENUS ASSIMILÉS DISTRIBUÉS

I RÉMUNÉRATIONS NETTES VERSÉES AUX MEMBRES DE CERTAINES SOCIÉTÉS ( si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

J

K

DIVERS 

* NOM ET ADRESSE DU PROPRIÉTAIRE DU FONDS (en cas de gérance libre)

Rétrocessions d’honoraires, de commissions et de courtages

MVLT restant à reporter à l’ouverture de l’exercice

MVLT imputée sur les PVLT de l’exercice

MVLT réalisée au cours de l’exercice

MVLT restant à reporter

* ADRESSES DES AUTRES ÉTABLISSEMENTS (Si ce cadre est insuffisant, joindre un état du même modèle)

RÉMUNÉRATIONS MOINS–VALUES A LONG TERME IMPOSEES A 15%

CADRE NE CONCERNANT QUE LES ENTREPRISES PLACÉES SOUS LE RÉGIME SIMPLIFIÉ D'IMPOSITION

Montant brut  des  salaires,  abstraction  faite des sommes  comprises  dans  les
DADS  et versées aux apprentis sous contrat et  aux handicapés

ALENCON ENERGIE BOIS

2019



I - QUOTITÉ D'INTÉRÊTS DIFFÉRÉS AU TITRE DE L'EXERCICE

II - SUIVI DES INTERETS DIFFERES

 N°2900
SUIVI DES INTERETS DUS A DES SOCIETES LIEES

DIFFERES EN APPLICATION DE L'ARTICLE 212 DU CGI

Dénomination de la société

Adresse

Numéro SIRET

Moyenne des sommes mises à disposition par des entreprises liées au titre de l'exercice

Montant des capitaux propres au début ou à la fin de l'exercice

Ratio d'endettement = a x (1,5 x c/b)

Résultat courant avant impôts de l'exercice

Dotation aux amortissements de l'exercice et quote-part de loyer de crédit-bail prise en compte dans

le prix de levée d'option

Ratio de couverture d'intérêts = 25% x (e + f + a)

Ratio d'intérêts servis par les entreprise liées (montant des intérêts dus par les entreprises liées)

Montant le plus élevé des trois ratios (d ou g ou h)

Fraction d'interêts différés au titre de l'exercice = a - i (si j < 150 000 €  indiquer 0)

Intérêts déductibles (Cf. I de l'article 212) versés à des entreprises liées ou rémunérant des emprunts

garantis par des sociétés liées au titre de l'exercice

Stock d'intérêts différés à l'ouverture de l'exercice
Créés au titre du dernier exercice clos

Créés antérieurement au dernier exercice clos

Montant de la décote = l x 5%

Stock d'intérêts différés restant à imputer après décote à l'ouverture de l'exercice = k + l - m

Plafond d'intérêts différés imputables au titre de l'exercice = g - a

Montant d'intérêts différés issus d'exercices antérieurs et imputés au titre de l'exercice

Stock d'intérêts différés à la clôture de l'exercice = n + j - p

C
E

G
ID

 G
ro

up

b

c

d

e

a

f

g

h

i

j

k

l

m

n

o

p

q

ALENCON ENERGIE BOIS 

0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 

79802627400018

0 

0 

0 

0 

0 

31/12/2019 



 N°2901
REGIME FISCAL DES GROUPES DE SOCIETES

Etat de suivi des intérêts différés comme si la société était imposée séparément

Dénomination de l'entreprise

Adresse

Numéro SIRET

STOCK D'INTÉRÊTS DIFFÉRÉS RESTANT À IMPUTER APRÈS DÉCOTE À L'OUVERTURE DE

L'EXERCICE = a1 + b1 - c1

Montant de la décote (1) = b1 x 5%

Intérêts déductibles (Cf. I de l'article 212) versés à des entreprises liées au titre de l'exercice

Résultat courant avant impôts de l'exercice (2)

Dotation aux amortissements de l'exercice et quote-part de loyer de crédit-bail prise en compte dans

le prix de levée d'option

Ratio de couverture d'intérêts = 25% x (f1 + g1 + e1) 

PLAFOND D'INTÉRÊTS DIFFÉRÉS IMPUTABLES AU TITRE DE L'EXERCICE = h1 - e1 (3)

Intérêts différés issus d'exercices antérieurs déjà déduits au titre de l'exercice sur le tableau 2058 A

(ligne (p) de la déclaration n° 2900-SD)

INTÉRÊTS DIFFÉRÉS DEDUCTIBLES AU TITRE DE L'EXERCICE SUR LA LIGNE (EX) DU TABLEAU

 2058 A BIS = i1 - j1 (4)

Fraction d'interêts différés au titre de l'exercice = ligne j du 2900 SD

STOCK D'INTÉRÊTS DIFFÉRÉS À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE = d1 - j1 - k1 + l1

C
E

G
ID

 G
ro

up

a1

b1

c1

e1

f1

g1

h1

i1

j1

 

k1

l1

m1

d1

Stock d'intérêts différés à l'ouverture de l'exercice
Créés au titre du dernier exercice clos

Créés antérieurement au dernier exercice clos

(1) en cas d'application de la tolérence prévue au BOI-IS-BASE-35-20-40-10 n°140 (exercice d'une durée inférieure à 12 mois) porter en (c1) le
montant de la décote à son prorata en mois étant précisé que pour apprécier la durée de l'exercice tout mois entamé est pris en compte pour un mois
plein.
(2) solde intermédiaire de gestion comptable déterminé dans les conditions prévues par l'article 532-7 du plan comptable général (ligne GW du
tableau n° 2052).
(3) si (h1) est inférieur à (e1) porter zéro.
(4) intérêts différés déductibles dans la limite du stock d'intérêts différés restant à imputer.

ALENCON ENERGIE BOIS 

0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY 

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 

0 

0 

0 

0 

0 

79802627400018

31/12/2019 



CA17PROREC

Produits à recevoir Montant

DÉTAIL DES PRODUITS À RECEVOIR

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

418100 - PAR 12.2019

418150 - PAR GROUPE 12.2019

448700 - ETAT PRODUIT A RECEVOIR

179 306 

39 379 

216 

ALENCON ENERGIE BOIS 
0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 
798026274 

1

1

31/12/2019 



CA18CHAPAY

Charges à payer Montant

DÉTAIL DES CHARGES À PAYER

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

408103 - CAP SUR BONS DE COMMANDES

408104 - FACTURES SOUS TRAITANCE NON PARVENUES

408150 - CAP GROUPE

408180 - CAP SVD17

409190 - CAP BIOMASSE

408400 - FNP IMMOBILISATIONS

468600 - CHARGES A PAYER

178800 - INTERETS COURUS

7 934 

5 272 

91 957 

28 877 

51 107 

19 256 

36 889 

493 

1

1

ALENCON ENERGIE BOIS 
0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 
798026274 

31/12/2019 



CA19CHAREP

Nature
Durée

amortissement ou

étalement

Montant net au

début de

l'exercice

Augmentations Diminutions

Montant net à la

   

fin de l'exercice

DÉTAIL DES CHARGES À RÉPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

1

1

ALENCON ENERGIE BOIS 
0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 
798026274 

31/12/2019 



Date
Période

Montants
Exploitation ExceptionnelFinancier

Charges constatées d'avance, libellé

CA20CHAAVADÉTAIL DES CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

1

1

ALENCON ENERGIE BOIS 
0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 
798026274 

31/12/2019 



CA21PROAVADÉTAIL DES PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE

Produits constatés d'avance, libellé
Date

Période
Montants

Exploitation ExceptionnelFinancier

Désignation de l'entreprise

C
eg

id
 G

ro
up

1

1

ALENCON ENERGIE BOIS 
0037 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

59350 SAINT ANDRE LEZ LILLE 
798026274 

31/12/2019 











































Ventes HT
 Quantités 

facturées en Mwh 
PU Ventes HT

 Quantités facturées 
en Mwh 

PU

janv.-19 45 415,24           1 634,70  27,78  45 415,24  
févr.-19 32 284,69           1 224,90  26,36  32 284,69  
mars-19 28 039,18           1 180,10  23,76  28 039,18  
avr.-19 13 605,88           615,40  22,11  13 605,88  
oct.-19 - 
nov.-19 21 780,84           988,60  22,03  21 780,84  
déc.-19 42 171,03           1 904,40  22,14  42 171,03  

TOTAL Année 183 296,86         7 548,10  24,28  183 296,86                
janv.-19 17 691,07          739,28  23,93         17 691,07  
févr.-19 43 662,42          1 787,25               24,43         43 662,42  
mars-19 5 207,67             212,56  24,50         5 207,67  
avr.-19 57 459,56          2 343,38               24,52         57 459,56  
mai-19 46 844,58          1 858,91               25,20         46 844,58  
juin-19 - 
juil.-19 - 
août-19 - 
sept.-19 - 
oct.-19 54 105,17          2 179,90               24,82         54 105,17  
nov.-19 42 022,31          1 742,94               24,11         42 022,31  
déc.-19 41 747,57          1 730,83               24,12         41 747,57  

TOTAL Année 308 740,35        12 595,05            24,51         308 740,35                
janv.-19 - 
févr.-19 - 
mars-19 - 
avr.-19 - 
mai-19 - 
juin-19 - 
juil.-19 - 
août-19 - 
sept.-19 - 
oct.-19 - 
nov.-19 171,13               171,13  
déc.-19 1 888,92            1 888,92  

TOTAL Année 2 060,05            - 2 060,05  
31 246,57          634,61           49,24           31 246,57  
21 278,13          405,36           52,49           21 278,13  
21 078,16          444,02           47,47           21 078,16  

8 875,13            107,66           82,44           8 875,13  
6 749,89            41,41             163,00         6 749,89  
7 089,41            55,45             127,84         7 089,41  
6 219,16            22,35             278,22         6 219,16  
5 923,57            11,11             533,32         5 923,57  
5 907,99            10,45             565,36         5 907,99  
4 104,40            12,06             340,39         4 104,40  
3 252,98            92,07             35,33           3 252,98  

18 262,61          566,71           32,23           18 262,61  
TOTAL Année 139 988,00       2 403,27       58,25           139 988,00                

janv.-19 1 888,04            0,63               1 888,04  
févr.-19 1 862,98            1 862,98  
mars-19 1 862,98            1 862,98  
avr.-19 1 717,38            1 717,38  
mai-19 1 717,38            1 717,38  
juin-19 1 717,38            1 717,38  
juil.-19 1 888,92            1 888,92  
août-19 1 888,92            1 888,92  
sept.-19 1 888,92            1 888,92  
oct.-19 1 888,92            1 888,92  
nov.-19 1 717,79            1 717,79  
déc.-19 - 

TOTAL Année 20 039,61          0,63               31 859,48    20 039,61  
janv.-19 61 914,16          1 369,62       45,21           61 914,16  
févr.-19 13 528,86          269,52           50,20           13 528,86  
mars-19 37 356,40          1 158,31       32,25           37 356,40  
avr.-19 8 991,00            159,90           56,23           8 991,00  
mai-19 5 666,57            30,29             187,09         5 666,57  
juin-19 15 505,56          474,30           15 505,56  
juil.-19 18 178,74          641,99           18 178,74  
août-19 16 861,15          1 295,03       16 861,15  
sept.-19 18 689,54          1 481,04       18 689,54  
oct.-19 10 430,02          530,28           19,67           10 430,02  
nov.-19 11 623,65          555,32           20,93           11 623,65  
déc.-19 5 294,05            8,39               630,69         5 294,05  

TOTAL Année 224 039,70       7 973,97       28,10           224 039,70                
308 740,35        12 595,05            24,51         183 296,86         7 548,10  24,28  386 127,36       10 377,86     37,21           878 164,57                

 Quantités 
facturées en 

Mwh GAZ 
Total Ventes HTPU GAZ

0001 - Bois Chaleur

Total ventes GAZ

 PEG-005839-D00EJGD-01-ALENCON-
ALENCON - CENTRE PSYCHIATRIQUE DE 

L'ORNE 

Energie Libellé contrat Date d'échéance

Chaleur

BOIS

 ALENCON (61) - AEB - CONVENTION 
FOURNITURE CHALEUR 

 ALENCON (61) - AEB - SST 00 - BIOMASSE 

Total général

P1 - GAZ

 B1A-002729-D00EJGD-01-ALENCON-
ALENCON - CENTRE PSYCHIATRIQUE DE 

L'ORNE 

 SMS 1304 ALENCON DSP CHAUFFERIE GAZ 

 PEG-005262-D00EJGD-03-ALENCON-
HOPITAL CHICAM ALENCON 















alençon énergie bois
Date : 18/06/20 
Auteur : Pascal MARIE 
Destinataire : CU Alençon 
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chaufferies type de 
cendres exutoire tonnage 

2019 commentaires 

Alençon 
sous foyer plateforme biocombustibles 

MONTMERREI 29,52   

fines sita villeparisis - 77 3,1   



CARSO - LABORATOIRE SANTÉ ENVIRONNEMENT HYGIÈNE DE LYON

Laboratoire Agréé pour les analyses d'eaux par le Ministère de la Santé

RAPPORT D'ANALYSE

Edité le 26/08/2019   

LSE

BOIS ENERGIE FRANCE

M. Alexandre MOUFLIN

37 AVENUE DE LATTRE DE TASSIGNY

BP 74

59350 ST ANDRE LEZ LILLETél client : +33 6 34 24 36 24

FRANCEFax client : 

Le rapport établi ne concerne que les échantillons soumis à l'essai. Il comporte 9 pages.

La reproduction de ce rapport d'analyse n'est autorisée que sous la forme de fac-similé photographique intégral.

Les paramètres sous-traités sont identifiés par (*).

Identification Dossier LSE19-136122

Doc Adm Client : Cde  4680303

Contrat : LSEC17-2674

Les données concernant la réception, la conservation, le traitement analytique de l'échantillon et les incertitudes de mesure 

sont consultables au laboratoire.  Pour déclarer, ou non, la conformité à la spécification, il n'a pas été tenu explicitement 

compte de l'incertitude associée au résultat.

Isabelle COQUERELLEApprouvé par  :

Nombre d'échantillon(s)  : 1
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LSE1908-39359Identification échantillon :Identification Dossier

LSE19-136122

Ref client :

Type échantillon : Résidus de combustion

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : 25/07/2019 à 00:00

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 06/08/2019  13:04

Date de début d'analyse : 07/08/2019  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité
S

S
T

Mesures à réception

  - *Région NORD

Méthode : -  

Norme : 

  - *Nom/Prénom demandeur MOUFLIN 

ALEXANDRE

Méthode : -  

Norme : 

  - *Nom chaufferie ALENCON

Méthode : -  

Norme : 

  - *Adresse chaufferie RUE DU 

CHEMIN DES 

MA

Méthode : -  

Norme : 

  - *CP 61000

Méthode : -  

Norme : 

  - *Ville ALENCON

Méthode : -  

Norme : 

  - *Type produit MELANGE 

CSM+CV

Méthode : -  

Norme : 

  - *Type de collecte VOIE SECHE

Méthode : -  

Norme : 

  - *Date de prélèvement 25/07/2019

Méthode : -  

Norme : 

  - *Heure de prélèvement -

Méthode : -  

Norme : 

Analyse sur le produit

Analyses physiques

  % brut *Humidité totale 1.20.1

Méthode : -  

Norme : Méthode interne PA256

  % brut *Matières sèches 98.8
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LSE1908-39359Identification échantillon :Identification Dossier

LSE19-136122

Ref client :

Type échantillon : Résidus de combustion

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : 25/07/2019 à 00:00

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 06/08/2019  13:04

Date de début d'analyse : 07/08/2019  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité
S

S
T

Méthode : -  

Norme : Méthode interne PA256

Analyse de base

  - *Préparation/Broyage d'un échantillon -

Méthode : -  

Norme : NF EN 15002

  - *Préparation déchets solides à 4 mm -

Méthode : -  

Norme : 

Analyse élémentaire

  % sec *Carbone organique total (COT) 0.200.1

Méthode : -  

Norme : NF EN 13137 (2001 - norme abrogée)

Métaux

  - *Minéralisation aux Micro ondes -

Méthode : Micro-ondes  

Norme : NF EN 13656

  - *Minéralisation métaux volatils -

Méthode : Attaque acide  

Norme : 

  mg/kg 

Ba

*Baryum total 2501

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

Cd

*Cadmium total 331

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg Cr *Chrome total 2911

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

Cu

*Cuivre total 15761

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

Mo

*Molybdène total 131

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg Ni *Nickel total 111
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LSE1908-39359Identification échantillon :Identification Dossier

LSE19-136122

Ref client :

Type échantillon : Résidus de combustion

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : 25/07/2019 à 00:00

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 06/08/2019  13:04

Date de début d'analyse : 07/08/2019  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité
S

S
T

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

Pb

*Plomb total 4181

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg Zn *Zinc total 826310

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

Sb

*Antimoine total 91

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

As

*Arsenic total 191

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

Se

*Sélénium total 41

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Mercure total <0.10.1

Méthode : SAA Chlorure  stanneux  

Norme : NF EN ISO 12846

Composés organiques

Hydrocarbures C10-C40

  mg/kg 

sec

*Indice hydrocarbures C10-C40 <2525

Méthode : GC/FID  

Norme : NF EN 14039

PCB congénères

  mg/kg 

sec

*PCB 28 <0.010.01

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

  mg/kg 

sec

*PCB 52 <0.010.01

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

  mg/kg 

sec

*PCB 101 <0.010.01

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308
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LSE1908-39359Identification échantillon :Identification Dossier

LSE19-136122

Ref client :

Type échantillon : Résidus de combustion

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : 25/07/2019 à 00:00

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 06/08/2019  13:04

Date de début d'analyse : 07/08/2019  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité
S

S
T

  mg/kg 

sec

*PCB 118 <0.010.01

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

  mg/kg 

sec

*PCB 138 <0.010.01

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

  mg/kg 

sec

*PCB 153 <0.010.01

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

  mg/kg 

sec

*PCB 180 <0.010.01

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

  mg/kg 

sec

*Somme des 7 PCB <0.070.07

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

  mg/kg 

sec

*PCB totaux calculés <0.300.3

Méthode : GC/MS Extraction ASE  

Norme : NF EN 15308

Test de lixiviation

Lixiviation : 1 éluat de 24h

  - *Concassage à 4 mm -

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

  g *Prise d'essai mise à lixivier 91.1

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

  ml *Volume d'eau ajouté 898.9

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

  - *Date de début 12/08/2019

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

  - *Date de fin 13/08/2019

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

  - *Filtration 0.45 µm -
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LSE1908-39359Identification échantillon :Identification Dossier

LSE19-136122

Ref client :

Type échantillon : Résidus de combustion

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : 25/07/2019 à 00:00

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 06/08/2019  13:04

Date de début d'analyse : 07/08/2019  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité
S

S
T

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

  ml *Volume du lixiviat récupéré 890

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

  °C *Température du lixiviat conforme

Méthode : Test de lixiviation sur produit <4 mm  

Norme : NF EN 12457-2

Métaux

  mg/kg 

sec

*Baryum lixiviable 3.780.01

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Chrome lixiviable 247.420.05

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Cuivre lixiviable 241.160.05

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Nickel lixiviable 0.180.05

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Plomb lixiviable 81.620.05

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Zinc  lixiviable 211.090.5

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Cadmium lixiviable 1.6260.005

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Molybdène lixiviable 12.080.05

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Antimoine lixiviable 0.570.01
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LSE1908-39359Identification échantillon :Identification Dossier

LSE19-136122

Ref client :

Type échantillon : Résidus de combustion

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : 25/07/2019 à 00:00

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 06/08/2019  13:04

Date de début d'analyse : 07/08/2019  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité
S

S
T

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Arsenic lixiviable 4.030.01

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Sélénium lixiviable 3.590.01

Méthode : ICP/MS  

Norme : NF EN ISO 17294-2

  mg/kg 

sec

*Mercure lixiviable <0.00100.0010

Méthode : SAA Chlorure stanneux  

Norme : NF EN ISO 12846

Analyses physicochimiques de base

  mg/l *Fluorures lixiviable 2.580.1

Méthode : Ionométrie  

Norme : 

  - *pH à 20°C sur lixiviat 10.15

Méthode : Electrochimie  

Norme : 

  mg/kg 

sec

*Fluorures lixiviable 25.801

Méthode : Ionométrie  

Norme : 

  mg/kg 

sec

*Carbone organique (COT) lixiviable <30.0030

Méthode : COT-mètre  

Norme : NF EN 1484

  % sec *Fraction soluble 94.5050.005

Méthode : Gravimétrie après séchage à 105°C  

Norme : NF T90-029

  mg/kg 

sec

*Indice phénol lixiviable 0.70.1

Méthode : Flux continu (CFA)  

Norme : NF EN ISO 14402

  mg/kg 

sec

*Chlorures lixiviables 12746.01

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN ISO 10304-1

  mg/kg 

sec

*Sulfates lixiviables 284271.05
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LSE1908-39359Identification échantillon :Identification Dossier

LSE19-136122

Ref client :

Type échantillon : Résidus de combustion

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : 25/07/2019 à 00:00

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 06/08/2019  13:04

Date de début d'analyse : 07/08/2019  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre

Unité Résultat
Ref

Qualité

Limite

Qualité

Résultat

S
S

T

C
O

F
R

A
C

Ref

Qualité

LQ Limite

Qualité
S

S
T

Méthode : Chromatographie ionique  

Norme : NF EN ISO 10304-1

  mg/l *Chrome hexavalent (Cr VI) lixiviable 1.680.005

Méthode : Spectrophotométrie  

Norme : NF T90-043

  mg/kg 

sec

*Chrome hexavalent (Cr VI) lixiviable 16.800.05

Méthode : Spectrophotométrie  

Norme : NF T90-043

  mg/l *Cyanures aisément libérables lixiviables <0.010.01

Méthode : Flux continu (CFA)  

Norme : NF EN ISO 14403-2

  mg/kg 

sec

*Cyanures aisément libérables lixiviables <0.100.1

Méthode : Flux continu (CFA)  

Norme : NF EN ISO 14403-2

False

False

Observations : 

Conclusions : 
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Approbateur des échantillons : 

LSE1908-39359

Attachée Commerciale

Isabelle COQUERELLE
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SOMMAIRE DES 

ELEMENTS 
TECHNIQUES TRANSMIS 
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Année 2019 

Type de 
document Prestation Périodicité Date 

Co
nt

rô
le

s R
ég

le
m

en
ta

ire
s  

Contrôle installation électrique annuel 14 au 17/01/2019 

Vérification des compteurs d'énergie annuel 22 - 24 et 
28/01/2019 

Contrôle détection gaz + incendie semestriel 16/05/2019 et 
18/10/2019 

Contrôle des extincteurs annuel 06/11/2019 

Contrôle des rejets atmosphériques tous les 2 ans 30/10/2019 

Appareil de levage 6 mois 04/09/2019 

Efficacité énergétique par chaudière > 400 KW tous les 2 ans 29 et 30/10/2019 

Parafoudre annuel 04/09/2019 

Contrôle de combustion annuel Transmis 

Certificat de ramonage annuel Transmis 

In
fo

rm
at

io
ns

  Données techniques sur les livraisons de bois annuel Transmis 

Analyses des cendres annuel Transmis 

Travaux P3 réalisés annuel Transmis 

Evénements techniques de l'année annuel Transmis 

 

SOMMAIRE TECHNIQUE 
CHAUFFERIE BOIS ALENCON - D00EJGD 
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